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Résumé 

Cette mission est la deuxième en République Dominicaine et la troisième en Haïti 

depuis l' initiation du« Projet pour le Contrôle de la Fièvre Porcine Classique à Hispagnola et 

Programme d ' Observation aux Bahamas, à Belize et en Jamaïque» en juin 2002, dont le 

Cirad-Emvt est le coordinateur. Cette mission a été programmée suite à une décision 

commune pnse lors de la réunion du projet à Antigua d'octobre 2003 en présence du 

Programme Manager de la Délégation UE de Trinidad, des responsables de la Direccion 

General de Ganaderia (RD) et du coordonnateur national du projet en Haïti. Son objectif était 

de faire le point sur la stratégie mise en place par la République Dominicaine pour lutter 

contre la PPC sur le territoire national bien que pour l' instant le projet n'ait fait l'objet que 

d'un programme écrit. Pour la partie haïtienne de la mission il s'agissait de faire le point sur 

l'état d'avancement du projet en particulier sur la mise en œuvre des procédures ainsi que sur 

le traitement des données et l' application du système d'information géographique (SIG) dans 

l'épidémiosurveillance. Dans ce cadre une formation sur l'utilisation d 'Excel comme base de 

données a été dispensée. Il s' agissait également d ' apporter une vision rapide sur l' analyse de 

risque comme outil d' aide à la décision. Enfin nous avons proposé un apport sur les outils 

permettant l' évaluation et le suivi du système d ' épidémiosurveillance (indicateurs de 

performance). 

Les conclusions de la partie haïtienne de la m1ss10n nous amènent à faire les 

recommandations suivantes. La priorité doit être donnée au recensement réel de la population 

porcme du pays, à la formation des GDS et à la structuration du réseau 

d ' épidémiosurveillance et de lutte contre la PPC. Concernant la vaccination, le suivi des 

suspicions et l' achat de matériel, cette partie du projet est actuellement prise en charge par le 

programme américain. 

Pour la partie haïtienne de la mission, les procédures sont entièrement définies et en 

cours de validation sur le terrain. L ' informatisation de la base de données est en cours et les 

premières analyses statistiques sur les actions menées sur le terrain et les résultats obtenus 

devraient pouvoir être rapidement fournies. Le suivi et l'évaluation des trois volets du 

programme haïtien (vaccination, surveillance et formation) doivent maintenant être mis en 

place au moyen d' indicateurs adéquats . Les perspectives du programme de lutte haïtien contre 

la PPC semble bonne (projet USDA et projet MAE mobilisateur régional) , il convient 

toutefois d ' essayer de concrétiser l' interaction entre Haïti et la République Dominicaine afin 

de créer une synergie propice au développement régional. 
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1. Introduction 

Le projet de contrôle et d ' éradication de la PPC (EU Project 7.ACP.RPR.385) concerne deux 

pays touchés par la maladie (Haïti , République Dominicaine) et trois pays de la région où les 

risques d ' infection existent (Jamaïque, Belize et les Bahamas). Le démmrnge des activités 

devait se faire de manière conjointe dans les deux pays infectés. Cependant, la République 

Dominicaine a pris du retard dans la définition de la structure de gestion du projet, toutefois 

selon la délégation de l' union européenne de république Dominicaine, 50% des fonds révisés 

pour le projet doivent être débloquer dans la semaine du 08 au 14 décembre 2003. Cette 

somme équivaut, en tenant compte du taux de change de la semaine 49 de l' année 2003 , à 50 

millions de pesos. Compte tenu du retard pris par la partie dominicaine du projet, !' Unité de 

Coordination du projet de l' Union Européenne (PMCU) a décidé de lancer le projet de 

manière unilatérale en Haïti dès juin 2002. Le Cirad-Emvt est l' organisme de coordination 

régionale du projet. 

Cette mission est destinée : 

à faire un état des lieux de la lutte contre la peste porcine en République Dominicaine et à 

envisager les actions possibles à mener dans le contexte local en sachant que le projet se 

terminera début mars 2004. 

à faire un bilan des activités mises en place en Haïti. 
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2. Objectifs de la mission 

Cette mission d'appui technique au projet PCFPC a pour objectifs de: 

l. Evaluer le dispositif de lutte et de contrôle de la PPC existant en République 

Dominicaine ainsi que les différents projets en cours dans ce domaine. 

2. Envisager l' intégration d' une action courte (2.5 mois) de l' U.E. qui puisse ne pas être 

que ponctuelle. 

3. Définir les actions prioritaires de ce projet et les moyens afin de les pérenniser. 

4. Définir des indicateurs de performances à court et moyen termes. 

5. Etablir un chronogramme pour les trois mois à venir. 

6. Evaluer les indicateurs épidémiologiques de suivi de la campagne de contrôle de la 

PPC en Haïti par rapport aux objectifs envisagés. 

7. Evaluer les indicateurs de performances concernant l' épidémiosurveillance de la PPC 

en Haïti en relation avec les objectifs affichés. 

8. Evaluer la circulation et l' utilisation de l' information d' un point de vue institutionnel 

et scientifique (récolte et traitements des données) , d' un point de vue de vulgarisation 

(bulletin épidémiologique) et d' un point de vue régional (information en ligne sur le 

site www.caribvet.net ) 

9. Définir les possibilités et les moyens à mettre en œuvre afin de pérenniser l' action 

menée en Haïti. 
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3. Description du dispositif institutionnel existant en République 

Dominicaine ainsi que des projets non gouvernementaux concernant la 

lutte contre la PPC 

3.1. Organisation générale : 

Le dispositif actuel de lutte et de surveillance contre la PPC en République 
Dominicaine repose quasi uniquement sur la structure de la Direction Générale de l 'Elevage 
(DIGEGA) (cf. figure 1.). La DIGEGA coordonnent différentes directions dont la Direction 
de la Santé Animale. Celle-ci gère le programme de contrôle de la PPC au sein de la division 
des maladies porcines. Cette direction a également en charge le contrôle du transit interne des 
animaux ainsi que le département de quarantaine animale . De la direction générale dépendent 
directement les sous-directions régionales de l' élevage qui se composent pour chacune d'entre 
elle d' un épidémiologiste et d'un nombre variable de vétérinaires publiques. Le laboratoire 
vétérinaire central (Lavecen) est également rattaché directement à la direction générale. La 
collaboration et la communication entre ces différents acteurs institutionnels semblent 
cependant bien fonctionner. Le programme de contrôle de la PPC a son siège dans les locaux 
du Lavecen. Les épidémiologistes des sous-directions régionales sont en contact régulier avec 
l'épidémiologiste national de la division d'épidémiovigilance de la direction de la santé 
animale. 

3.2. Organisation de terrain 

Régions Epidémiologiste Vétérinaires Producteurs Effectifs Taille moy Nb prod/ Nb Porcs/ 
publiques (oct. 02) porcms élevage vétérinaires 
(sept 03) ( oct. 02) 

Central 1 14 531 79685 150 38 
Norte 1 24 953 357300 375 40 
Norcentral 1 13 475 109203 230 37 
Nordeste 1 20 1432 53053 37 72 
Noroeste 1 15 1078 18538 17 72 
Sur 1 12 1764 5004 

,, 
147 .) 

Suroeste 1 9 266 2305 9 30 
Este 1 23 861 33455 39 37 
Total 8 130 7360 658543 
Moyenne nationale 57 
Moyenne régionale 59 

Tableau I : répartitions des vétérinaires publiques sur le terrain et charge de travail dans le 
secteur porcin (source SEA) 

Compte tenu de la grave crise financière que traverse actuellement le pays, il 
semblerait que l' effectif porcin ait chuté de 40% au cours de l' année 2003. Ces chiffres 
avancés par le SEA ainsi que par les professionnels (CONAPROPE) semblent surtout refléter 
la réalité des éleveurs industriels. Néanmoins compte tenu du prix de l' aliment et de la 
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consommation importante de porcs qui sera faite lors des fêtes de fin d ' année, il est fort 
probable que même dans les élevages familiaux les porcs consommés ne soient pas 
remplacés. 

3 .3. Dispositions légales 

3.3.1. Vaccination 
1997 : résolution optant pour le contrôle de la PPC (vaccination) 
Résolution 10-2000 bis permet entre autre l' accréditation des vétérinaires privés pour 

la vaccination officielle contre la PPC. 
Notre mission n' a pas permis d ' obtenir d' autres renseignements mais cette liste n' est 

sûrement pas exhaustive. 

3.3.2. Surveillance des foyers et actions d' urgence: 
Un texte officiel sur les Procédures d'urgence en santé animale est en cours 

d 'élaboration sur le modèle de celui existant pour les urgences phytosanitaires. 

3 .4. Stratégie de lutte et de surveillance épidémiologique 

3.4.1. Vaccination 

La République Dominicaine a fait le choix de lutter contre la PPC non par abattage 
des cheptels atteints mais uniquement des animaux malades et une vaste campagne de 
vaccination. Cette politique de contrôle de la maladie a été choisie suite à un accord bilatéral 
signé avec Haïti lors de l' apparition des premiers foyers de PPC en RD en mars 1997 sur la 
frontière haïtienne. Cette politique a permis de réduire le nombre de foyers après la flambée 
de 1998 mais depuis 1999 le nombre moyen de foyers annuels est de 60 ( +/-16) avec un total 
moyen de 810 ( +/-151) porcs atteints. Ces chiffres mis en rapport avec ceux généraux sur la 
taille des élevages montrent qu ' il s' agit principalement d 'élevage de taille réduite de type 
familiaux (10 à 18 porcs). 

Ce vaste programme de vaccination a pu être mis en place et développé en partie grâce 
à l' aide américaine (APHIS/USDA) débloquée suite au passage du cyclone Georges sur l' île 
d ' Hispagnola. Ainsi 2.2 millions de dollars US furent gérés par l' IICA entre novembre 2000 
et novembre 2001. 65% de cette somme fut investi dans un programme de renforcement de la 
santé animale dont une part dans la lutte contre la PPC. Depuis le début du programme de 
lutte contre la PPC, la vaccination effectuée par les services vétérinaires de l' état est gratuite 
pour les petits éleveurs, mais elle reste payante pour les élevages industriels. Dans certaines 
zones ces derniers contribuent également à la vaccination des élevages familiaux entourant 
leur exploitation. 

L ' identification des porcs est inexistante en République Dominicaine, il n' existe pas 
systématiquement de registre répertoriant les éleveurs et leurs animaux au niveau des sous 
directions régionales de l' élevage. Le dernier recensement effectué dans le pays date 
d 'octobre 2002 et a été effectué par le CONAPROPE (organisation privée). Il n ' existe 
actuellement un registre d' enregistrement des porcs vaccinés que dans les élevages de type 
«industriel», pour les élevages familiaux, rien n'est encore en place. Le système 
d ' identification des porcs vaccinés n ' est cependant pas digne de confiance d 'après la vision 
des experts du projet américain ( cf. infra). 
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Un débat récurrent existe en RD sur l'utilisation du vaccin à virus vivant atténué de 
Meria! (Pestiffa) en balance avec celle du vaccin sous unitaire marqué de Bayer (Bayovac). 

Les recommandations générales sur le Pestiffa sont les suivantes : 
vaccination de tous les animaux y compris les femelles gestantes en milieu contaminé 
vaccination des porcelets à 7 jours si ils sont nés d ' une femelle non vaccinée 
vaccination des porcelets à 7 semaines si ils sont nés d ' une femelles vaccinée et en milieu 
sain, vaccination à 30 jours si le milieu est contaminé. 
Rappel à 2 mois pour les animaux destinés à l'engraissement et un mois avant la puberté 
pour les autres 
Rappel annuel pour les animaux adultes 

Concernant le Pestiffa et selon les recommandations du Dr Mogollon (vétérinaire 
colombien), il convient de : 

vacciner tous les six mois les animaux destinés à la reproduction 
ne pas vacciner les femelles gestantes avant le 80ièrne jour de gestation sinon des risques 
d'avortements, de momifications et de naissances d ' IPI sont à prévoir. 

NB : Les laboratoires Meria! ne sont cependant pas d ' accord avec cette affirmation. Il a été 
prouvé que le Pestiffa était un vaccin très sûr. Cette recommandation s'applique toutefois à 
des vaccins moins sûrs (virus moins atténué) 

vacciner au cours de la première semaine après la mise bas les femelles, non vaccinées 
pendant la gestation 

NB : Il faut toutefois prendre en compte la possibilité que le taux d ' anticorps colostraux 
puisse être faible chez les jeunes truies, le programme de vaccination des porcelets doit donc 
être envisagé avec précaution. 

vacciner les porcelets nés de mères vaccinées pendant la gestation ou durant la première 
semaine post partum, au cours de la 6-i èrne semaine de vie afin que les anticorps maternels 
n ' inactivent pas le virus du vaccin. 

NB : Selon ce schéma 100% des porcelets ne seront cependant pas immunisés après une seule 
vaccination. En particulier lors d ' épidémies importantes deux voire trois vaccinations sont 
recommandées (à 6 et à 9 semaines ou à 30, 60 et 90 jours d' âge) (A. Hernandez, comm. 
pers.) 

Le vaccin Bayovac est un vaccin élaboré à pai1ir de la protéine E2 du virus de la PPC, 
celle-ci permet de différencier lors d ' analyses les anticorps des animaux infestés avec le virus 
sauvage des anticorps produits suite à l' utilisation du vaccin. Les recommandations pour 
l' usage de ce vaccin sont les suivantes: 

vaccinations avec 2 doses à 30 jours d ' intervalle des tous les animaux reproducteurs 
rappel 2 à 3 semaines avant le part chez toutes les mères 
vacciner les porcelets destinés à l' engraissement une seule fois à 6 semaines 
les jeunes truies de remplacement doivent être vaccinées avec 2 doses à 30 Jours 
d ' intervalle 

Ce11aines recommandations ont été faites en RD concernant l' utilisation du vaccin 
Bayovac plutôt que le Pestiffa. Nous rapportons ici une partie de ces recommandations et les 
réponses apportées par Meria! à ces arguments. 

Il est préférable d ' utiliser le vaccin Bayovac : 
a) Lors de la présence de maladies intercurrentes (prouvées par des analyses de 

laboratoire) dans l ' élevage de porcs, qui dépriment le système immunitaire tel que le 
Syndrome Dysgénésique Respiratoire Porcin par exemple. 

Meria! : --- Il n ' existe aucune preuve scientifique. Ceci est uniquement le reflet de 
l ' avis d 'un vétérinaire praticien. De plus le risque en utilisant un vaccin contre la PPC ayant 
une moindre efficacité est trop élevé. Le Dr Mogollon lui-même reconnaît qu ' il n 'existe pas 
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d' interférence entre le SDRP et l' immunisation par le Pestiffa. Il recommande de mettre en 
place des actions de contrôle du SDRP tout en continuant l'utilisation du vaccine atténué 
contre la PPC. 

b) dans les fermes destinés à produire des animaux d ' élevage comme dans les 
centres de sélection génétique. 

Merial--- Dans les situations où le pays ne présente plus de foyers de PPC et lorsque 
les bénéfices dépassent le risque d' une plus faible efficacité, l'utilisation d ' un vaccin marqué 
dans ce type d'élevage ( animaux destinés à la vente) permettra au client potentiel de tester 
sérologiquement ces animaux pour la PPC. L' utilisation d'un vaccin atténué comme le 
Pestiffa ne permet pas la différentiation sérologique entre les animaux infectés et les animaux 
vaccinés 

Finalement Meria! recommande une politique de vaccination agressive sur plusieurs 
années en RD afin de limiter la circulation du virus sauvage. Ainsi il faudrait vacciner les 
truies 15 jours avant le part et les porcelets une fois à 30 jours puis une seconde fois à 60 
JOUrS . 

Par rapport à l'utilisation du vaccin marqué, Meria! souligne que de nombreux pays ne 
lui ont pas accordé d' AMM à cause de sa faible efficacité lors d'épizootie de PPC. En effet, 
s'il réduit la mortalité et la morbidité ce vaccin n'empêche pas la circulation du virus sauvage, 
ce qui dans une politique d'éradication de la maladie n'est pas acceptable. 

3 .4.2. Epidémiosurveillance et lutte 

Lorsqu'un cas de PPC est suspecté dans un élevage, l'animal est normalement isolé et 
un prélèvement est effectué et envoyé au Lavecen. Si celui-ci s'avère positif l' animal est 
sacrifié ainsi que les animaux malades de l'é levage, la vaccination et la surveillance sont 
renforcées dans la zone. Une enquête est menée dans l' exploitation où a été découve1i le cas. 
Une fiche d'accompagnement comprenant les instructions pour la remplir correctement doit 
être jointe au prélèvement. De plus il existe un formulaire d' enquête à la disposition de 
l'épidémiologiste de la région. Cependant même si« tout le monde sait ce qu' il doit faire» , il 
n'existe pas de procédures écrites sur le type de surveillance, sur la taille de la zone à 
surveillées. Par ailleurs il ne semble pas que soit menée systématiquement une enquête 
épidémiologique dans la zone (prélèvements d'autres élevages par exemple). 

Concernant la surveillance des mouvements d ' animaux la République Dominicaine a 
déjà réparé 5 postes de contrôle et construits 7 nouveaux à travers le pays. Il existe par ailleurs 
des postes de contrôle aux frontières cependant ceux-ci sont loin d' être en nombre suffisant. 

3 .5. Le Laboratoire Vétérinaire Central, les laboratoires régionaux et les initiatives privées 

3.5.1. Le Lavecen 

Le laboratoire vétérinaire central est dévolu au diagnostic des grandes maladies 
animales avec une attention particulière po1iée aux zoonoses. Il réalise également des 
analyses sur les aliments. C'est le Lavecen qui produit une grande partie de vaccins et 
d' antigènes tant pour les programmes de santé publique qu'animale pour la RD. 

Le laboratoire est équipé de deux microscopes à fluorescence ainsi que d ' un cryostat 
pour les analyses de PPC. Il analyse en routine des échantillons pour le diagnostic de la PPC. 
Les techniques utilisées sont, tout d' abord pour l'identification de l'agent, le test aux 
anticorps fluorescents et plus communément les tests à l' immuno-peroxidase de 
différenciation des pestivirus par anticorps monoclonaux. Les tests sérologiques réalisés sont 
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des tests de .séroneutralisation du virus par des anticorps fluorescents , ainsi que des 
séroneutralisation virales couplées à la peroxydase. 

Le Dr Félix del Orbe a fait le constat du nombre très limité de prélèvements reçus pour 
des analyses de PPC. Une moyenne de 30 à 40 prélèvements par mois a été avancée. 

3.5.2. Les laboratoires régionaux 

En appui au Lavecen, 13 laboratoires régionaux sont répartis sur le territoire de la 
façon suivante. 

Régions Laboratoires 
vétérinaires 
régionaux 

Central 3 
Norte 2 
Norcentral 1 
Nordeste 2 
Noroeste 1 
Sur 1 
Suroeste 1 
Este 2 
Total 13 

Tableau II : Répartition des laboratoires régionaux (source SEA, sept 03) 

Cependant, malgré un maillage intéressant du pays, compte tenu des moyens 
extrêmement limités en personnel et en matériel , les analyses réalisées sont des plus limitées : 
diagnostic brucellose, coproscopies, quelques diagnostics hémoparasitaires. Lors de notre 
visite du laboratoire de San Francisco de Macoris, le personnel se réduisait à une technicienne 
et le seul microscope était cassé. Néanmoins le ministère dominicain de l ' agriculture a déjà 
investi dans la réhabilitation de cinq laboratoires régionaux en les équipant de réfrigérateurs et 
d ' inverseurs de courant palliant les déficiences de fourniture en électricité qui peuvent nuire à 
la conservation des matériels biologiques. 

3.5.3 . Le laboratoire privé de Moca (Instituciones pecuarias dominicanas, S.A. , 
Division Laboratorio) 

Ce laboratoire a été construit en 2002 au moyen de fonds privés issus d' une société 
regroupant les plus gros éleveurs porcins de la région (32). Cette société a pour mission 
initiale l' achat de matériel, d ' aliment et de médicaments. Elle a reçu une aide financière de 
l' USDA/ APHIS pour la mise en place de son laboratoire. Il possède un matériel neuf 
permettant de nombreuses analyses microbiologiques et sérologiques. Grâce à l' aide apporté 
par l' USDA/ APHIS ses techniciens ont pu suivre une formation à Plum Island, USA. 

Concernant la PPC, des analyses Elisa, permettant de mettre en évidence les anticorps 
circulants, sont réalisées en routine au laboratoire en utilisant le kit Idexx®, elles sont 
facturées 110,55$RD. Tous les résultats sont envoyés au Directeur de la Santé Animale 
(SEA). De plus les cas positifs sont envoyés au Lavecen pour confirmation par 
immunofluorescence. 

Pour le diagnostic différentiel , le laboratoire réalise des analyses Elisa pour Erisipela 
Rusiophatiae (60$RD) et la maladie d ' Aujesky (60$RD). En cas de complications de la PPC 
des analyses microbiologiques salmonelloses (280$RD) peuvent également être réalisées. 
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Cependant, les principales demandes concernent des analyses Elisa pour le diagnostic 
du Syndrome respiratoire dysgénésique porcin, du Rouget et des mycoplasmes (mycoplasma 
hyopneumonie ). 

Le laboratoire envisage dans un avenir proche de s' équiper afin de pouvoir isoler le 
PPCV par RT-PCR. 

Les relations entre le laboratoire de Moca et la commission porcine (autre groupement 
d ' associations d' éleveurs de porcs) sont limitées. 

3.6. Les initiatives non gouvernementales au niveau du terrain: Promesa 

Le projet pour l' amélioration de la production et de la santé animale est un projet 
soutenu par l'ONG suisse Helvetas pour un tiers de son financement, l' état dominicain 
contribue à se projet à hauteur de 16% et l' Institut Supérieur d' Agriculture de Santiago 
apporte 7% du financement. 

Ce projet a pour objectif d ' augmenter les revenus de producteurs en améliorant leur 
moyen de production. Pour cela il compte réduire le parasitisme, prévenir la mo11alité chez les 
volailles due à la maladie de Newcastle, prévenir la mortalité des cochons due à la PPC et 
prévenir les cas de brucellose en augmentant la couve11ure vaccinale afin qu' elle dépasse les 
80%. Pour parvenir à ce but le projet forme tous les ans une soixantaine de femmes en tant 
que promoteurs de la santé animale(« prosana »). La formation est assurée en pai1ie par deux 
agents du SEA. Ces prosanas vivant en zone rurale et reconnue par leur communauté (c 'est la 
communauté rurale qui doit faire la demande de formation pour la « prosana ») doivent 
pouvoir être capable d' action de déparasitages, de vaccinations et orienter et informer la 
communauté sur la santé animale. Le projet propose également une formation ou une 
sensibilisation pour des agropastoralistes de terrain. 

Le projet a débuté en 1999 et fin novembre 2003 , 268 prosanas avaient été formées et 
plus de 254 agropastoralistes étaient venus suivre une formation complémentaire (cf. annexe). 
Les personnes formées proviennent principalement de la zone centrale, nord et sud mais 
su11out de la zone ouest c ' est à dire de la zone de frontière avec Haïti. 

Dans la lutte contre la PPC le rôle des prosanas n'est pas clairement défini . Il existe 
des dérogations informelles leur permettant de vacciner les cochons, mais la reconnaissance 
officielle de leur rôle n' existe pas. De plus il aiTive parfois qu ' elles suscitent des jalousies 
professionnelles de la part des vétérinaires qui y voient une concurrence déloyale. Depuis 
1999, 2227 visites de vaccinations contre la PPC ont été réalisées par les prosanas dans les 
élevages de cochons pour un total de 7388 vaccins administrés (cf. annexe) . Ce sont donc 
uniquement des élevages familiaux qui bénéficient de l' aide des prosanas. 

3.7. Le programme PPC sur Hispagnola de l' USDA/APHIS 

Ce programme comprend trois composantes majeures. 
Il s ' agit tout d ' abord de mettre en place la structure de gestion du programme. Ainsi 

l ' USDA/ APHIS a déjà en place un vétérinaire en République Dominicaine, Dr Pacer, assisté 
en particulier par un agent dominicain, R. E. Pantaleon, qui avait au préalable travaillé pour 
l'ONFED (organisme de gestion des fonds européens) . En Haïti, la gestion des fonds a été 
confiée à l 'IICA, représenté localement par un responsable dominicain, A.J. Mena Pantaleon. 
Cet organisme a nommé en accord avec l' USDA/APHIS un vétérinaire américain, Dr J.K. 
Flanagan, responsable du projet lutte contre la PPC en Haïti. 

L' équipe mise en place par le ministère de l'agriculture haïtien travaillant 
actuellement sur le programme sur les fonds européens restera en place lors du passage sous 
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le financement USDA/APHIS , le Dr Flanagan s ' insérera dans le dispositif en tant que co
directeur au côté du Dr M. Millien qui restera directeur du programme. 

En République Dominicaine, le ministre de ! ' agriculture a également mis en place une 
équipe sur le programme d' éradication de la PPC. 

Le second volet du programme de I' APHIS consiste en la modernisation des services 
nationaux de l' agriculture et de la santé animale. Pour ce faire des achats de matériels 
(ordinateurs, logiciels SIG) ainsi que des sessions de formation du personnel sont prévus. 

Le programme de financement USDA/ APHIS souligne la nécessité de faire évoluer 
les législations locales dans le domaine de l' agriculture, lesquelles datent des années 1950-
1960. Il met également en exergue la nécessité de rendre pérennes les structures mises en 
place. 

La dernière et néanmoins majeure composante du programme concerne les activités 
d' éradication de la PPC proprement dites. Y sont inclus les matériels ainsi que le travail, 
nécessaires pour mener à bien ce projet d'éradication de la PPC. Ce projet est basé sur une 
vaccination massive du cheptel porcin afin de limiter la circulation du virus. La vaccination 
sera ensuite maintenue dans les différentes zones jusqu' à ce qu ' elles puissent être considérées 
comme indemnes de la maladie. Par la suite il s' agira de déterminer où circule le virus et de 
restreindre les mouvements d ' animaux en ces lieux. 

4. Analyse du dispositif - Propositions d'actions en République 
Dominicaine pour le programme européen 

4.1. Analyse de la stratégie de lutte et de surveillance de la PPC 

Le programme de contrôle de la PPC en RD est principalement basé sur la vaccination 
massive du cheptel afin de faire baisser la prévalence de la maladie sur le territoire. 
Cependant pour pouvoir calculer cette prévalence, il faut d'une pm1 connaître l' ensemble des 
cas mais aussi avoir une connaissance de l' ensemble du cheptel. 

Il faut noter que le programme de lutte contre la PPC n'inclut pas les éleveurs en 
tant qu'acteurs. Il en résulte une forte inquiétude de la part de nombreux gros éleveurs et 
responsables d ' associations d 'éleveurs. En effet ceux-ci se sentent exclus des différents 
programmes qu ' ils voient comme des émanations d ' institutions internationales et du 
gouvernement qui leurs sont ensuite appliqués de façon disparates sans pour autant qu ' ils en 
connaissent l ' existence. 

Les éleveurs reconnaissent l' action de l' état en matière de vaccination mais soulignent 
également certaines lacunes techniques de ce type de programme : 

nécessité d'identifier les animaux vaccinés 
nécessité de la mise en place d 'un registre des animaux vaccinés 
nécessité d'un meilleur contrôle sur les mouvements d'animaux 
Ces éleveurs sont regroupés au sein d ' organisation telles que la FECOPORNA ou les 

Institutiones Pecuarias Dominicanas qui non seulement fédèrent de nombreux éleveurs mais 
possèdent également un pouvoir financier qui est déjà mis à contribution (laboratoire privé de 
Moca). Cette contribution pourrait s' intégrer de façon plus concrète dans un plan de lutte 
conjoint avec les services d 'état. Les modalités de ce type d'implication du secteur privé 
restent à définir. Il faut à ce propos souligner l' importance des dégâts que peut occasionner 
l'apparition d ' un foyer de PPC au niveau ou à proximité d ' un élevage industriel, et donc 
l' intérêt direct pour ce type d ' élevage de coopérer à la lutte contre la PPC. 

15 



4.2. Analyse des initiatives locales et du projet USDA/ APHIS 

Le maillage de terrain créé avec le projet Promesa est particulièrement intéressant 
dans les zones où l' élevage industriel est peu développé. En effet cela permet d' avoir un relais 
entre les services vétérinaires et les éleveurs pouvant pallier les déficits de moyens ou de 
personnels publics. 

L' utilisation du laboratoire privé dans le dispositif de surveillance et de contrôle de la 
PPC en RD pourrait être un relais précieux entre le terrain et le Lavecen, cependant les 
modalités de collaboration restent encore à définir. 

Le projet USDA/ APHIS présente certaines lacunes : 
en terme d'épidémiologie descriptive: aucune enquête n' a été prévue, il 
n ' existe pas de système de surveillance active de programmé. 
Il n'y a pas de recensement du cheptel porcin de programmé or celui-ci est 
indispensable pour pouvoir évaluer le cadre de travail , le niveau de 
vaccination ... 
Le système d' épidémiosurveillance repose uniquement sur le partenaire 
public. Aucun véritable réseau d' épidémiosurveillance ( organisation 
institutionnelle reposant sur une implication de tous les partenaires) n'est 
actuellement en place. Le système existant bien structuré au niveau de la 
coordination et du laboratoire présente des lacunes au niveau du terrain. 

4.3. Recommandations concernant le renforcement du réseau d 'action et de surveillance 
au niveau du terrain 

4.3.1. Création d ' un lien entre l' institutionnel et le privé et développement du réseau 
structurel au niveau du terrain 

Notre mission a permis de mettre en exergue la nécessité pour l' institutionnel de 
s'appuyer sur une organisation professionnelle compétente. Il existe en effet un besoin pour 
l'administration, de disposer de relais auprès des éleveurs pour conduire la lutte contre la PPC 
mais au-delà contre toutes les principales maladies animales transmissibles. 

Ce type d ' organisation est actuellement absent en RD. Outre la formalisation 
de la relation entre les structures d'état et les éleveurs, cette organisation devrait permettre le 
renforcement du lien de communauté au sein des éleveurs et ainsi créer un tissu social de 
solidarité régionale et nationale à travers la lutte contre une maladie animale majeure. 

4.3.2. Rôle et organisation des GOS dans la lutte contre la PPC 

Dans cette optique, une structure de type GOS (groupement de défense sanitaire du 
bétail), à adapter aux particularités de la RD, peut-être proposée. Dans cette organisation à 
vocation sanitaire on peut prévoir un conseil d ' administration ainsi qu ' un bureau sur le 
modèle des associations de loi 1901 française . Au sein du conseil d ' administration la présence 
obligatoire du Directeur des Services Vétérinaires (ou représentant provincial) comme 
conseiller permet de concrétiser ce lien entre le secteur public et les éleveurs. Il convient 
également d'envisager la participation de la profession vétérinaire, des structures locales et 
bien entendue la participation des éleveurs. 

Les rôles des GOS sont de trois ordres : 
accompagner les Services Vétérinaires dans la réalisation des prophylaxies, 
conduire des programmes collectifs d'assainissement sanitaire, 
être une force de proposition en 
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proposant aux éleveurs des services personnalisés dans les domaines de 
la santé animale, de l' hygiène et de la qualité sanitaire, 
proposant au gouvernement des actions ou des adaptations des 
programmes mis en place. 

Leurs structures locales (communales ou cantonales) favorisent un dialogue 
permanent avec les éleveurs et permettent une surveillance épidémiologique constante. 

Afin de consolider et pérenniser ces structures de type GOS, il est important de les 
fédérer au sein d ' une structure nationale afin d'harmoniser les actions régionales et de 
pouvoir appuyer la politique gouvernementale à l'échelle du pays dans son programme de 
lutte et d 'éradication de la PPC. Cette structure nationale doit pouvoir proposer des membres 
pouvant participer au comité de coordination du programme national de lutte contre la PPC. 

Par ailleurs, à la fin du financement européen, I 'APHIS n'a pas prévu de contribuer au 
soutien financier de telles structures. Elles devront donc se tourner d'une part vers leurs 
adhérents en leur demandant une participation financière sous forme de cotisation 
proportionnelle au nombre d 'animaux de l' adhérent et d' autre part vers l' état afin d ' obtenir un 
soutien financier. Ce dernier peut prendre diverse forme: tout d ' abord une réduction sur les 
actions menées par l'état pour les adhérents du GOS (coût de la vaccination, de 
l' identification), mais également une subvention lors de l'abattage d' animaux atteints de la 
PPC, une réduction sur le dépistage de la PPC si celui-ci est demandé par ! 'éleveur, etc ... 
Enfin un appel aux associations d 'éleveurs déjà existantes peut être fait : ainsi ces associations 
pourraient contribuer à une part de la cotisation de leurs adhérents aux GOS, allégeant ainsi 
encore la part de l' éleveur. 

L ' intérêt de l' adhésion au GOS pour l' éleveur doit être direct et visible. Ainsi , le GOS 
peut participer à alléger la charge de vaccination et d ' identification, indemniser les abattages 
(cf. supra participation de l' état), proposer une subvention pour les élevages indemnes 
modèles (assurant un suivi de leurs animaux, mettant en place des mesures de protection ... ). 

Le GOS a évidemment aussi un rôle de conseil en terme de protection sanitaire et de 
relais et de représentation vis-à-vis de l' administration. Le GOS peut ainsi proposer des 
formations aux éleveurs en matière de protection sanitaire en particulier pour éviter 
l' introduction ou la dissémination de la PPC, mais également pour expliquer le programme de 
lutte contre la PPC mis en place avec le gouvernement. 

4.3.3. Organisation des GOS dans certaines zones pilotes 

Compte tenu de la fin du projet européen prévue pour début mars 2004, il est 
inconcevable de vouloir mettre en place des GOS dans tout le pays. C'est pourquoi il nous 
semble judicieux de proposer des zones pilotes qui pounont être étendues par la suite avec 
l' aide du gouvernement à l' ensemble du pays. 

La zone frontière constitue le point névralgique de la surveillance de la PPC 
(introduction de la maladie en 1997 en provenance d' Haïti). C'est pourquoi l' implantation de 
GOS à ce niveau parait judicieux. Par ailleurs, cette zone, où sont regroupés de nombreux 
élevages fami liaux, possède déjà un tissu associatif agricole fort et conespond également à la 
zone privi légiée de présence des auxiliaires d'é levage (Prosanas). Ainsi, bâtir là les premiers 
GOS en s'appuyant sur les réseaux existants et en profitant également de l' expérience 
antérieure de cette région dans le domaine des GOS (projets antérieurs qui ne furent pas 
pérennisés) permettrait d ' avoir ce relais entre les services de l'état et les éleveurs pour ainsi 
faci liter les activités de lutte et de surveillance. 

D'autres zones pourraient également servir de point de départ à la diffusion des GOS 
dans le pays. Ceux sont les zones sans foyers déclarés depuis plusieurs mois. L'optique des 
GOS serait alors différent, il s' agirait en effet de privilégier la vigilance et le contrôle des 
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mouvements d ' animaux entre cette zone qui pourrait posséder un statut « zone saine » et les 
zones avec présence de la maladie l' entourant. L'objectif serait d 'étendre progressivement les 
délimitations de cette zone saine en intensifiant la lutte tout autour d 'elle. 

4.4. Activités de formation et d' information 

Les activités de formation et d' information initialement prévues par le programme 
national (du SEA) de contrôle et d' éradication de la PPC sur des fonds européens ont été 
basculées sur les fonds USDA/APHIS. Ces cours de formation sont prévus sur 5 sessions et 
devront finalement permettre la formation d' une soixantaine de vétérinaires et de plus de 30 
auxiliaires. 

Cependant la formation et la vulgarisation auprès des éleveurs ne sont pas envisagées. 
C' est pourquoi là aussi les GDS auraient un rôle important à jouer. Par ailleurs la rédaction 
des procédures de vaccination ainsi que leur diffusion au moyen de fiches didactiques sur le 
terrain est un élément incontournable pour permettre la progression de la lutte contre la PPC 
(amélioration de l'efficacité de la vaccination). 

4.5. Amélioration des campagnes de vaccination 

Outre les procédures de vaccination ( cf. infra) et afin de connaître réellement la 
couverture vaccinale, il convient d' avoir une réelle évaluation du cheptel porcin présent en 
RD. Pour ce faire , il faut établir grâce au maillage régional des services vétérinaires en 
recensement aussi exhaustif que possible. Ces chiffres pourront être approchés dans ce1iaines 
zones par des méthodes statistiques à définir, un échantillonnage permettra ensuite de définir 
des zones où des enquêtes permettront de valider ces chiffres. 

Le respect des procédures de vaccination pourra être évalué soit par des enquêtes 
te1rnin permettant de mesurer l' efficacité du vaccin par méthode sérologique soit par des 
protocoles expérimentaux en plaçant l' animal en milieu infesté et en mesurant sa résistance. 

Le second point indispensable à l' appréciation des campagnes de vaccination est 
l'identification et le suivi des animaux vaccinés. Cette identification doit être systématique 
et contrôlée. Par la suite les animaux non identifiés ne pou1rnnt plus circuler librement, et les 
contrôles devront être stricts. Une campagne d ' information auprès des éleveurs aidera à les 
sensibiliser à ce problème et devra insister sur l' importance de n'acheter que des animaux 
vaccinés et identifiés. 

4.6. Amélioration de la surveillance de la PPC : 

Afin de connaître réellement l' impact de la PPC en RD et le rôle de la vaccination, des 
enquêtes épidémiologiques pourraient être proposées de façon systématique selon un plan 
d' échantillonnage dans les différentes régions, elles pourraient être appuyées de façon plus 
ponctuelles par des stage d' étudiants. 

Outre la détection des foyers déjà mise en place, il convient de renforcer le réseau de 
surveillance sur le terrain. Pour ce faire la paiiicipation active des éleveurs est essentielle, 
c 'est pourquoi il faut réaliser un programme d' information et de motivation des éleveurs en 
particulier et de la population en général. 

Il n' existe pas de procédures bien définie semble-t-il concernant la gestion des foyers 
de PPC. Une vaccination d'urgence en cas d'apparition de foyers est pratiquée mais le détail 
de la procédure ne nous a pas été fourni. Concernant l'apparition de nouveaux cas, les 
procédures de surveillance ainsi que la conduite à tenir en cas de présence de la maladie 
(plans d'urgence) devraient donc être rédigées, diffusées et expliquées à tous les niveaux du 
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dispositif de survei llance. La mise sous séquestre de l ' élevage atteint, l' élaboration de 
périmètres de sécurité, zones d ' enquête, de prélèvements sont des éléments qui doivent être 
discutés et adaptés à la réalité du terrain dominicain. 

Il s'agit donc en premier lieu de déterminer des périmètres d'infection, de protection et 
d'observation. Autour de chaque périmètre d'infection, il sera déterminé un périmètre de 
protection (tai lle à déterminer) dans lequel, les porcs vont être considérés comme 
potentiellement contaminés s'ils ne sont pas vaccinés, puis un périmètre d 'observation. Le 
périmètre d ' infection doit être considéré comme une zone de séquestration où les 
mouvements d ' animaux doivent être interdits, un abattage des animaux malades réalisé et une 
enquête sérologique faite sur tous les autres porcs de cette zone. Cette enquête de détection 
virale doit être étendue à la zone de protection et à la zone d 'observation. Cependant pour 
cette dernière un échantillonnage pourra être réalisé. En cas de détection de porcs porteurs du 
virus hors de la zone de séquestration il conviendra de superposer cette zone et à ce lle que 
l'on définira en se centrant sur le nouveau cas. 

Une campagne d'information sur l'importance de la vaccination dans ces périmètres 
doit être réalisée. 

Le rythme des opérations de vaccination à l'intérieur de la zone de séquestration 
(élevages ou périmètres infectés), de la zone de protection et de la zone d'observation doit 
être accéléré. Pour cela il faut organiser des équipes de vaccination d'urgence dont la 
composition pourra être adapté au contexte de la zone. Tout en respectant scrupuleusement les 
procédures de vaccinations la campagne d ' urgence doit être réalisée dans les meilleurs délais 
(moins de 2 semaines). 

En tout état de cause la circulation de l' information entre le tetnin, les services 
vétérinaires et le laboratoire doit être exemplaire . 

4 .7. Informatisation des activités de surveillance et de vaccination 

L ' informatisation des activités de vaccination et de surveillance permettra au niveau 
central un meilleur suivi ainsi que la possibilité d'analyse des résultats et une optimisation du 
système mis en place. 

Ainsi avec la création d ' une base de données permettant la gestion du stock de vaccins 
et d'autres matériels les campagnes de vaccination pourront être optimisées et les pet1es 
minimisées. Le suivi sera également amé lioré. Par ai lleurs, l ' identification des animaux 
vacc inés et la délivrance d ' un certificat de vaccination au propriétaire ou à l' éleveur doivent 
également faire l' objet d ' une récapitulation dans une base de données. Ceci peut se faire au 
moyen d ' un registre de vaccination où sont enregistrées des fiches informatives. Celle-ci 
comprendrait la date de vaccination, le nom du vaccinateur ( éventuellement le lot de vaccin et 
la date d 'expiration), le nom du producteur, un code régional , la localisation précise 
( coordonnées GPS ou commune), le numéro de la boucle d ' oreille du porc , la catégorie du 
porc (porc à l 'engraissement, porcelet, mâle ou feme lle reproducteurs) , le total de porcs 
existants par catégorie. A partir de ces données, des statistiques descriptives pourraient 
facilement être obtenues comme le total de porcs vaccinés par catégorie, par régions, le 
niveau de la couverture vaccinale ... 

Concernant la survei llance, les prélèvements et les analyses effectuées, 
l' informatisation des données est également une étape nécessaire pour l ' analyse 
épidémiologique de la maladie. Des données telles que le total d 'animaux malades et/ou 
fébriles non vaccinés, la prévalence de la maladie seront ainsi plus faci lement suivies. 

Par ailleurs, le retour de l' information auprès des acteurs du réseau conditionne sa 
pérennité et entretient leur motivation. L 'accès à l' information peut se faire à travers un retour 
direct des résultats auprès de l'éleveur mais aussi par la diffusion d ' un bulletin récapitulatif 
des résultats obtenus par le programme sur la zone et sur le pays. 
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4.8. Perspectives : 

Dans l' avenir il pourra être intéressant de repérer des zones du pays pouvant être 
considérées comme indemnes de la PPC et d'y effectuer des enquête sérologique afin d'en 
confirmer le statut. Ces zones pourront être le point de départ de l' assainissement du pays, en 
procédant par extensions successives en ayant une politique volontariste sur ces zones et dans 
leur environnement proche. 

Il conviendra également d' effectuer une évaluation du statut vaccinal en zone 
vaccinée. Ceci permettra de mettre en évidence l' efficacité de la vaccination et du respect des 
procédures à mettre en place. 

Enfin, alors que la pression vaccinale aura été suffisamment intense et que l' apparition 
de foyers sera devenue sporadique, il sera intéressant de mettre en place des enquêtes de 
détection active de la circulation virale afin de mieux comprendre les dysfonctionnement du 
système et pouvoir y remédier par des actions bien définies et ciblées. 

5. Définir les actions prioritaires de ce projet et les moyens afin de les 
pérenniser 

5.1. Actions prioritaires : 

Dans le cadre du contrôle et de la lutte contre la PPC en RD certaines actions doivent 
être considérées comme prioritaires afin de pouvoir espérer posséder un système cohérent et 
efficace. Ces actions sont les suivantes : 

Recensement du cheptel porcin de RD 
Création de GDS dans des zones pilotes (frontière haïtienne et zone saine) 
Intégration des éleveurs (à travers les GDS ou autres structures) dans le 
programme de lutte contre la PPC 
Evaluation de la campagne de vaccination 
Mise en place d' une surveillance active : enquête dans des zones échantillonnées 
au préalable 
Renforcement des procédures de surveillance : rédaction des procédures et 
diffusion auprès des acteurs locaux 
Renforcement des procédures de vaccinations : rédaction des procédures, 
identification efficace des animaux vaccinés, suivi de cette identification. 
Création de bases de données informatiques sur la surveillance passive et active et 
sur la vaccination des porcs. 

5.2. Pérennisation du dispositif: 

Par ailleurs, afin de pérenniser le système certaines actions doivent être envisagées. Il 
s' agit d ' une part du renforcement de l'action des services vétérinaires régionaux (formation ; 
communication ; moyens) et d ' autre paii de trouver un dispositif financier permettant le 
fonctionnement des GDS (aide de l' état, des groupements d ' éleveurs ... ). Enfin il faut 
souligner que la formation des acteurs régionaux sur la vaccination, la suspicion clinique ( ... ) 
est un facteur primordial et qu ' il ne doit pas être suspendu après un ou deux ans. 
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6. Définir des indicateurs de performances à court et moyen termes. 

6.1. Définition 

" Les indicateurs de performance d' un réseau d ' épidémiosurveillance sont un nombre 
limité de variables, réunis dans un tableau de bord, qui permettent de calculer en continu le 
niveau de réalisation de ses activités prioritaires afin d ' en faciliter le pilotage." (P. Hendrikx). 

6.2. Tableau de bord 

Nous proposons donc un tableau de bord, avec un accent mis sur les échéances, 
permettant d' avoir un regard objectif sur l' avancée du programme d'éradication de la PPC en 
RD. Cet outil doit être considéré comme une première ébauche et devra être retravaillé et 
adapté par les acteurs locaux du programme et en particulier, le coordonnateur national du 
projet européen. 
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Echéance d'utilisation Liste des activités Résultats attendus Indicateurs de performance Seuils souhaités 

Court terme et moyen Recensement de la population Connaissance du cheptel et de son 
• Nb de recensements par an 1 

terme porcine évolution 
• Nb de porcs recensés dans une zone/nb de 1 (+/-5%) 
porcs recensés lors d'enquête ponctuelle 

Moyen terme Détecter les cas de PPC Détecter tous les cas 
• Nb de cas avérés issus de suspicions/Nb de = 1 
foyers 

Efficacité du programme de Contrôle de la PPC • Incidence : nb de nouveaux cas / an Evolution 
Moyen terme lutte décroissante 

souhaitée 
Collecte des données efficace • Nb de communes (ou régions) renvoyant les 100% 

formulaires de déclaration dans un délais de 4 
jours pendant un an/nb total de communes (ou 

Court terme Système de surveillance passive régions) 
Actions entreprises lors de • Nb de suspicions investiguées dans les 4 100% 
suspicions et rapidité d'exécution jours après déclaration/nb total de suspicions 
( enquêtes, prélèvements) 

• Délai entre la suspicion sur le terrain et 
12 heures 

Communication Diffusion rapide de l' information, 
l'information du responsable régional 

Court terme 
à tous les acteurs. 

• Délai entre l'information du responsable 
régional et l'information du responsable 

1 jour 
national 

Prélèvements adéquats et quantité • Nb de prélèvements reçus par le laboratoire 100 % 
suffisante. / nb de prélèvements envoyés 

Système de surveillance passive 
Conditionnement correct. • Nb de prélèvements analysables / nb de 

Moyen terme prélèvements reçus (qualité des prélèvements) 100 % 
1 Envoi rapide ( et à la bonne • Délai entre le prélèvement sur le terrain et 
1 

' personne) son arrivée au laboratoire <48 heures 

Analyses adéquates effectuées • Nb de prélèvements analysés dans les 48h > 80% 
Moyen terme Système de surveillance passive 

rapidement. suivant réception/ nb de prélèvements reçus 

Moyen terme Système de surveillance passive Interprétation correcte des • Nb d'essais interlaboratoires / an (évalue la 1 par an 
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analyses labo fiabilité du labo) 

Court terme Communication 
Transmission rapide des résultats • Délai entre l' obtention des résultats et leur 

<24h 
du labo aux personnes adéquates transmission à la coordination nationale 

Court terme 
Lutte Vaccination Efficac ité des campagnes de 

• Protocoles expérimentaux 
Validation du 

vaccination statut résistant 
Court terme et moyen 

Lutte Vaccination 
L'information des fiches • Nb de fiches utilisables statistiquement/ nb 100 % 

terme informatives est utilisable total fiches reçues (critère de qualité) 
• Nb de fiches réceptionnées par le 

100 % 
coordinateur national / nb total de fiches 

Moyen terme Lutte Vaccination Remontée de l'information 
remplies 

1 (Communication) 
• Nb de fiches qui arrivent dans la semaine 

100 % 
1 au coordinateur national / nb total de fiches 
' remplies dans la semaine 

Définition des axes stratégiques, 
• Réunion du comité de coordination 4 fois / an 
nationale / an 

Moyen terme Coordination nationale moyens mis en œuvre, aspects 
• Analyse financière , par poste : dépense L ' indicateur doit 

financiers effective/ budget prévu pour le poste tendre vers 1 

Court terme Communication Diffusion des résultats Périodicité du bulletin bimestrielle 

' Court terme Formation 
Remise à niveau et évaluation des 

Nb de sessions de formation/ an 6 par an 
compétences acteurs régionaux 
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7. Conclusions de la partie dominicaine de la m1ss10n et plan d'action 
futur 

Le projet européen de lutte contre la PPC n' ayant pas commencé en RD, il est difficile 
pour le coordinateur national de s' impliquer dans des actions hypothétiques. Par ailleurs, en 
l'absence de financement, il ne peut s ' investir personnellement compte tenu de son métier 
actuel (vétérinaire praticien) qui est son unique source de revenu. 

Il faut également noter que le retard pris dans la mise œuvre de ce programme a eu des 
répercutions sur la crédibilité du projet auprès des acteurs locaux en particulier dans le secteur 
public. Beaucoup de responsables dominicains voient le déblocage de fonds européens en fin 
de projet comme une conséquence du financement USDA/APHIS. 

Concernant, le programme actuel de lutte contre la PPC en RD, il est nécessaire d ' en 
pointer les faiblesses afin de pouvoir essayer d 'y remédier. 

structure du programme peu efficiente 
utilisation du vaccin approximative 
mesures de biosécurité inexistantes 
coopération entre les différents secteurs impliqués peu ou pas développée 
conflits d ' intérêts politique et financier 
faible coopération avec Haïti 

Il serait donc souhaitable que la priorité soit donnée sur le recensement, la formation 
des GDS et la structuration du réseau d ' épidémiosurveillance et de lutte contre la PPC et ce 
d ' autant plus que les autres pmiies du programme (vaccination - suspicion - matériel) est 
actuellement pris en charge par le programme américain. 

Le plan d ' action pour les deux mois restant a été retravaillé avec le coordonnateur 
national du projet. 

Concernant la politique de vaccination de la RD, il serait souhaitable de n' utiliser pour 
l' instant qu 'un seul vaccin et en l' occmTence le vaccin atténué Pestiffa dont l' efficacité à été 
prouvée de longue date en particulier dans des zones semblables à la RD (Sud-est asiatique) . 
En effet, compte tenu des faiblesses du plan d ' éradication de la PPC soulignées, si on y ajoute 
l' utilisation d'un vaccin peu efficace en ce qui concerne la circulation du virus, on risque 
d ' aboutir à, outre une confusion généralisée sur les conduites à tenir, une totale inefficacité 
des programmes mis en œuvre. 
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8. Chronogramme prévisionnel en République Dominicaine (décembre 2003-clôture du projet): 

Ce chronogramme a été revu lors de notre passage en RD avec le coordinateur national du projet. Cependant depuis nous n' avons plus de 

nouvelles et de lui et nous ne pouvons donc pas proposer le chronogramme revu et corrigé qui devait prendre la forme suivante. 

Activité Personnes en charge Date réalisation 
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9. Evaluer les indicateurs épidémiologiques de suivi de la campagne de 
contrôle de la PPC en Haïti par rapport aux objectifs envisagés. 

La lutte contre la PPC nécessite pour être efficace une bonne connaissance de la 
maladie (fréquence, distribution géographique). Par ai lleurs, la rapidité de circulat ion est un 
élément impo1iant à prendre en compte. En effet la diffusion de la maladie étant rapide, il 
s ' agit de mettre en place aussi vite que possible des actions de lutte et de prévention. Pour 
cela, les foyers doivent être découverts rapidement, l ' information doit remonter au niveau 
central dans les plus brefs délais et le temps de réaction doit être le plus comi possible. 

L ' épidémiosurvei llance de la PPC repose sur les 4 étapes fondamenta les de toutes 
actions d ' épidémiosurveillance : 

récolte des données, 
transmission des données 
traitement des données 
diffusion des résultats 

L' épidémiosurveillance de la PPC doit être inscrite dans le programme de lutte comme 
l' étape pérenne fonctionnant en continu qui précède l' adoption d ' une stratégie d ' action 
adaptée aux résultats qu ' elle fo urnit. 

9.1. Rappel sur l ' organisation du réseau de lutte contre la PPC: 

Cf. annexe : organigramme 1 et 2 
Cette organisation permet de mettre en valeur l ' intégration des GSB dans le système 

de vaccination mais aussi de surve illance de la PPC. Pour plus de détails sur le 
fonctionnement des GSB en Haïti il faut se référer au Bulletin du PCFPC N°2 de juin 2003 : 
J.K. Michel : «Les GSB un outil de développement rural». 

Par ailleurs, les groupes de diagnostic actif permettent au niveau départemental 
d ' encadrer, d'appuyer et de compléter l' action d ' épidémiosurveillance et de diagnostic faite 
sur le te1rnin par les acteurs impliqués dans le programme. 

Enfin les comités mixtes permettent de rendre réelle la notion de lien entre 
l ' institutionnel et le privé. Les éleveurs mais aussi les institutions privées et les ONG sont 
ainsi réellement impliqués dans le programme de lutte contre la PPC. 

9.2. Stratégie en terme d'épidémiosurveillance 

Le réseau d ' épidémiosurveillance mis en place en Haïti est un réseau national intégré 
au programme de lutte contre la PPC. Il ne doit cependant pas être considéré comme un sous
produit de l ' activité de prophylaxie collective (vaccination) ni de l'activité de diagnostic des 
prélèvements issus des suspicions. En effet, il ne doit pas simplement exploiter les données 
issues des résultats de laboratoire ou des information provenant des campagnes de 
vaccinations, il doit en plus proposer des actions de surveillance ciblées dans des zones 
prédéfinies en fonction des besoins et de l' avancée du programme. 

9.2.1. Epidémiosurveillance et suspicion (production passive de données) (cf. annexe) 

La plupart des analyses effectuées au laboratoire de Tamarinier sont des tests Elisa de 
capture des anticorps. Ils permettent d ' évaluer la circulation du virus sauvage dans les zones 
n ' ayant jamais bénéficiées de campagne de vaccination en détectant la présence d 'anticorps 
dirigés contre le virus de la PPC. Ils peuvent également permettre d 'évaluer la qualité de la 
mise en œuvre de la vaccination. Cependant lors de suspicion, le laboratoire effectue des tests 
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Elisa de détection des antigènes qui permettent de détecter directement le virus sauvage ( ou 
vaccinal) de la PPC. En cas de suspicion des prélèvements autres que sanguins sont effectués 
afin de mettre en évidence, par la technique de l' immunofluorescence directe, la présence du 
virus dans des tissus tels que les amygdales, l' iléum et les ganglions. Ces derniers permettent 
la détection du virus lors de la phase chronique de la maladie quand celui-c i n 'est plus présent 
dans le sang. Toutefois lors de suspicions les commémoratifs concernant le statut vaccinal et 
la date de vaccination de l' animal sont indispensables afin de savoir si le virus détecter est 
d'origine vaccinale ou sauvage. 

Dans le cadre de la notification des suspicions de PPC, la mise en place d ' une 
structure d ' appui au réseau départemental d ' épidémiosurveillance, les groupes de diagnostic 
actif et d ' épidémiosurve illance, assure une base solide pour le système de surveillance 
clinique de la maladie au niveau du terrain. Ces groupes permettent la collaboration des 
structures institutionnelles (Direction Départementale Agricole) avec les structures de type 
privé ou ONG et les agents de terrain. Ils se situent à un poste clef du système de surveillance, 
l' interface entre l' éleveur et le niveau national du projet. Ceux sont eux qui sont chargés de la 
confirmation des cas cliniques et des prélèvements à destination du laboratoire pour le 
diagnostic de certitude. Ils doivent également s 'occuper de l'enquête épidémiologique qui doit 
être effectuée lors de la confirmation sérologique du cas. 

9.2.2. Epidémiosurve illance et dépistage (production active de données) 

Il s'agit toujours de détecter le virus circulant mais cette fois-ci non pas lors de 
suspicions mais lors d ' enquêtes. C'est donc un système de production active de données qui 
ne peut plus être exhaustif. Il convient donc de définir des échantillons sur lesquels porteront 
les enquêtes. 

Cette approche vo lontariste permet de pallier le risque inhérent au système de 
déclaration obligatoire de la maladie. En effet la proportion de cas déclarés par rapport aux 
cas rée ls est généralement faible pour des maladies telles que la PPC (très contagieuse) dans 
un pays où elle sévit de façon enzootique. Les objectifs des enquêtes devront être 
préalablement bien définis ce qui permettra de cibler les zones d ' intérêt et d ' envisager 
l ' élaboration d 'un échantillon représentatif de la population que l'on souhaite investiguer. 
Ainsi l' on pourra s' intéresser à la situation de la maladie dans les zones non ou peu vaccinées. 
On powrn également rechercher le virus dans les zones qui n' ont plus présenté de cas depuis 
plusieurs mois. Les résultats de ces enquêtes seront de précieux outils d 'aide à la décision au 
niveau central du programme, en particulier sur l'opportunité de suspendre les vaccinations 
dans certaines zones saines et d 'établir un périmètre de sécurité autour, ou au contraire il 
s ' agira d ' intensifier la vaccination dans d 'autres zones où la maladie sévit particulièrement. 

Concernant l' enquête épidémiologique sur la PPC existant actuellement en Haïti , elle 
doit être poursuivie. Cependant sa définition reste à affiner, en particulier au niveau de 
l' échantillonnage et de ses objectifs. Il faut noter que durant le premier semestre 2004 trois 
enquêtes transversales doivent être réalisées par des étudiants de la F AMY . Elles se 
dérouleront dans les départements de l' Ouest, du Sud-Est et au niveau de la direction 
dépattementale agricole de Grande Anse. 

9.3. Organisation de la circulation de l' information 

Lors de notre mission nous avons repris avec le responsable du volet Information / 
Formation / Renforcement des GSB, la rédaction des procédures de formation (cf. annexe). 
Concernant la circulation de l' information, nous avons redéfini les circuits et les différents 
niveaux de responsabilités. L 'accent a été mis sur l' impottance du feed-back dans la diffusion 
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de l' information. Les acteurs de terrain et les éleveurs doivent pouvoir avoir accès à une 
vulgarisation concise et claire des informations récoltées et analysées au niveau central. 

9.4. Mise en place d'une base de données et d ' indicateurs épidémiologiques 

La mission a été l' occasion de mettre en place une base de données simple, permettant 
le recueil des résultats d ' analyse des prélèvements effectués lors de suspicion. Elle pourra 
également servir de modèle pour les résultats qui seront issus d' enquêtes transversales 
ponctuelles. A partir de cette base de dotmées une méthode simple d'analyse des données a 
été proposée. Elle permettra ainsi de suivre en continu l'état de santé de la population porcine 
en Haïti. 

9.5. Evaluation des activités d ' épidémiosurveillance en Haïti 

9.5.1. Surveillance clinique continue 

La déclaration de suspicion est fondée sur l' observation du cas qui a été préalablement 
défini. Il faut évoquer à ce propos la possibilité de passer à côté d' un cas dans l' hypothèse où 
un seul animal serait atteint, possibilité minimisée par le fait qu ' en général plusieurs porcs 
sont infectés en même temps. De plus, la sensibilisation des éleveurs par les formations (s ' ils 
font partie des GSB), complémentée par les actions de sensibilisation et d' information, 
garantit la sensibilité de ce système de surveillance «passive». Les procédures ont été révisées 
lors de notre mission. (cf. Annexe Procédure de surveillance de foyers). 

9.5.2. Surveillance active 

Les résultats de l' enquête sérologique menée en Haïti sont fournis dans le plan 
d' opération (cf. annexe). Cependant la définition de cette enquête reste à revoir afin de 
pouvoir valider les résultats et surtout pour que dans l' avenir les enquêtes se basent sur des 
échantillons représentatifs. L' échantillonnage doit être effectué lors de l' élaboration du plan 
d' enquête et non pas à posteriori en fonction des zones ayant pu être approchées . 

9.6 . Mesures de lutte collective contre la PPC 

Le programme de contrôle de la PPC, mis en place par le Ministère de l' Agriculture en 
Haïti est axé principalement sur la vaccination. Dans ce cadre, les campagnes de vaccination 
sont appliquées à tout le pays de la même façon . Cependant, après plusieurs années de lutte, il 
serait important de connaître le statut des différents départements voire des communes afin de 
pouvoir y adapter spécifiquement les mesures de lutte. 

9.6.1. Zones au statut inconnu 

Dans ces zones la priorité doit être de définir leur statut grâce à des enquêtes 
épidémiologiques. En attendant, il faut y maintenir les mesures médicales (vaccination) déjà 
en place. 

La définition du statut sera la construction d' un consensus concernant la taille de la 
zone. On pourra par exemple définir cette taille en fonction de l'aire géographique ou alors on 
pourra se baser sur le nombre d' élevages ou enfin sur le nombre de porcs. Ensuite la présence 
de cas ou non de PPC durant une période donnée (à définir) permettra de qualifier la zone. 
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9.6.2. Zones infectées 

Dans ces zones trois types d'actions sont à mener. 
Tout d ' abord dans le cas d'apparition de foyers , il convient de définir trois périmètres 

au sein desquels les actions à mener seront différentes (cf. annexe procédures de vaccination). 
On aura ainsi des mesures sanitaires offensives (assainissement) dans les élevages 

infectés et des mesures défensives (protection) dans les élevages indemnes. Les mesures 
d' assainissement doivent permettre 

d ' empêcher la diffusion de l' agent pathogène en dehors du foyer 
d ' identifier les élevages ayant déjà pu être contaminés à partir du foyer 
d ' essayer de déterminer l' origine de la contamination du foyer 
de supprimer le foyer ( abattage des animaux malades et désinfection de 
l' environnement ayant pu être contaminé) 

Les mesures défensives vont avoir pour but de protéger les élevages indemnes. Elles 
permettront de : 

contrôler la circulation des animaux, des produits et des personnes 
vérifier l' absence d ' infection (contrôles périodiques) 

Enfin les mesures médicales (vaccination) permettront la prévention del ' apparition de 
nouveaux foyers 

9.6.3. Zones suspectes 

On parlera de zones suspectes pour des zones au sein desquelles a eu lieu une 
suspicion de cas en attente de confirmation par les analyses de laboratoire. Ce statut est donc 
temporaire. Cependant, plutôt que d ' attendre les résultats définitifs sans agir, il conviendra de 
renforcer dès la suspicion les mesures médicales (vaccination) ainsi que les contrôles de 
circulation des animaux. Une sensibilisation de la population devra être conjointement mise 
en œuvre. 

9.6.4. Zones indemnes 

Compte tenu de la structure des élevages en Haïti, il faut prendre conscience de 
l'inutilité de l' élaboration d ' un statut élevage indemne. En effet pour des élevages quasi 
exclusivement familiaux de quelques animaux ce statut serait dénué de sens épidémiologique 
et de plus, entraînerait des lourdeurs administratives et financières importantes (système 
coûteux et chronophage de la qualification des élevages). Par contre, il sera intéressant 
d ' appliquer ce statut à des zones bien définies ( cf. supra). Ceci correspondra à une réalité 
épidémiologique et ajoutera à la cohésion des structures administratives et privées locales. 

La politique de protection des zones indemnes pourra évoluer avec le temps. Ainsi, si 
au départ il s'agit de maintenir les mesures de vaccination, elle pomrnnt être alléger voire 
supprimer par la suite suivant l' environnement et l' évolution de la maladie sur le reste du 
territoire. 
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10. Proposition et suivi (indicateurs de performances) dans le cadre de 
l'épidémiosurveillance et de la lutte contre la PPC en Haïti 

10.1. Evaluation de la prophylaxie médicale et sanitaire 

Au cours de notre mission nous avons repris la rédaction des procédures de 
vaccinations et avons proposé la mise en place d ' indicateurs de performance. Ce travail est 
actuellement en cours avec la responsable du vo let vaccination en Haïti. 

10.2. Propositions pour le système d' épidémiosurveillance 

10.2.1. Surveillance clinique continue 

Nous avons vu que le système de déclaration et de suivi des suspicions cliniques de 
cas de PPC était clairement défini au niveau des procédures revues lors de notre mission. 
Cette surveillance doit être maintenue sans faiblir et des indicateurs de performance doivent 
être définis afin de pouvoir posséder un système de suivi et d'évaluation. L'organisation mise 
en place (groupe de diagnostic actif, GSB ... ) pourra par la suite être la base d' un système de 
surveillance et de vigilance sur d' autres types d ' affections. 

10.2.2. Survei llance active sur échantillon aléatoire 

Actuellement la politique de surveillance active ne semble pas définie de manière très 
nette. Cependant, la constitution d' échantillon aussi représentatif que possible n'est guère 
aisée dans le contexte haïtien, à cause de système d 'élevage (nombreux, fami lial et disséminé) 
et des difficultés de circulations. D' autre part, ce type d' échantillon présente toujours un 
risque de 5% de ne pas détecter la maladie. Il est donc possible de passer à côté d' animaux 
séropositifs sans que ceux-là ne soient jamais détectés. C' est pourquoi ce type de surveillance 
n'est à mettre en place qu'en complément de la surveillance clinique continue. De plus son 
objectif est plus tourné vers la détection de l'apparition d' une circulation virale et doit être 
mis en place pour prouver ou confirmer le statut indemne ou non d' une zone préalablement 
définie. 

10.2.3. Surveillance active sentinelle 

On pourra dans l'avenir envisager la mise en place d'élevages ou d' animaux 
sentine lles en zone indemne. Ce type de surveillance peut également être envisagé à la 
périphérie de zones infectées afin de surveiller la circulation du virus et d'évaluer les 
procédures de précautions et de limitation de la diffusion de la maladie mises en place. 

10.3. Evaluation du système de formation 

Au cours de notre mission nous avons repris la rédaction des procédures de formations 
et avons proposé la mise en place d'indicateurs de performance. Ce travail est actuellement 
en cours avec le responsable du volet formation en Haïti 
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10.4. Evaluer et suivre la circulation et l' utilisation de l' information d ' un point de vue 
institutionnel et scientifique, d ' un point de vue de vulgarisation et d ' un 
point de vue régional 

Il s ' agit donc d 'évaluer la récolte et le traitement des données au niveau central du 
programme, d ' évaluer le bulletin épidémiologique (lectorat, impact. .. ) et enfin d ' évaluer le 
partage régional de l' information (information en ligne sur le site www.caribvet.net). Ce 
travail doit être envisagé dans un avenir à moyen terme. 

11. Définir les possibilités et les moyens à mettre en œuvre afin de 
pérenniser l'action menée en Haïti. 

11.1. Projet USDA/APHIS : 

11.1.1. Accord tripartite pour la continuité du programme de lutte contre la PPC 

Le Ministère de l ' Agriculture (MARNDR) et les institutions partenaires ont décidé de 
n' avoir qu' un seul projet de lutte contre la PPC. C ' est pourquoi, lors de la proposition de 
l'USDA/APHIS de financer un projet de ce type, le ministre de l ' agriculture a fait part de sa 
décision aux deux institutions. Cette proposition a débouché sur la signature d ' un accord en 
novembre 2003. 

11.1.2. Plan d ' opération N° 1 (cf. annexe) 

Suite à la signature de l' accord tripartite, les responsables du programme de lutte 
contre la PPC ont rédigé un plan d ' action présentant les principales activités à venir ainsi que 
le calendrier d ' exécution accompagné du budget estimatif qui permettra le tuilage du projet 
européen et du projet américain. 

11.2. Projet MAE : FSP Mobilisateur «Epidémiosurveillance régionale» 

Le Ministère français de Affaires Etrangères va débuter ( début 2004 sous toute 
réserve) un programme financé par un FSP mobilisateur sur l' Epidémiosurveillance régionale. 
Il s'agit d'apporter un appui à la régionalisation des réseaux et à leur harmonisation. 
Différents types d'actions sont à mettre en œuvre, 

i) favoriser l'élaboration de stratégie régionale en matière de sécurité sanitaire, 
ii) contribuer au renforcement et à l' harmonisation des réseaux nationaux 

d'épidémiosurveillance et enfin, 
iii) appuyer l'élaboration d'outils, à l ' échelle régionale, indispensables à la maîtrise 

et à la surveillance des maladies animales. 
Le projet s ' appuiera, dans un premier temps, sur des régions pilotes et des pays de la 

ZSP, cohérents au plan épidémiologique et ayant fait l' objet de travaux préparatoires en 
matière de régionalisation des réseaux de surveillance. Ces régions représentent des zones 
sensibles où la maîtrise de la santé animale est un élément crucial de leur développement 
économique. La proximité de ces régions avec des pays ou des territoires de pays 
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industrialisés renforce cette sensibilité. La zone Caraïbes a été sélectionnée avec le Maghreb 
et la zone Océan Indien. 

Les activités menées seront notamment liées au transfert de compétence en matière de 
collecte, transfert et gestion des données épidémiologiques ainsi qu'en matière de moyens de 
diagnostic et d'outils de l'épidémiologie moléculaire. 

Il convient d 'envisager comment ce programme pourra être utilisé en complément des 
financements USDA pour justement essayer de développer les relations entre Haïti et la RD 
sur la lutte contre la PPC et envisager une harmonisation des programmes respectifs afin 
d ' avoir des actions conjointes en particulier concernant les zones frontalières et la politique 
d ' échanges entre les deux pays. 

11.3. Collaboration scientifique et teclmique avec le CIRAD-EMVT 

11.3.1. Partage de savoir-faire (accueil d ' étudiants de DESS) 

Dans le cadre de la coopération scientifique entre le Cirad et le Projet de Contrôle de 
la Fièvre Porcine Classique et plus largement le MARNDR, le Dr Millien nous a exposé son 
désir d ' un véritable échange. En l' occurrence il propose d ' accueillir des étudiants ayant suivi 
une formation de troisième cycle en France et en particulier au Cirad (DESS ou autre) dans le 
cadre de leur stage de fin de formation. Haïti leur fournirait le cadre d ' un terrain de 
prospection pour la réalisation d ' études appliquées, l'encadrement technique ainsi qu ' une 
structure d ' accueil adéquate. Ce type de projet est à envisager à moyen terme, Haïti ne 
pouvant actuellement pas proposer une logistique suffisante pour ce genre d ' accueil. 

11.3 .2. Formation d ' acteurs haïtiens : 

Certains acteurs du réseau de surveillance de la PPC ont déjà pu bénéficier d ' une 
formation au sein du Cirad. Il existe par ailleurs, une demande de la part de la faculté 
d' agronomie et de médecine vétérinaire d ' Haïti (FAMV), en terme de compétence pour la 
formation en médecine vétérinaire adaptée au milieu tropical. En effet, la faculté ne propose 
actuellement qu'une formation d ' agronomes et souhaiterait développer son pôle vétérinaire. 
Ils manquent cependant de personnes compétentes pouvant assurer ce type de service. C ' est 
pourquoi ils souhaiteraient faire appel à des compétences extérieures afin de pallier ce déficit. 
Le cadre financier et institutionnel de cette demande n'a pour l' instant pas été abordé. 

11.3 .3. Missions d ' appui scientifique et technique 

Le coordonnateur national du programme de lutte contre la PPC nous a fait part de sa 
grande satisfaction dans la collaboration établie avec le Cirad-Emvt, il souhaiterait par ailleurs 
que les actions d'appui scientifique et technique puissent être poursuivies et même 
intensifiées. Il voudrait en effet que la collaboration ne s ' anêt pas à des missions ponctuelles 
ou de suivi mais qu'elle puisse se faire en continu avec un épidémiologiste du Cirad-Emvt. Le 
cadre de ce type d'action a été évoqué avec le Dr Millien. Celui-ci s'est proposé de contacter 
l'USDA/APHIS à travers l'IICA afin d ' envisager les possibilités d'utiliser le financement 
américain dans cette optique. Par ailleurs le FSP «mobilisateur» du MAE français pouirnit 
également constituer une opportunité permettant de poursuivre le travail initié avec Haïti à 
l'occasion du projet européen de lutte contre la PPC. 
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Procédure de surveillance de foyers 

1 OBJECTIFS 

>" Détecter tous les foyers de circulation virale 

>" Mettre en place des mesures de prophylaxie et de lutte 

>" Isoler et typer les virus 

2 DEFINITION DES CAS 

La définition des cas repose sur l'observation des symptômes caractéristiques de la 

maladie. Les commémoratifs contemporains au développement de la maladie et 

l'autopsie d'éventuels cadavres sont des éléments à prendre en compte également. 

L'alerte est déclenchée lorsqu'un certain seuil de suspicion est dépassé. Une va leur 

numérique est attribuée à chacun des symptômes et éléments de commémoratifs ou 

d'autopsie. Lorsque la somme des points des symptômes dépasse le seui l fixé au 

préalable, l'a lerte est déclenchée. 

Le seuil peut être adapté en fonction du contexte et de la nature des virus en présence 

sur le terrain qui feront exprimer davantage certains symptômes que d'autres. 

Symptômes/ commémoratifs Observation de terrain Note 

1. fièvre supérieure à 40°C cochons couchés, haletants, refus de 5 

touchant plusieurs animaux nourriture , fièvre perceptible à la main 

2. mortalité de plusieurs cochons phénomène brutal ; évolution rapide 5 

avec peu de symptômes 

3. troubles de la reproduction mortinatalité , avortement, 4 

momification 

4. taches rouges cutanées 4 

observation nécessaire de tous les 

animaux 

5. parésie du train postérieur 3 

difficultés de déplacements, dos 

Proj et PCFPC 



6. conjonctivite voussé 1 

7. toux blanc des yeux rouges 

1 

épisodes de toux entendus sur 10 mn 

8. diarrhée d'observation 

1 

9. animaux récemment introduits diarrhée accompagnée d'inappétence 

2 

1 O. atteinte préférentielle des jeunes questionner le propriétaire 

2 

voir le nombre de porcelets vivants 

par portée et interroger sur le nombre 

de nés 

11. lésions hémorragiques sur le l'autopsie 5 

cadavre 

12. pétéchies sur rein, amygdales, autopsie 5 

vessie 

13. plusieurs animaux touchés en compter les malades et/ ou morts 4 

même temps dans l'élevage 

14. plusieurs élevages touchés sur voir si élevages voisins touchés pour 4 

pas de temps rapproché l'acquisition de nouveaux 

prélèvements 

Définition du seuil de suspicion qui déclenche l'alerte : l'association d'un symptôme 

révélateur (symptôme à 4 ou 5 points) et de deux symptômes annexes (symptômes à 1 

ou 2 points) nous conduit à fixer, dans un premier temps (sensibilité élevée), le seuil 

minimum d'alerte à 6 points (4+1 +1 ). 
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En présence d'un élevage suspect le Coordonnateur Communal de concert avec le 

Vétérinaire départemental procédera à la « mise sous séquestre » de l'élevage suspect. 

En cas de confirmation, le responsable du volet épidemiosurveillance appuyé par le 

groupe de diagnostic actif départemental interviendra dans : 

Enquête épidémiologique 

Précautions de bio sécurité (Gants jetables , pédiluves, etc.) 

3 DEFINITION DE LA PROCEDURE A SUIVRE ; DISTRIBUTION DES ROLES ET FLUX 

D'INFORMATIONS ET DE DONNEES: 

3.1 Les acteurs du réseau détectent les symptômes évocate"urs de la PPC et donnent 
l'alerte: 

Ce sont les acteurs du réseau de surveillance de la PPC qui sont chargés de détecter 

les symptômes évocateurs de la PPC et d'alerter l'agent vétérinaire et le coordonnateur 

communal. Cette surveillance de tous les jours est l'un des points clé du projet national 

de contrôle de la PPC . 

Acteurs dL'. réseau d'épidémiosurveillance chargés de donner l'alerte : 

• éleveurs 

• agents des GSB 

• agents vétérinaires 

• coordonnateurs communal et de section du PCFPC 

• membres des ONG (Vétérimed , Eglise Méthodiste, Hôpital Albert Schweitzer, 

Integrated Rural Developement, etc.) 

• élèves des écoles de campagne qui auront été sensibilisés à la détection de la PPC 

• toute personne sensibilisée capable de reconnaître des symptômes de la maladie 

L'acteur du réseau de surveillance qui a détecté les symptômes évocateurs de la PPC 

donne l'alerte en contactant le coordonnateur communal , l'agent vétérinaire et le 

responsable de la section communale. 

3.2 Le Coordonnateur communal du PCFPC et !'Agent vétérinaire confirment la 

suspicion du cas, organisent les prélèvements - et une vaccination péri focale 

d'urgence : 

Chaque coordonnateur communal du PCFPC et agent vétérinaire, s'il est contacté, a la 

responsabilité de se rendre sur le lieu de la suspicion afin de confirmer la suspicion du 
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cas de PPC, de compléter les formulaires de prélèvement (Annexes) et d'effectuer les 

prélèvements ou de contacter le médecin vétérinaire cubain qui effectuera les 

prélèvements à l'aide du matériel nécessaire qui fait partie de la valise de prélèvement 

PPC (voir ci-dessous). 

Lorsque la suspicion de cas est confirmée, le coordonnateur communal du PCFPC ou 

l'agent vétérinaire organise une vaccination péri focale d'urgence (cf procédure de 

vaccination). 

Le programme de lutte contre la PPC fera l'acquisition des animaux malades pour 

abattage, moyennant une compensation pour les éleveurs. 

Pour les élevages séquestrés, il y aura: 

Interdiction du mouvement des animaux 

Séparation des animaux malades 

Désinfection 

Hygiène renforcée 

Chaque vétérinaire et agent vétérinaire possède un kit de prélèvement, c'est-à-dire, 

une « valise PPC » composé des éléments suivants : 

Des formulaires de prélèvement (carnets à souche) à compléter et une fiche 

d'identification des prélèvements (cf. annexes) , 

Le matériel de prélèvement : 3 tubes secs et 3 tubes avec anticoagulant, des 

aiguilles, un couteau pour l'autopsie et un bistouri ou un ciseau pour les 

prélèvements ainsi que 5 sacs isothermes, 10 étiquettes et un feutre marqueur pour 

le conditionnement et l'identification des prélèvements, 

Une liste des marchands de glace et de désinfectants de la commune pour 

l'approvisionnement en glace (la liste est gérée au niveau central par l'lng Agr 

PHANORD Siméon de la gestion des données du PCFPC) , 

Des factures pour le remboursement de la glace et des éventuels frais de 

déplacement, 

Une glacière de 5 à 8 litres pour l'envoi des prélèvements au laboratoire, 

Un désinfectant (chlore) pour faire la désinfection de la boite d'envoi lorsqu 'elle est 

prête, 
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Le matériel de prélèvement est systématiquement retourné à l'agent vétérinaire après 

chaque suspicion par le coordonnateur communal avec les résultats de l'analyse. Le 

coordonnateur communal possède un kit de prélèvement d'avance. 

Organisation du prélèvement : 

Nature du prélèvement 

Porc malade ou • Sang (tube sec) : « TS » 

mort récemment (recherche des anticorps) , 

(depuis quelques • Sang (tube avec anticoagulant) : 

minutes) 

Porc mort. 

«TA» (recherche des 

antigènes) , 

• Prélèvement d'amygdales (AM) 

avec la pince à prélèvement. 

• Sang (caillot ou sérum prélevé 

dans l'aorte ou le cœur du 

cochon mort) 

• Rate 

• Amygdales 

• Ganglion 

• lléum 

Conditionnement et 

conservation du prélèvement 

Envoi rapide (le jour même) 

dans un sac isotherme à 4 °C 

(glacière remplie de glace). 

Les échantillons de sang seront recueillis au niveau de l'oreille des porcs au moyen de 

seringues . (C'est sûr ou alors utilisation de porte tube monté avec des aiguilles et de 

tube sous vide ?) 

:i,.. Si le cochon est malade (vivant), l'agent vétérinaire ou le vétérinaire cubain 

prélève: 

au moins un tube de sang sur tube sec et au moins un autre sur tube avec 

anticoagulant (3 à 5 millilitres de sang à la veine jugulaire ou à l'orei lle) ; il 

dispose de 3 tubes de chaque pour arriver à ce résultat, 

un prélèvement d'amygdales à l'a ide de la pince à prélèvement (voir technique 

de prélèvement ci-dessous). 
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>- Si le cochon est mort depuis plusieurs heures, l'agent vétérinaire ou le 

vétérinaire cubain prélève : 

un morceau de caillot ou de sérum dans l'aorte ou le cœur sur le porc mort, 

plus ou moins 1 cm3 de rate, d'amygdale, d'iléum et de ganglion. 

Finalement, chaque tube est identifié avec une étiquette et chaque échantillon (rate, 

amygdale, rein et ganglion) est placé dans un sac isotherme (voir en annexe : 

identification des prélèvements). 

Une copie de la fiche d'identification et de prélèvement est systématiquement conservée 

par le coordonnateur communal. 

NB : matériel nécessaire pour effectuer le prélèvement et photos de la technique : 

Une pince à prélèvement, 

Un pas d'âne (écarteur) à placer dans la gueule de l'animal de façon à faciliter le 

prélèvement (en quantité et qualité suffisante), 

Une lampe (facultatif), 

Un lasso à porc pour la contention de l'animal. 

Désinfectant 
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3.3 Le coordonnateur communal puis le coordonateur départemental acheminent ou font 

pa~rvenir les'·'prélèvements au Laboratoire Vétérinaire Central deTamariniètl : 

Les coordonnateurs communaux et départementaux s ' assurent rapidement que tous les éléments 

nécessaires à la réalisation du diagnostic expérimental de certitude accompagnent les 

prélèvements : 

~ la glacière contenant les prélèvements avec de la glace fraîche , 

~ les formulaires de prélèvement et la fich e d'identification dûment complétés. 

~ Ils renouvellent la glace et le désinfectant si nécessaire, organisent le remboursement de la 

glace et du désinfectant à partir des factures délivrées par les marchants de glace et de 

désinfectant de la commune, 

~ signent et datent le formulaire de prélèvement, 

~ enregistrent le transfert de ce prélèvement ainsi que les coordonnées de l' éleveur sur un 

registre départemental de notification des cas de suspicion de PPC pour le retour 

d'information à l' é leveur, 

~ assurent la dés infection extérieure de la g lacière (avec du chlore dilué, 1 à 2 verres de 

chlore pour 5 litres d 'eau) ainsi que son étanchéité durant le transport, 

~ acheminent enfin dans les meilleurs délais au L VCT le prélèvement dans la g lacière avec 

de la glace fraîche et accompagné des formulaires de prélèvement et de la fiche 

d'identification placés dans une enveloppe adressée au directeur du LVCT. 

Pour que le diagnostic soit de qualité, il est fondamental que les prélèvements parviennent au 

L VCT un à deux jours maximum après leur récolte et sous couvert du froid; si le transport 

dure longtemps, prévoir de remplacer la glace et inactiver l'eau sortant de la glacière avec un 

désinfectant. 

Procédure de désinfection et d ' inactivation de l'eau soitant de la glacière: 

- désinfectants agrées pour le projet PCFPC : chlore ménager, ... 

Verser l' eau sortant de la glacière dans un récipient de taille suffisante en prenant garde de ne 

pas souiller d ' autres objets ou vêtements avec cette eau potentiellement vecteur du virus . 

Inactiver ensuite cette eau en ajoutant l'équivalent de 0, 1 litre de chlore (un à deux verres de 

chlore ménager) pour approximativement 5 litres d ' eau (d ilution à 2%). 
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3 .4 Le L VCT réceptionne les préÎèvements et effectue le diagnostic de certitude : 

Dès son arrivée au laboratoire, les prélèvements sont remis au responsable du diagnostic de la 

PPC qui met en œuvre les analyses. Ce dernier date et signe le formulaire administratif de 

prélèvement et le transmet au directeur du L VCT et au coordonnateur du PCFPC pour que ces 

données so ient enregistrées dans la base de données. 

Le numéro du formulaire technique de prélèvement est ensuite inscrit dans le livre de réception 

d ' échanti llon du LVCT qui mentionne les informations suivantes: numéro de cas (numéro du 

carnet à souche) , date d' entrée, provenance, propriétaire, organisme d' origine (privé ou Etat), 

nature de l' échanti llon (sérum, sang, ... ), section (v iro logie, parasitologie, bactériologie ... ), 

quantité d' échanti llons, receveur, date de conc lusion et signature du responsable de département. 

Le numéro de cas (numéro du carnet à souche) est également inscrit sur chaque tube. Les 

prélèvements sont ensuite placés au réfrigérateur et le technicien en charge de la mise en œuvre 

du test prépare la feuille de protocole ELISA (numérotat ion des puits et identification des 

échantillons) s' il s'agit de mettre en œuvre un test ELISA. 

Les résultats sont inscrits sur le registre viro logie de la PPC avec les informations suivantes: date 

d' entrée, numéro de cas, département, commune, catégorie (truie, verrat, porcelet ... ), date de 

vaccination, capture d' Ac ou détection des Ag, quantité d 'échantillons envoyés, quantité 

d'échantillons travaillés, positifs, négatifs, quantité d'échanti llons non travaillés, date de sortie 

des résultats. 

Le résultat d' analyse donne li eu à la rédaction d' un rapport d ' analyse par le responsable de la 

mise en oeuvre du test qui reprend les informations inscrites dans le registre virologie de la PPC 

mentionné ci-dessus. Ce rapport est transmis au Dr. Louis, directeur du L YCT avec copie au Dr. 

Millien, coordonnateur national du Projet de Contro l de la Fièvre Porcine Classique (PCFPC) par 

le Dr. Romero, responsable de la division de virologie du L VCT. Les informations contenues 

dans ce rappott sont enregistrées dans la base de données par le responsable de la gestion des 

données du PCFPC, I' Agr. Siméon Phanord. 

Pour le diagnostic expérimental de certitude, se reporter à la procédure laboratoire. 
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3.5 Le coordonnateur du PCFPC analyse les rësultats ef assüre la diffusion de 

l' informâtion 9n partenariaf avec le bureau de fa~Santé Anima1é· du MÀRNbR! : 

Le coordonnateur du PCFPC, appuyé par le responsable de la gestion des 

données du PCFPC organise l'analyse des données, la compilation et le calcul 

automatique des résultats en complétant la base de donnée à l'aide de l'outil 

informatique qui sera développé par le CIRAD-EMVT. La réalisation de cet outil 

permettra une gestion rapide de la surveillance des foyers. En attendant que cet outil 

soit en place, la gestion sera manuelle. 

Le coordonnateur national organise par ailleurs le retour d'information et le retour 

du kit de prélèvement vers le coordonnateur départemental qui transmet le résultat (et le 

kit) au coordonnateur communal, au vétérinaire cubain et à l'agent vétérinaire lors des 

réunions mensuelles des coordinateurs départementaux, communaux et des agents 

vétérinaires qui transmettent enfin le résultat à l'éleveur. 

Le coordonnateur national du PCFPC organise, en cas de résultat positif, une 

enquête épidémiologique qui sera réalisée par le coordonnateur communal avec l'appui 

éventuel de la Cellule de Diagnostic Actif et d'Epidémiosurveillance du projet PCFPC. 

Le rapport de cette enquête est transmis au coordonnateur national du PCFPC et au 

responsable de la surveillance épidémiologique du MARNDR. 

L'analyse du questionnaire d'enquête épidémiologique et la prise de décision en 

cas de résultat positif (mesures de police sanitaire et de compensation) aura lieu en 

concertation avec le responsable du bureau de la Santé Animale du MARNDR. 

Le coordonnateur national organise l'attribution d'une prime (à définir en coordination 

avec les partenaires du projet) à l'acteur du réseau qui a détecté le cas et à l'équipe qui 

a effectué le travail (coordonnateurs , médecins et agents vétérinaires) ; il compile 

également chaque mois les données sanitaires qui seront publiées et diffusées dans un 

bulletin épidémiologique et sur le site web de communication régionale mis en place par 

le CIRAD-EMVT. 
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4 RESUME DE LA PROCEDURE - DIAGRAMME : 

Voir page suivante. 

Annexes : 1. formulaires administratif et technique de prélèvement ; 

2. fiche d' identification des prélèvements, 
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FORMULAIRE ADMINISTRATIF DE PRELEVEMENT N° du carnet 
à souche. 

Département : Commune : ------ ----------

Sect ion : Localité: --------------- -------------

Nom du Propriétaire : ____________ _ 

Mét ier ou act ivité du Propriéta ire: ____________________ _ 

Nombre de tubes prélevés: __ _ Nombre de sacs isotherme envoyés au L VCT : ---

Transm ission des prélèvements : 

Nom (numéro d'agrément) de l'agent 

vétérinaire qui a effectué le prélèvement : 

Date et heure de réalisation du prélèvement : 

Nom et numéro d' ag rément du 

coordonnateur communal: 

Nom et numéro d'agrément du 

coordonnateur départemental : 

Nom du vétérinaire qui réceptionne le 

prélèvement au L VCT : 

Projet PCFPC 

Signature : 

Date et heure de réception du pré lèvement : 

Signature: 

Date et heure de réception du prélèvement : 

Signature: 

Date et heure de récept ion du prélèvement : 

Signature : 
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FORMULAIRE TECHNIQUE DE PRELEVEMENT 

Cette fiche accompagne systématiquement les prélèvements jusqu 'au LVCT 

Copie conservée par le coordonnateur communal 

NUMERO DE CARNET A SOUCHE : 

Etat le jour du prélèvement : 

Nombre de cochons : 1 Malades : Morts : 1 Total vivants : 

Présence de cochons dans le voisinage OUI / non distance : ... . ........ 

Cochons malades dans le voisinage OUI / non 

SEUIL DE DECLENCHEMENT DE L'ALERTE = 6 points. 
Symptômes observés le jour du prélèvement! : 

Symptômes/ Observation de terrain Barème Notation du cas 
commémoratifs 

15. fi èvre supérieure à 40°C cochons couchés, haletants, refus de 5 
touchant plusieurs animaux nourriture, fièvre perceptible à la main 

16. mortalité de plusieurs phénomène brutal ; évolution rapide 5 
cochons avec peu de sy mptômes 

17. troubles de la reproduction mortinatalité, avo1tement, momification 4 

18. taches rouges cutanées observation nécessaire de tous les 4 
animaux 

19. parésie du train postérieur difficultés de déplacements, dos voussé '"I 
.) 

20. co njoncti vite blanc des yeux rouges 1 

2 1. toux épisodes de toux entendus sur 10 mn 1 
d'observation 

22. diarrhée diarrhée accompagnée d' inappétence 1 

23 . animaux récemment questionner le propriétaire 2 
introduits 

24. attei nte préférenti ell e des vo ir le nombre de porcelets vivants par 2 
jeunes po1tée et interro_ger sur le nombre de nés 

25 . lés ions hémorragiques sur l'autopsie 5 
le cadavre 

26. pétéchies sur rein, autopsie 5 
amygdales, vess ie 

27 . plusieurs animaux touchés compter les malades et / ou morts 4 
en même temps dans 
l'élevage 

28. plusieurs élevages touchés voir si élevages vo isins touchés 4 
sur pas de temps rapproché 

Total des points des symptômes : 

SI SEUIL 2: 6: REMPLIR UNE FICHE PRELEVEMENT 
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1 

IDENTIFICATION DES PRELEVEMENTS (UNE FICHE PAR 

ELEVEUR) 

4. l. l .1.1 Cette fiche accompagne systématiquement les pré lèvements jusqu'au LVCT 

Copie conservée par le coordonnateur communal 

NUMERO DE CARNET A SOUCHE : -------

Abréviation Nature Nombre de 
prélèvements 

TS 
Sang sur tube sec 

Cochon malade (vivant) 
1 ou mort récemment TA Sang sur tube avec anticoagulant 

(quelques minutes) 
AM 

Amygdale prélevée avec la pince 
1 

1 CA 1 morceau de caillot «CA» ou de 
sérum «SE» dans l'aorte ou le cœur 

1 

1 

SE du cochon mort 

1 lcm3 RATE 
1 Cochon mort 

AMYGDALE 
lcm3 

1 

REIN lcm3 

1 GANGLION lcm3 

Exemples d'étiquettes: 

N° DE CARNET A SOUCHE 

+ IDEN TIFICA TION DU PRELEVEMENT (CA, SE, TS, TA .. .) 
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PROCEDURE DE SURVEILLANCE DES FOYERS DE PPC : DIAGRAMME 

linct icateur 1: 
DEPASSEMENT du SEUIL de SUSPICION (6 points): nombre de ~ 

~ déclenchement de I' ALERTE par L' ELEVEUR, l' agent de 
susp1c1on par 

GSB, l' ONG ou autres (enfants sensibilisés dans les 
commune et 
par trimestre 

écoles ... ). 

t i ,. DEMANDE D'AIDE et NOTIFICATION de la 
suspicion au coordonnateur communal et à l'agent 1.-

.... vétérinaire 
Réunions - ... 

i mensuelles des - Vaccination 
Perifocale en cas de 

groupes de CONFIRMATION du CAS confirmation. 
diagnostic 1. Confirmer les symptômes à l'origine de la suspicion, - Décision pour 

départementaux: 2. Prélever les ECHANTILLONS (MEDECIN ou 
.__ 

- l'élevage suspect. 
chronogrammes et - Sensibilisation des 

AGENT VETERINAIRE) pour la mise en œuvre du éleveurs au risque de 
fiches ~ ésence DIAGNOSTIC DE CERTITUDE, PPC en cas de 

(indicateu~ . ,., 
Compléter le FORMULAIRE DE PRELEVEMENT mouvement des .) . 
qui accompagnera l' échantillon jusqu 'au LVCT. animaux 

1 

Circuit del ' ACHEMINEMENT 
du prélèvement au laboratoire: Investigation et ENQUETE 

• Du coordinateur communal - médecin EPIDEMIOLOGIQUE par le coordinateur 
vétérinaire cubain - agent vétérinaire communal si confirmation du résultat positif 

• Au coordinateur départemental - DDA ... par le laboratoire (questionnaire d' enquête). 

• Qui a la responsabilité de transmettre au LVCT. • • Rapport d'enquête transmis au 
responsable de la surveillance 

ARRIVEE du prélèvement au LVCT: épidémiologique du MARNDR. 
1 • Réception par le responsable du diagnostic PPC, 

• Diagnostic expérimental de certitude . 

• Identification avec le carnet à souche Attribution d' une PRIME par 

~ ~ {/ le coordonnateur national 
1 

1 Résultat Négatif 1 Résultat Positif: Caractérisation moléculaire 
~ 

1 Indicateur 2 (incidence) 1~ de la souche de virus. 

Prise de décision avec santé 

u ~, Animale du MARNDR 

- RETOUR D' INFORMATION (et du KIT de PRELEVEMENT) la BASE DE 
~ 

- Rapport coordonnateur Départementaux 
e bulletin 

d' information, 
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Voir les annexes dans Procédure surveillance ANNEXES (28-05-03) 
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DES RESSOURCES NATURELLES ET DU 
DEVELOPPEMENT RURAL 

(MARNDR) 

Programme de Lutte contre la Peste Porcine Classique 

Procédures de Formation 

Décembre 2003 



Procédures de formation 

1. CONTEXTE 

La fo rmation joue un rôle prépondérant dans la mise en œuvre d ' un programme. 
Au cours de sa première année d'exécution , le programme de lutte contre la Peste Porcine 
Classique a entrepr is la réalisation de plusieurs séances de formation à l' intention des 
éleveurs, des responsables de section et auss i des agents vétérinaires. Cependant, la 
stratég ie de ces sess ions de formation n' était pas préalablement définie. Aussi variait-ell e 
d' une direction départementale agricole à une autre. 

Pour sa deuxieme année, le Programme entend reméd ier à cette situat ion en 
élaborant des procédures pour les différentes catégories de formation en vue de fournir un 
meilleur encadrement aux acteurs impliqués dans le programme et surtout d' obtenir de 
meilleurs résultats 

2. OBJECTIFS 

L'élaboration de ces procédures de format ions vise les objectifs suivants: 
o Faciliter l' intervention des formateurs 
o Établir une ligne directrice pour orienter dans le même sens toutes 

les formations à entreprendre 
o Améliorer la capacité d' action des differents acteurs du programme 

sur le terrain 
o Motiver les différents acteurs du programme sur le terrain. 

Tout cela converge vers l' accomp li ssement de la mission première du programme 
qui se propose d' augmenter la couverture vacci nale contre la fièvre porcine class ique 
jusqu ' à 95% à l'échell e nat ionale, d'établir un système efficace de surveillance 
épidémio logique de la PPC et d'œuvrer à la modernisation du système National de Santé 
Animale et Végétale. 

3. LES DIFFÉRENTES FORMATIONS PREVUES 

Dans le plan d'opération du programme, lorsqu' il s'ag it de formation , il est question 
de tous les maillons de la chaîne. Cependant, pour cette nouvell e année, les formations 
prévues concernent les acteurs de communes et des sections. Auss i, le programme se 
propose-t-il , outre de recycler les agents vétérinaires, d'assurer la formation des 
coordonnateurs communaux, des responsables de section , des éleveurs, des dirigeants de 
GSB, des inspecteurs de quarantaine et des techniciens pour la protection de végétaux. 

3.1 Formation des coordonnateurs communaux 

Ces coordonnateurs, étant déjà sélectionnés, se réuniront dans la DDA ou la SODA 
pendant seulement une journée sous l' invitation de la coordination départementale en 
accord avec la coordination nationale. La formation sera assurée par des cadres du bureau 
central du programme et portera sur : 
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• La connaissance actualisée de la PPC, son importance; 
• Les objectifs du programme; 
• L'état d' avancement du programme (présentation des résultats de la vaccination, 

comparaisons départementales, relation de cause à effet); 
• Les nouvelles directives pour le bon déroulement du programme; 
+ La motivation en définissant leur niveau d' implication dans le programme pour 

mieux assister ou encadrer les responsables de section; 
+ Les procédures de vaccination et d'épidémiosurveillance. 

3.2 Formation des responsables de section 

Dans chaque section communale, pour l'animation, la réorganisation et 
l' implantation des GSB, le coordonnateur communal sé lectionne un responsable de 
section en fonction de son talent d'animateur, de son amour pour le développement et 
de son aptitude à collaborer. La coordination départementale est appelée à assurer la 
planification de la formation des responsables de section conjointement avec les 
coordonnateurs communaux. Elle tachera de soumettre à temps le calendrier de 
formation à la coordination nationale pour les suites nécessaires. Cette formation sera 
réalisée dans la DDA concernée avec l' appui des cadres du bureau central du programme 
et aura une durée de deux (2) jours dont une journée de théorie et une journée de pratique 
sur les techniques de contention, de vaccination et de réalisation d' échantillons. Avec le 
guide de formation pour le GSB et autres outils, on entretiendra ces acteurs sur: 

•!• la présentation de la maladie (PPC); 
•!• la présentation du Programme; 

o raisons qui le justifient; 
o son but et ses objectifs; 
o stratégies adoptées, ... etc. ; 

•!• la motivation en définissant le rôle des responsables de section dans le 
programme, le pourquoi de l' utilisation des GSB pour la vaccination et 
l 'épidémiosurvei !lance; 

•!• l' utilisation du guide en insistant profondément sur: 

o Le GSB en tant qu ' acteur de Développement; 
o La composition du GSB; 
o Sa philosophie ou sa mission ; 
o L'importance des Fédérations communales et départementales des 

GSB; 
•!• Les procédures de vaccination et d' épidémiosurveillance. 
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3.3 Formation des éleveurs 

Dans chacune des communes, en vue de former des agents duplicateurs d' information 
ou de motivation et de sens ibilisat ion, on procèdera a la sé lect ion de vingt-c inq (25) 
éleveurs en fo nction de leur affi nité pour l'élevage, en particuli er l' élevage porcin et de 
leur aptitude à collaborer. Cette sé lection se fera conjointement entre le responsable de 
section et les dirigeants de GSB. Ces responsables tâcheront de communiquer la li ste des 
sé lectionnés au Coordonnateur communal qui en informera à son tour le coordonnateur 
Départemental. Et éventuell ement, dans le siège du BAC ou tout autre bâtiment 
approprié, se tiendra une formation à l'attention de ces fermiers , animée par les cadres 
du BAC ou de la DDA à une date projetée par la coordinat ion communale en 
concertat ion avec la coord inat ion départementale qui renseignera l' instance supérieure 
afin de mobili ser les ressources necessaires à cette fin. Là, durant une journée, on traitera: 

• l'é levage porcin en Haïti ; 
• les différents fléaux dont la PPC qui menacent cet élevage; 
• l' importance de la vaccinat ion ; 
• la motivation en définissant la co ll aboration que le Programme attend 

des éleveurs formés ; 
• les techniques élémentaires d' hygiène de prophylaxie et de soins 

vétérina ires; 
• le contenu du guide approprié ; 
• le rôle des éleveurs dans l' ép idémiosurve illance. 

3.4 Formation des dirigeants des GSB 

Le coordonnateur communal, après avoir évalué, réorganisé, renforcé vo ire implanté 
le GSB, devra s' assurer du bon fonctionnent du groupement. Ainsi la formatio n des 
membres dirigeants dev ient-elle un impératif. Avec le soutien du responsable de section, 
le coordonnateur communal planifiera la formation des dirigeants des GSB de concert 
avec la coordination départementale. Ce lle-c i devra en informer la coordination nat ionale 
pour les suites nécessaires : Préparation et acheminement de matériels didactiques (Guide 
de formation pour le GSB), mobili sation de fonds ... etc. Le responsab le de section et le 
coordonnateur communal auront soin d' inviter les coordonnateurs des différents comités 
(D irect ion, Sui vi) du GSB. Cette formation d'une journée sera assurée par les cadres de la 
coordination dépattementale. A ce niveau on développera : 

• La motivation de dirigeants en insistant sur 
• l'origine du GSB; 
• le bien fondé du GSB; 
• la mission du GS B; 
• la philosophie du GSB; 

• le leadership; 
• la gestion de groupes; 
• les principes et techniques d'animation de groupes; 
• l' importance des GSB dans la vacc inat ion et l' Ep idémio-surve illance. 
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3.5 - Recyclage des agents vétérinaires 

Les agents vétérinaires des GSB en tant que maillons techniques importants pour la 
concrétisation des deux grands axes fondamentaux du Programme, devront fournir de 
bonnes prestations tout au long de l'exécution du programme. Donc il est impératif 
pour le coordonnateur national et les coordonnateurs départementaux de planifier deux 
(2) jours de formation (une journée de théorie et une journée de pratique) à l' intention 
de ces techniciens à la DDA ou S/DDA ce, pour un recyclage de ces agents sur la 
maladie, les grands axes du programme de manière à les rendre plus aptes à s' acquitter de 
leurs tâches. Aidés par le "Guide Formation pour le recyclage des agents vétérinaires" , 
les intervenants (cadres de la coordination nationale et ou départementale) entretiendront 
les agents autour de(s) : 

• la connaissance générale concernant l' élevage porcin 
• la maladie de la PPC (présentation) 
• objectifs du Programme 
• la vaccination 

o pourquoi faut-il vacciner contre la PPC; 
o la nécessité de vacciner tous les porcs, le danger représenté par les porcs 

non-vaccinés; 
o stratégie ou méthode d 'organisation de la campagne de vaccination 
o administration du vaccin ; 
o gestion des matériels utilisés (seringues/aiguilles, flacons vides, vaccins 

avariés, ... etc.) 
o procédures de vaccination 

• l'épidemio-surveillance 

o son importance et sa raison d' être; 
o prélèvement d'échantillons pour le Labo; 
o identification et enregistrement des porcs vaccinés; 
o mesures à prendre pour prévenir l' apparition de la maladie dans une zone 

indemne; 
o l' importance de la notification des animaux malades et morts aux cadres 

du Projet ou du MARNDR; 
o procédures de surveillance des foyers. 

3.6 Recyclage des inspecteurs de quarantaine 

Cette formation sera réalisée par le service concerné avec l' appui de la 
structure centrale du programme. 
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3.7 Achèvement du programme de formation des agents vétérinaires 

Cette formation sera coordonnée par le service de santé animale du Ministère 
de I' Agriculture. Mais elle sera exécutée sous forme de contrats par des ONGs qui 
avaient préalablement contribué à la formation de ces agents vétérinaires. 

4 Stratégie Générale 

Comme on peut le remarquer, toutes les formations sus-mentionnées doivent 
être planifiées à l' avance par la coordination concernée et soumises à la coordination 
nationale pour approbation. Sou lignons toutefois que la planification de la formation 
des responsables de section dépendra d' un calendrier qui sera établi par les 
différentes coordinations départementales puis soumis à la coordination nationale. 
Celle-ci , après un travail d' harmonisation, définira le calendrier final de formation au 
niveau national. Alors que pour le recyclage des agents vétérinaires, le coût et le 
calendrier feront l' objet d' une plan ification conjointe entre la Coordination 
Nationale et les coordonnateurs départementaux. 11 demeure entendu que la formation 
des coordonnateurs communaux, des responsables de section et le recyclage des 
agents vétérinaires doivent être obligatoirement réalisés avant la phase intensive de la 
vaccination pour la deuxieme année du programme. Sera annexé à toutes les 
programmations un budget incluant les frais de déplacement, d'hébergement, des 
formateurs et de collation. L'ensemble sera acheminé à l' administration pour 
analyse et suites y relatives (mobilisation de fonds). 

Après chaque formation, le coordonnateur départemental se chargera de 
transmettre à la coordination nationale la liste de tous les bénéficiaires. Celle ci devra 
contenir la signature, la commune et la section d' origine de chaque participant ce, 
pour la création d'une base de données de tous les acteurs de terrain qui sont 
impliqués dans le programme. 

5- Fréquence des formations 

li est prévu de réaliser chaque catégorie de formation seulement une fois pendant toute la 
durée du programme. Cependant pour les formation des éleveurs et le recyclage des agents 
vétérinaires, on les réalisera chaque année en prenant soin de recruter chaque fois de nouveaux 
bénéficiaires. 
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6- Outils 
Outre cahiers, plumes, crayons et datashow, le tableau su ivant présente les outils qui seront 

mis en œuvre par catégorie de 

FORMATION/ RECYCLAGE OUTILS 
Coordonnateurs communaux Les procédures de vaccination et 

d'épidémiosurveillance, plan d'opération# 
1, Posters, Dépliants. 

Responsable de Section Plan d'opération nol, guide de formation 
pour le GSB, dépliants posters, procédures 
vétérinaires. 

Éleveurs Guide formation éleveurs 
Dépliants, posters 

Dirigeants GSB Guide de formation pour le GSB, 
Posters, dépliants. 

Recyclage Agent Vétérinaires Guide de formation pour recyclage des 
Agents Vétérinaires, Procédures de 
vaccination et d'épidémiosurveillance, 
Posters, dépliants. 
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ANNEXES l: LISTE DES SIGLES 

BAC 
COD/EMH 
DDA 
GSB 
HAS 
lRD 
ONG 
PPC 

: Bureau Agricole Communale 
: Église Méthodiste d'HA[TI 
: Direction Départementale Agricole 
: Groupement Santé Bête 
: Hopital Albert Schweitzer 
: Développement Rurale Intégré 
: Organisme Non Gouvernementale 
: Peste Porcine Classique 

SODA : Sous Direction Départementale Agricole 

ANNEXES lI : BESOINS EN FORMATION 

BESOINS REMARQUES 
Datashow/retroprojecteur Pour projeter des images. 
Laptop Pour présentation PowerPoint, création d'une 

banque de données. 
Élaboration du guide de formation pour les Outil important pour l'animation de GSB. 
responsables de section 
Fiches et Posters sur Hygiène, Prophylaxie et A élaborer 
Soins Vétérinaires Important pour la formation des éleveurs 
Posters sur l'utilisation des Vaccins A élaborer 

Important pour les agents vétérinaires 

ANNEXES li[ : CHRONOGRAMME 

ACTIVITÉS MOIS 
1 2 3 4 5 6 

Préparation/élaboration X 
des matériels 
didactiques 
Planification X X X X X 
Formation des X 
coordonnateurs 
communaux 
Formation des X 
responsables de section 
Recyclages des agents X X 
vétérinaires 
Formation des X X 
dirigeants de GSB 
Formation des éleveurs X X 
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PROCEDURES DE LA VACCINATION CONTRE LA PESTE 
PORCINE CLASSIQUE 

1- CADRE GÉNÉRAL DE LA VACCINATION 

Le volet de vaccination est composé de trois (3) membres : 
un a la responsabilité de faire la liaison entre ce dit volet et l'Administration en ce qui a trait à la 
gestion et livraison de vaccins et matériels de vaccination, 
un autre fait l'analyse des données (rapports de vaccination) reçues du terrain et collabore avec le 
volet de formation/information, 
un responsable de volet qui coordonne les activités du volet et fait également la coordination de 
celui-ci avec les autres volets (épidémio-surveillance, GSB, ... ) du Programme ainsi qu'avec la 
coordination nationale. 

1.- Contexte de la vaccination 

La campagne de vaccination intensive a démarré dans le cadre du Projet National de Contrôle de la Fièvre 
Porcine Classique qui est une composante du Projet de Contrôle de la Fièvre Porcine Classique dans 111e 
d'Hispaniola et de Vigilance Épidémiologique aux Bahamas, à la Jamaïque et à Belize financée par l'Union 
Européenne à hauteur de deux millions (2,000,000.00) d'euros. Elle va se poursuivre avec le Programme 
élarg i de lutte contre la Peste Porcine Classique et de renforcement des structures de santé animale et 
végétale. FINANCEMENT USDA 

2.-

•!• 

•!• 

3.-

Objectifs 

Protéger le cheptel porcin contre la PPC par l'immunisation active d'au moins 95 % de ce cheptel 
et maintenir ce taux d'immunité en permanence. 
Éliminer ou réduire au minimum les pertes économiques dues à la PPC dans l'élevage porcin 

Résultats escomptés 

Sur la base des estimations de la population porcine réal isées au niveau des douze (12) DDA et sous-DDA, 
chacune d'elles doit avoir atteint à la fin de la période intensive de six (6) mois (3X 2 mois) une couverture 
vaccinale égale à au moins 70-75 % de son cheptel. 
Celle-ci sera suivie d'une autre appelée période de vaccination continue laquelle aura également une durée 
de six (6) mois. 

Tableau 1- Estimation de la population porcine et nombre de têtes à vacciner par DDA 

Département Estimation Population Nbre de têtes à 
porcine Vacciner (95%) 

1. Ouest 120.000 114.000 
2. Haut Artibonite 144.051 136.848 
3. Bas Artibonite 63.944 60.747 
4. Centre 42.936 40.789 
5. Nord-Est 66.929 63.582 
6. Nord 67.260 63.897 
7. Nord-Ouest 45.000 42.750 
8. Jacmel 69.794 66.304 
9. Thiotte 20.000 19.000 
10. Sud 63.438 60.266 
11. Nippes 58.060 55.157 
12. Grand-Anse 40.000 38.000 
TOTAL 801.412 761.340 



Remarque : L'estimation du cheptel porcin a été faite sur la base du travail de recensement du cheptel animal réalisé par la 
mission vétérinaire cubaine en 2002, l'estimation des coordonnateurs départementaux du Projet, du MARNDR et de la FAO. 

4.- Indicateurs de performance 

Ils permettent de contrôler la couverture vaccinale, la qualité du vaccin et son pouvoir immunogène chez 
les porcs vaccinés, le nombre de doses perdues ou avariées, etc. Excepté les deux (2mois) de la 
vaccination intensive, les ind icateurs de performance seront calculés quotidiennement après la réalisation 
de la vaccination suivant les rat ios : 
Nombre de têtes vaccinées pendant les 2 mois de vaccination intensive par rapport au nombre total de 
têtes. 

•:• Nombre de têtes vaccinées x 100.2, 75% (2 mois phase intensive) 
Nombre total de têtes 

Pourcentage de porcs vaccinés doit être supérieur ou égal à l'objectif visé, et sera ca lculé comme suit : 

•:• (Nbr têtes vaccinées phase intensive)+(Nbr têtes vaccinées ph. continue) xlOO .2. 95% 
Nombre total de têtes 

après combien de temps? 

Autres indicateurs : 
•:• Rapport nombre de porcs vaccinés / Quantité doses vaccins utilisées pour chaque commune 

Utilité? Mesure de l'efficacité économique de la procédure de vaccination (utilité des flacons de 
25 doses par rapport à un autre conditionnement, efficacité de l'équipe de vaccinateurs ... ) 

•:• Quantité de doses « perdues ou avariées» (quantité de doses détruites après les 3 heures de 
validité du vaccin). Tout en mentionnant dans le rapport la quantité de doses perdues à cause 
d'une mauvaise conservation et celle qui est due au faible taux de porcs à vacciner dans une 
zone. 
Doses reçues - D. utilisées - D. non utilisées, disponibles et stockées en état = Doses perdues 

Il- DÉROULEMENT DE LA VACCINATION 

1.- Étapes préliminaires de la vaccination 

1.1- Campagne d'information et de motivation de la population dans les médias de 
communication massive 

Deux mois avant d'entamer la campagne massive, des spots publicitaires sur la vaccination seront diffusés 
4 à 5 fois par jour sur les radios départementales et communales du pays. Pour ce faire, des contrats 
seront passés soit avec une firme spécialisée en communication sociale, soit avec les radios elles-mêmes. 

1.2- Réquisition, administration et gestion des vaccins et d'autres matériels nécessaires à la 
vaccination 

1.2.1- Constitution d'un stock central de vaccins, seringues/aiguilles et d'autres matériels de vaccination 

Les vaccins en provenance du pays exportateur, à leur réception par avion sont transportés par un camion 
frigorifique ou tout autre camion loué et bien aménagé ou conditionné de manière à éviter toute rupture de 
la chaîne de froid de l'aéroport à la chambre froide du Laboratoire Vétérinaire et de Contrôle de Qualité des 
Aliments (siège du Projet) où ils seront entreposés. 
Cette chambre froide est pourvue d'un dispositif permettant l'enregistrement automatique et informatisé 
des températures. Déjà? 
Un responsable du volet vaccination du Programme aura la responsabilité du contrôle de la température de 
cette chambre froide. 

De même, il est constitué au niveau central un stock d'autres matériels nécessaires à la vaccination tels 
que: 

• seringues et aiguilles (salle à côté de l'animalerie), 



• carnets et fiches de rapport de vaccination (dépôt du bureau de l'administrateur), 

• plumes, tampon et encre pour sceau (administration), 

• boucles d'oreille (dépôt à côté de la section de maintenance) et pinces (dépôt du bureau de 

l'administrateur), 

• glacières et thermos (administration), 

• mégaphones ( administration), 

• matériels de bio sécurité tel que : bottes, salopettes, maillots, gants (administration ) 

• désinfectant (administration) 

La gestion directe de ce stock central de matériel nécessaire à la vaccination est assurée par le responsable 
du Volet de Vaccination . En attendant qu'elle soit informatisée, un registre de gestion du stock central de 
matériel est tenu à jour et mentionne entre autres les données suivantes pour chaque matériel remis : 

nom, coordonnées, responsabilités (No. d'agrément .. . ) de la personne à qui est remis le matériel ; 
description du matériel remis (quantité, etc.) ; 
prix approximatif du matériel remis si ce matériel est destiné à être conservé par l'agent 
(mégaphone, bottes, salopettes .. . ) ; etc. 

Aussi, un rapport mensuel faisant l'état de ce stock central ( entre le 1er et 5) sera remis au coordonnateur 
national et une copie à la section administrative (Annexe # 1). 

Les requêtes de matériel sont soumises par les coordonnateurs départementaux ou par les responsables 
communaux mandatés par ceux-ci à la coordination nationale du Projet qui les transmet après analyse au 
responsable du Volet Vaccination pour les suites necessaires. 

1.2.2- Distribution des vaccins et autres matériels dans les DDA et S/ DDA 

o Livraison de vaccins et autres matériels dans les DDA et sous-DDA 

Sur la base de l'estimation de la population porcine et de la capacité de stockage de la DDA, la coordination 
départementale introduit par courrier ou tout autre moyen de communication (messager, téléphone, .. . ) 
une demande sur une fiche de requête (annexe # 2) du Projet auprès de la Coordination Nationale pour 
solliciter la quantité de doses de vaccins et d'autres matériels qui lui sont nécessaires. 
Cette requête est ensuite analysée par le responsable du volet vaccination du Projet pour juger de sa 
pertinence et de la quantité à délivrer au sollicitant. Sur la base de cette analyse, la coordination autorise 
le responsable du volet à exécuter la requête. 

o Transport des vaccins et autres matériels dans les DDA et sous-DDA 

Les vaccins seront transportés sur le terra in par deux sortes de véhicules: 

a)- Véhicules du Projet 
Le Projet dispose de véhicules pick-up Toyota double cabine qui sont utilisés, entre autre, dans la 
distribution des vaccins, seringues, aiguilles et autres matériels dans les DDA. 

b)- Véhicules de la DDA ou de la sous-DDA 
Les véhicules de la DDA participent également au transport des vaccins et autres matériels à partir du siège 
du Projet vers les DDA. Mais leur rôle est encore plus accru dans la distribution qui se fera sur le terrain 
même à partir de la Coordination départementa le vers les communes ou autres localités disposant de 
faci lités de conservation de vaccins (réfrigérateurs, glacières). 

1.2.3- Gestion du stock de vaccins et d'autres matériels sur le terrain 

Cette gestion sur le terrain est assurée à différents niveaux: 
~ niveau départemental 

Le coordonnateur départemental détient des fiches de gestion des stocks (annexe # 3) et de livraison de 
matériel (annexe #4) préparées par la section administrative et le responsable du volet de la vaccination du 
Projet. Il livre les vaccins ou autres matériels sur requête aux coordonnateurs communaux et parfois aux 



agents vaccinateurs mandatés par ceux-ci, lesquels reçoivent en même temps une fiche portant le nom du 
requérant, la localité et la quantité de vaccins ou de matériels délivrés. 
Une copie de cette fiche est gardée à la coordination départementale pour l'enregistrement des données, 
l'élaboration de rapports destinés à la coordination nationale et la constitution d'une base de données au 
niveau central. 

:.,. niveau communal 
Le coordonnateur communal détient également des fiches de stock et de livraison de matériels sus
mentionnés. Il délivre aux agents vaccinateurs des vaccins et autres matériels sur la base de leur demande 
ainsi qu'une fiche d'attestation de livraison. 
Chaque coordonnateur départemental établit avec l'appui des coordonnateurs communaux la liste d'agents 
vétérinaires engagés dans les opérations de vaccination. 

1.3- Organisation de la chaîne de froid 

Un budget sera mis à la disposition de chaque coordonnateur départemental du Projet pour assurer le 
maintien de la chaîne de froid. Celui-ci devra bien entendu fournir à la coordination nationale des rapports 
périodiques sur la situation de la chaîne de froid afin de s'assurer de la qualité du vaccin. 

1.3.1- Transport des vaccins 

S'agissant des vaccins, on veillera à ce que la chaîne de froid soit maintenue de manière systématique 
durant tout le trajet pour garantir la qualité des vaccins. Ils seront transportés dans des glacières de 120 
litres à raison de 10.000 doses maximum (flacons de 25 doses). Ces glacières seront remplies de glace 
jusqu'à leur destination finale et également, les plaques eutectiques gelées seront utilisées pour conserver 
ces vaccins. Autant dire que sur de longues distances, le réapprovisionnement en glace s'avère nécessaire 
pour garantir la chaîne de froid. 

1.3.2- Stockage des vaccins 

La chaîne de froid est constituée par l'ensemble des structures de conservation des vaccins du MARNDR 
existantes sur le terrain et de celles d'autres institutions qui sont mises à la disposition du Projet. Pour 
contrôler la température de conservation : un dispositif à enregistrement automatique sera utilisé dans la 
chambre froide centrale et les thermomètres mini maxi pour les réfrigérateurs, chambres froides du MSP 
et les glacières. Là où on mettra les thermomètres, le suivi de la température se fera au moyen de relevés 
biquotidiens (9h a.m et 3h p.m) (annexe# 5) qui seront consignés dans un classeur. 

Fig. 1- Circuits de distribution et de stockage des vaccins 
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-Glacières (+ 100 
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Coord ination 
communale 

· -Réfrigérateurs à 
gaz propane et 
électrique 
-Glacières 
-Thermos (+81itres) 
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Le coordonnateur départemental se chargera de concert avec les responsables communaux concernés de la 
gestion de l'approvisionnement en gaz propane. 
Le Projet alimentera les réfrigérateurs en gaz propane à raison de deux (2) bonbonnes de 25 livres par 
mois pendant toute la durée du Projet pour éviter toute rupture d'approvisionnement. 
De même, il sera répertorié au niveau de chaque commune les points de vente de glace afin de garantir 
l'approvisionnement régulier des glacières et thermos et prévenir toute rupture de la chaîne de froid. 

1.3.3- Entreposage des vaccins et autres matériels sur le terrain 

Les vaccins seront entreposés sur le terrain : 
a)- dans les 43 réfrigérateurs à gaz propane ou mixte (électrique et à gaz propane) répartis dans 
les DDA et sous-DDA (annexe # 6 liste de localisation des 43 réfrigérateurs). 

Les vaccins y seront conservés par petits lots de 2000 à 5000 doses au niveau des communes pour 
permettre aux techniciens de terrain de faire face plus facilement aux ennuis techniques qui 
pourraient se poser dans le fonctionnement des réfrigérateurs sans perturber la chaîne de froid. 
Ces lots seront renouvelés au plus tard tous les 30 jours. 

b)- dans les chambres froides des Directions Sanitaires du Ministère de la Santé Publique et des 
institutions privées en s'assurant que les conditions de température de 2 à 8 °C y sont respectées. 
La durée de conservation sera de deux mois au maximum. 

c)- dans les réfrigérateurs des ONG qui développent avec le Projet une coopération dynamique à 
travers les comités mixtes. 
La durée de conservation ne devra pas dépasser également deux mois. 

d)- dans les glacières de cent ( 100) à cent vingt ( 120) litres 
Ces glacières serviront à suppléer à toute panne de réfrigérateur et à faciliter le transport des 
vaccins sur les lieux de vaccination. 
Chaque responsable communal est tenu d'établir une liste des marchands de glace dans son aire 
d'action ainsi que le ca lendrier de livraison par les camions distributeurs pour éviter toute rupture 
au niveau de l'approvisionnement en glace. 

e)- dans les glacières de huit (8) à dix ( 10) litres 
Celles-ci seront utilisées pour transporter les vaccins de la commune aux sections communales et 
faciliter leur conservation au froid au moment des opérations de vaccination. 

De la glace sera acheminée aux sections communales par bloc ou demi-bloc selon la concentration de ces 
dernières en porc, leur étendue et la distance qui les séparent du centre communal de distribution de 
matériels (vaccins, glace, etc.). 

On veillera à ne délivrer aux brigades de vaccination que le nombre de flacons qu'ils peuvent effectivement 
utiliser par tournée sur le terrain de manière à respecter le plus possible le principe suivant lequel un vaccin 
ne doit jamais retourner dans le réfrigérateur après avoir été sur le terrain. 

Les autres matériels de vaccination (seringues, aiguilles, etc.) seront stockés sur le même lieu de stockage 
que les vaccins ou bien, à l'impossible, dans un espace proche de celui-ci pour faciliter le bon déroulement 
des opérations de vaccination. Car les vaccins seront généralement livrés au vaccinateur avec les autres 
matériels nécessaires à la réalisation de l'acte vaccinal. 

1.4- Planification de la vaccination 

1. 4.1- Stratégie de vaccination 
Les procédures de vaccination seront appliquées de manière stricte . 

o Méthode d'approche 
Le pays sera divisé en 3 grandes régions chacune correspond à un regroupement de quatre ( 4) DDA et/ou 
S/DDA. 
Deux phases de vaccination seront distinguées : 



a-) Phase de vaccination intensive : 
Cette phase aura une durée de 6 mois à raison de deux mois pour chaque région ( 4-5 DDA regroupées) au 
début du mois de janvier 2004. 

b-) Phase de vaccination permanente ou continue : 
Elle sera réalisée au cours de toute l'année par des agents vétérinaires des GSB et des ONG's en forme de 
rondes mensuelles dans les Départements. On essaiera de vacciner: 

les porcelets de 3 semaines d'âge et de revacciner les jeunes truies de 5 à 7 mois d'âge; 
tous les porcs qui n'ont pas été vaccinés pour une raison ou une autre durant la phase intensive; 

o Établissement d'un calendrier des opérations de vaccination sur le terrain 
Il restera à déterminer: le mode de regroupement des DDA, la date du commencement des opérations de 
vaccination et le calendrier de vaccination dans les différents Départements. 

o Détermination de l'ordre de priorité de la vaccination 
La priorité sera accordée aux : 

1- Les aires focales et périfocales où la présence de la PPC a été certifiée par le Laboratoire 
2- Zones frontalières qui, quoique sans poste officiel d'inspection de douane et de quarantaine, sont le 

siège de mouvement ou de transactions d'animaux, de viande et de produits dérivés. 
3- Zones frontalières ayant des postes officiels d'inspection de douane et de quarantaine (Malpasse, 

Ouanaminthe, ... ) 
4- Centres d'élevage intensif 
5- Aires de grande concentration d'animaux qui correspondent généralement aux aires de grande 

densité de la population humaine ( chefs lieux de département, districts et autres regroupements 
de population). 

Remarques: 
:.,. On opérera toujours à partir des zones de plus grande concentration en animaux vers 

celles à concentration plus faible. De même, on accordera une importance particulière 
aux localités avoisinantes des marchés publics d'animaux vivants ou abattus, des abattoirs, 
des ports et aéroports. 

:.,. Dans les zones rurales, la priorité sera accordée aux localités où se rencontrent des 
éleveurs avec un nombre de têtes de porcs relativement élevé. 

:.,. Les éleveurs avec très peu d'animaux et vivant dans des localités peu accessibles et 
montagneuses seront considérés en dernier lieu. 

Sur la base des critères ci-dessus définis, chaque responsable communal doit fournir au coordonnateur 
départemental un schéma prioritaire de vaccination pourvu d'un calendrier en conformité avec la situation 
de son périmètre d'action. 
Il importe qu'aucune localité ne soit oubliée. 

o Contribution financière 
Le Programme a trois sources de financement : 

1- Trésor public (haïtienne), 
2- Union européenne (laquelle prendra fin en février 2004), 
3- USDA/APHIS (américaine pour 5 ans dépendamment des résultats obtenus chaque année) 

Il est important de savoir que le vaccin seul coûte $0.23 US la dose, plus le prix de seringue/aiguille (3 
gourdes), boucle d'oreille ($0.07 US l'unité), coût de la glace etc. et que les vaccinateurs ne sont pas 
rémunérés directement par le Programme. Chaque éleveur paiera une somme de 5 gourdes, soit US 0,12$ 
par tête de porc vacciné, ce qui revient à un prix subventionné. Ce coût contribuera à financer en partie le 
travail des vaccinateurs. 

1.4.2- Travail d'animation et de motivation 



Le volet Information/formation et renforcement des GSB en collaboration avec celui de vaccination a la 
responsabilité de planifier et de coordonner le travail d'animation et de motivation des éleveurs pendant la 
campagne de vaccination intensive ou bien de vaccination en urgence (cas de foyer). 

Dans les zones rurales, les moniteurs des GSB doivent être choisis en priorité comme animateurs pour 
informer et encourager les éleveurs à vacciner leurs porcs à travers des réunions dans les lieux de 
rassemblement public et en utilisant des mégaphones. 

On gagne à mettre également à contribution les écoles pour diffuser les informations sur l'importance de 
la vaccination contre la PPC. 
Chaque coordonnateur départemental devra avec l'appui des responsables communaux établir une liste des 
écoles de son département les plus représentatives pour ce genre de sensibilisation et de techniciens ou 
agents capables de réaliser les interventions. Cette liste sera communiquée à la structure centrale pour 
l'alimentation de la base de données nationale. 
La structure centrale du Projet fournira aux DDA le matériel documentaire de base (guide de formation). 

1.4.3- Constitution des équipes de vaccination 

Au niveau de chaque commune, les agents vaccinateurs de chaque section communale doivent être 
identifiés par le coordonnateur communal. Cependant, ils seront regroupés, toutes les fois que cela est 
possible, par équipe de vaccination de 6 à 8 agents dont les tâches essentielles consisteront à : 

Administrer le vaccin 
Identifier le porc vacciné par une boucle d'oreille (tag) 
Préparer et délivrer le certificat 

• Ramasser les matériels utilisés pour les détruire par le feu après les opérations de contrôle 
nécessaires 

Chaque équipe sera donc formée d'agents provenant de 3 ou 4 GSB (ou autres institutions) vu que chaque 
GSB comprend généralement deux agents vétérinaires. Ce regroupement va faciliter la supervision des 
activités de vaccination et une meilleure utilisation des matériels disponibles. 

1.4.3- Recyclage des agents vaccinateurs 

Un guide de formation pour le recyclage des agents vétérinaires a été préparé en créole par le Projet 
(cf. volet formation/information) dans lequel les grandes lignes ci-après sont expliquées : 

la maladie PPC, historique en Haïti, son importance économique ; 
la vaccination, conditions, modalités et voie d'administration du vaccin Pestiffa ; 
les mesures hygiéniques et zoo-sanitaires à prendre en cas d'une suspicion de la PPC, etc. ... 

Ce recyclage s'effectuera avant le démarrage des activités de vaccination proprement dites. 

2.- Organisation des principales opérations de la vaccination 

Chaque coordonnateur communal doit avoir d'une part, ses brigades ou équipes de vaccination constituées 
et, d'autre part, les postes de vaccination bien identifiés au moins une semaine avant de démarrer les 
opérations de vaccination. Il doit s'impliquer à fond conjointement avec les responsables de section dans la 
réalisation de cette tâche. 

2.1- Renforcement de la campagne d'information et de motivation à la population et 
lancement officiel de la phase intensive de vaccination 

En dehors de la diffusion de l'information par les radios nationales (spots publicitaires, émissions), la 
campagne d'information et de motivation de la population se réalisera par tout autre moyen de 
communication possible en mettant plus l'accent au niveau des radios locales (communes et section) et 
des rencontres dans les lieux de rassemblement publics ( écoles, marchés, églises, gagers, places 
publiques, ... ). Les liens de collaboration entre le Projet et les comités mixtes des différents DDA seront 
renforcés lors des rencontres préparatives à la vaccination intensive. 



En outre, des animateurs (au moins 4 animateurs/jour/Section Communale) sillonneront les zones 
d'élevage pour la motivation des éleveurs sur la vaccination. 

2.2. - Établissement des postes de vaccination 

Différents postes de vaccination sont à établir dans toutes les localités où il y a l'élevage porcin. Ils seront 
disposés de manière à faciliter le déplacement des porcs sur de courtes distances vu que le porc ne tolère 
ni le soleil ni une longue marche. Durant la phase intensive la méthode porte-à-porte (déplacement des 
agents vaccinateurs vers les porcs) sera beaucoup plus utilisée. 

2.3.- Déplacement des équipes de vaccination sur le terrain 

Les équipes de vaccination seront transportées sur le terrain dans les véhicules des DDA et sur les 
motocyclettes du Projet. 
On mettra également à profit les facilités des institutions membres des comités mixtes qui voudraient bien 
offrir au Projet leur coopération. 
Les frais de carburant seront supportés par le Projet. 

2.4- Réalisation de l'acte vaccinal 

L'acte vaccinal comprend : 
•!• l'administration du vaccin 
•!• l'identification du porc vacciné au moyen de la boucle d'oreille 
•!• la délivrance du certificat de vaccination au propriétaire ou à l'éleveur 
•!• gestion des matériels utilisés 
•!• col lecte de la contribution financière de la part des éleveurs 

Le vaccinateur doit respecter de façon stricte les conditions et modalités ci-dessous pour assurer la bonne 
administration du vaccin, à savoir : 

o Conservation du vaccin aux températures requises (2 à 8°() jusqu'à son application. 
o Respect de la voie d'administration, c'est-à-dire la voie intramusculaire au niveau de l'encolure et 

de la dose de 2 cc exigée par le fabricant (annexe # 7); 
o Utilisation d'une aiguille neuve et/ou stéri le pour chaque porc ; 
o Non-utilisation des restes de vaccin dont le mélange a été réalisé depuis plus de trois heures ; 
o Identification de l'animal vacciné (boucle à l'oreille) ; 
o Gestion de l'élimination des matériels utilisés dans la Vaccination (flacons vides de vaccins, flacons 

avec reste de vaccins, seringues et aiguilles) pour ne pas contaminer l'environnement ; 

Les modalités d'administration du vaccin PESTIFFA se résument dans le tableau suivant: 

Tableau 2- Age d'administration du vaccin PESTIFFA par catégorie de porc 

Catégories de porc Première dose Deuxième dose 
Porcelet né de mère non 15 jours d'âge Deux mois après la 1ere 
vaccinée dose 
Porcelet né de mère 4-7 semaines Une année après la 1 ere 
vaccinée dose si c'est un mâle 

Jeune truie vaccinée 
(Déjà réalisée) 

Entre 5-7 mois d'âge 
jeune truie non vaccinée (-) 

Porc adulte Une seule dose par an 



L'acte vaccinal sera réalisé par une brigade formée de deux agents vétérinaires dont l'un s'occupera de 
l'administration du vaccin et de l'identification du porc tandis que l'autre préparera le certificat de 
vaccination. 
Les propriétaires ou éleveurs aideront à la contention de l'animal. 
La gestion centrale des certificats de vaccination est assurée par le coordonnateur départemental. 

2.4.1- Administration du vaccin 

Le vaccin sera administré par voie intramusculaire au niveau de l'encolure principalement par les agents 
des GSB. 

Remarque : D'autres agents vétérinaires issus des ONG ou d'associations peuvent aussi être appelés, 
particulièrement là où les ONG et les associations en question sont bien implantées et où les GSB sont 
déficients. 
Il est aussi important de vérifier l'aptitude de l'agent vaccinateur à exécuter convenablement l'acte vaccinal, 
c'est-à-dire à respecter toutes les conditions sus-mentionnées et la délivrance par le PCFPC et MARNDR 
d'un agrément ou badge d'identification (annexe # 8) d'une durée de 12 mois aux vaccinateurs. 

2.4.2- Identification des animaux vaccinés 

Les porcs vaccines seront identifiés avec une boucle d'oreille pourvue d'un numéro et d'un code 
départemental représenté par une ou deux lettres. Par exemple, le code du Département du Nord est N, 
celui du Département du Nord'Ouest est NO etc.(annexe # 9) 

La numérotation pour chaque département commence par 1 jusqu'à X. C'est le code qui établit la 
différence entre les numéros d'un département par rapport à un autre. 

Le nombre de boucles d'oreille prévu pour chaque Département est fonction de la population porcine 
estimée. Il est réparti en autant de groupes ou lots de numéros qu'il y a de communes dans le 
département. 

Chaque groupe contient une quantité de numéros dans l'ordre successif en fonction de l'importance de la 
population porcine de la commune. 

La gestion des numéros est assurée par un seul responsable qui est en l'occurrence le coordonnateur 
départemental afin d'éviter toute confusion dans l'affectation des numéros vu que plusieurs identifications 
vont se réaliser en même temps dans chaque département. 
La couleur de la boucle d'oreille sera différente d'une année à une autre. 

Il importera d'inclure le numéro d'agrément de chaque vaccinateur, la date d'obtention de l'agrément et la 
date prévue du renouvellement d'agrément dans la base de données des vaccinateurs officiels du PCFPC. 

2.4.J- Délivrance du certificat de vaccination au propriétaire ou à l'éleveur 

Dans la brigade de vaccination, l'un des agents s'occupe de la préparation et de la délivrance du certificat 
(annexe # 10) au propriétaire ou à l'éleveur. 
Ce certificat comprend : 

• la date de vaccination 
• le nom du vaccinateur 
• le lot de vaccin 
• la date d'expiration 
• le nom du producteur 
• le code départemental et numéro de la boucle d'oreille du porc 
• le total de porcs existants par catégorie 
• le total de porcs vaccinés par catégorie 
• le total d'animaux malades et/ou fébriles non vaccinés 



Un original du certificat signé par le vaccinateur et le « superviseur » est remis au propriétaire et une copie 
de celui-ci sera transmise par le vaccinateur au responsable communal qui la conservera dans les archives 
de la commune. 

J;> Les données consignées sur cette fiche sont d'abord synthétisées au niveau communal et 
départemental, puis cette synthèse est acheminée au bureau central du Projet pour alimenter sa 
base de données et dégager après traitement des informations à l'échelle du pays, lesquelles vont 
être utilisées à l'amélioration de la gestion du Projet et à son évaluation. 

Le responsable du volet Vaccination aura la charge du recueil, traitement et la présentation des 
données sous le logiciel Excel ensuite de les transmettre sous la forme d'un tableau Excel au 
responsable du volet Surveillance épidémiologique qui lui permettra d'en faire un autre traitement 
statistique en attendant qu'il soit informatisé sous Access ou autre logiciel 
Les différents niveaux d'organisation structurelle ou de commandement du Programme à savoir, la 
Direction, les coordinations départementales, les coordinations communales et les responsables de 
section auront chacun, en ce qui les concerne, la responsabilité du retour d'information (feed back) 
vers les DDA, les communes et les sections communales. 
De telles informations devront permettre à la Direction de repérer les DDA et ou sous-DDA les 
moins performantes sur le rapport de la couverture vaccinale et de la surveillance 
épidémiologique de la PPC. 

2.5- Gestion de l'élimination des flacons de vaccins utilisés 

Chaque brigade de vaccination devra collecter les flacons de vaccins déjà utilisés et les ramener au 
coordonnateur communal pour permettre à celui -ci d'effectuer le contrôle nécessaire. Le coordonnateur, 
après contrôle, procédera à leur destruction par chlore à 5 %. 

2.6- Destruction des matériels utilisés 

Les seringues, aiguilles et flacons de vaccins déjà utilisés seront détruits par le feu. Pour ce faire, ils seront 
placés dans un trou d'environ 50 cm de profondeur dans lequel on allumera un grand feu. Ce trou sera 
recouvert par la suite de désinfectant et de terre. 

2.7- Préparation du rapport de vaccination 

Chaque responsable de section ou, à défaut, un agent de la brigade de vaccination remplira les formulaires 
de rapport de vaccination pour consigner le nombre de têtes et les catégories de porcs dans sa section 
communale. (Voir formulaire en annexe # 11). 
Le Coordonnateur communal le fera pour la commune qui est à sa charge, et le Coordonnateur 
départemental du Projet pour la DDA et la sous-DDA dont il assure la coordination (annexes # 12 et 13). 
Celui-ci en accord avec le Responsable départemental du service Santé/Production animale enverra au 
Coordonnateur National un rapport hebdomadaire qui renseignera sur la marche des opérations de 
vaccination et sur les stocks de vaccins disponibles à différents niveaux, soit : 

le nombre de têtes vaccinées par catégorie 
disponibilité de vaccins · 
nombre de doses de vaccins avariés 
difficultés rencontrées et qui peuvent être l'objet d'un obstacle pour l'avancement de la vaccination 

Compte tenu du fait que la communication électronique (fax, email) entre la structure centrale et les 
coordinations départementales est assez difficile, l'acheminement de ces rapports au bureau central se fera 
pour le moment à travers : 

o les directeurs départementaux des DDA qui rentrent généralement à Port-au-Prince chaque 
semaine 

o d'autres cadres du service départemental de production et santé animales qui rentrent 
régulièrement à la capitale 

o le coordonnateur départemental du Projet lui-même 



Ces données seront traitées de manière informatisée par le responsable du volet Vaccination du Projet en 
étroite collaboration avec le volet Diagnostic et Epidémiosurveillance de la PPC pour la génération 
d'informations sanitaires et les prises de décision appropriées. 

2.8- Supervision des activités de vaccination 

La supervision des activités de vaccination sera assurée par : 
+ quatre ( 4) cadres de la structure centrale du Projet et du Service de Santé Animale du MARNDR. 

Ils auront à contrôler l'organisation et le déroulement de la vaccination au niveau départemental, 
communal et, à un moindre degré, au niveau de la section communale. 

+ des cadres des DDA et les comités mixtes du Projet. 
Le Coordonnateur départemental du Projet est le principal responsable de la supervision de la 
vaccination. Mais il sera appuyé dans cette tâche par le directeur de la DDA, le vétérinaire 
départemental et les membres du comité mixte. 
Leur intervention se fera au niveau des communes et des sections communales. 

+ le coordonnateur communal et les membres délégués du comité mixte. 
Leur champ d'action n'est autre que les sections communales qui sont le véritable théâtre des 
opérations de la vaccination. 

Ces supervisions serviront non seulement à contrôler l'évolution des activités sur le terrain mais également 
à collecter des informations de première main sur les besoins et les contraintes réelles du Projet. Autrement 
dit, en plus des circuits réguliers de soumission de requête aux instances compétentes du Projet, savoir les 
coordinations communales, départementales et nationale, les superviseurs peuvent, soit servir 
d'intermédiaires pour transmettre les requêtes aux responsables concernés, soit alerter ceux-ci sur 
l'opportunité d'acheminer en urgence des vaccins et autres matériels dans les localités qui en ont exprimé 
le besoin . 

3.- Vaccination d'urgence en cas d'apparition de foyers 

En cas d'apparition de foyers, les procédures de vaccination vont être rapidement mises en route en vue 
d'accélérer le rythme des opérations de vaccination à l'intérieur de la zone de séquestration ( élevages ou 
périmètres infectés), de la zone de protection (2 à 3 km autour de la zone de séquestration) et de la zone 
d'observation (environ 10 km autour de la zone de séquestration. Les principales mesures vont être: 

3.1- Détermination des périmètres d'infection, de protection et d'observation 

Autour de chaque périmètre d'infection, il sera déterminé un périmètre de protection de 2 à 3 km 
de rayon dans lequel, les porcs vont être considérés comme potentiellement contaminés s'ils ne 
sont pas vaccinés depuis au moins six (6) mois, puis un périmètre d'observation (cf. procédures de 
surveillance). 

3.2- Lancement d'une campagne d'information sur l'importance de la vaccination 
dans ces périmètres 

On utilisera tous les principaux médias de communication tout en privilégiant la communication 
directe (réunions dans les lieux de rassemblement public, dans les écoles, etc.) 
Des animateurs entraînés seront chargés du travail d'information et de motivation des éleveurs. 

3.3- Organisation des équipes de vaccination d'urgence 

L'organisation de ces équipes sera assurée par le responsable central du volet technique de 
vaccination conjointement avec le ou les coordonnateur(s) départemental(aux) concerné(s) par la 
survenue de l'infection. Les équipes seront constituées de techniciens ou agents vétérinaires du 
MARNDR, des GSB, des ONG, enfin de tous ceux qui ont la capacité requise et le sens des 
responsabilités nécessa ires pour mener à bien une telle tâche. 



Il n'est pas exclu non plus que l'on puisse passer un contrat avec une ONG pour la réalisation de 
ces opérations de vaccination si les circonstances l'exigent. 

3.4- Déroulement des opérations de vaccination 

Les opérations seront conduites sur des porcs placés dans les périmètres infectés et de protection 
qui n'ont pas été vaccinés depuis six (6) mois. Elles se feront sur une courte durée allant d'une à 
deux (2) semaines. On veillera à disposer du nombre de brigades de vaccination nécessaires à 
cette fin. 

3.5- Réalisation du test d'identification des anticorps et de détection virale dans de 
la zone d'observation 

Dans le périmètre d'observation seront réalisés en toute urgence des prélèvements d'échantillons 
tant pour la capture des anticorps que pour la détection virale. 

3.6- Vaccination dans les zones d'observation en cas de positivité pour la détection 
virale 

Au cas où des porcs se seraient révélés positifs après ana lyse de détection virale dans la zone 
d'observation, on procédera à la vaccination au niveau de cette zone. Il convient alors de revoir la 
définition des zones de séquestration et de protection. 

En plus du pourcentage de 60% reçu par l'agent vaccinateur à partir de la contribution de l'éleveur 
pour chaque porc vacciné, il recevra une prime de motivation dont le montant sera compris entre 
cinquante (50) à soixante-quinze (75) gourdes. 

Seront respectées toutes les procédures décrites plus haut pour la campagne régulière de 
vaccination relatives : 

• au maintien de la chaîne de froid 
• à la réa lisation de l'acte vaccina l 
• à la gestion de l'élimination des matériels utilisés 
• à la préparation et à la délivrance du certificat de vaccination 
• à la préparation des rapports de vaccination, etc. 
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Annexe# 1. 

Rapport des stocks 

DDA Matériels 

Mégaphones Piles moyennes Piles (crayons) Glacières Etc. 

1. Nord 

2. Nord ' Est 

3. Nord 'Ouest 

4. Bas-Artibonite 

5. Haut-Artibonite 

6. Centre 

7. Ouest 

8. Ouest (Leogane) 

9. Sud 'Est (Jacmel) 

1 O. Sud ' Est (Thiotte) 

11. Sud 

12. Nippes 

13. Grand ' Anse 

Total 

Balance 



Annexe# 2. 

Réquisition des vaccins PPC et d'autres matériels 

Département : Commune : Section : Date : ----- --------- ------ ------

Vaccins Seringues/ aiguilles 

Quantité/ doses Description Quantité 

Nom 

Requérant : ------------- -
Contrôlée par : ____________ _ 

Approuvée par: ___________ _ 

Description 

Fonction 

Autres matériels 

Quantité Description 

Signature 



Annexe# 3 a. 

GESTION DES STOCKS (Commune-DDA) 

Département : Commune : _______ _ 

Description : Mois : ----------- -------------

Date Section Entrée Sortie Balance 

TOTAL 



Annexe # 3. b. 

GESTION DES STOCKS (DDA-Bureau central) 

Département : ____ _ Période: ------- --

Mois Description Communes Entrée Sortie Balance 

TOTAL 



Annexe# 4. 

Livraison de matériels 

Département : _____ _ Commune: --------

Description : _______________ Mois : _ ________ _ 

Date Section Nbre ·reçu Reçu par Signature 

TOTAL 



Annexe# 5 

Contrôle de température de la conservation des vaccins 

Jours de la semaine Température de conservation des vaccins (°C) 
9hres a.m 3hres p.m 

Lundi 

Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

Vendredi 

Samedi 

Dimanche 





Annexe# 6 

Liste de localisation des réfrigérateurs 



1 

l 
\ 



Annexe 7. 

Prospectus relatif à la conservation des vaccins contre la PPC 





Annexe# 8. 

Badge d' identification 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE DES RESSOURCES 

NATURELLES ET DU DEVELOPPEMENT RURAL 

PROJET DE L UTTE CONTRE LA PEST E PORCINE CLASSIQUE 

BADGE D'IDENTIFICATION 

Non1 : .... . . ..... ... .. . ...... . .............. Préno n1 : .. .. .. . ........... . ..... . ................ . 

Fo nctio n : .... . .... ...... .... ........ . .... . .... ........... .. ..................... .... ... . . ... . 

Date d'é missio n : ...... ... . ..... .. .... . .. Date d'ex piration: ... .. .. . . .. ..... ........ . .. . 

Signature du titulaire Sig nature du Coord. Dpt. Signat ure autorisée 



Annexe# 9. 

Liste de codes par Département 

Département Code de Département 

1. Ouest 0 
2. Haut Artibonite A 
3. Bas Artibonite A 
4. Centre C 
5. Nord-Est NE 
6. Nord N 
7. Nord-Ouest NO 
8. Sud'Est (Jacmel) SE 
9. Sud'Est (Thiotte) SE 
10. Sud s 
11. Niooes GA 
12. Grand-Anse GA 



Annexe# 10. 

SÈTIFIKA V AKSINASYON POU LA PÈS POSIN KLASIK 

Depatman : Kàd : ------ --------

Komin : _ Katye : _______ _ 

Seksyon Kominal: ____ Ab itasyon : _____ _ 

Non mèt bèt-yo : __________ _ 

Nimewo lo vaksen-an : ___ Dat espirasyon-an : ____ Non vaksen-an: ____ _ 

Tota l kochon ki genyen : __ Total kochon ki vaksinen: 

Dat vaksinasyon-an: __ 

Kategori kochon ki vaks inen: 

Kategori Kochon 
genyen 

Kochon ki pa plenn 

Manman ki plenn 

Manman kap bay lèt 

Ti kochon 

Kochon ki gen 5-7 mwa 

Koure kochon 

Kochon kap angrese 

ki Kochon ki 
vaksinen 

Nimewo Tag 

Non vaksinatè-a: ______ ______ Siyati-li : _____ _ 

Non Sipèvizè-a oubyen kontwolè-a: _________ Siyati- li: _ ___ _ 

Dat ------------



Annexe 11: 

Fèy rapà vaksinasyon sou maladi Pès Püsin Klasik (Section à Commune) 

Depatman : Kàd: Dat : _ _____ _ _ _ _ 

Komin : Seksyon : Lokalite : ____ ______ _ 

Non mèt bèt-yo Manman Kochon 
' ' 

Lot kategori k<,>chon ' Total 

Kipaplenn Kiplenn Kap bay lèt Ti koclwn Koclwn Koure Kochon kap 
(5-7 mwa) koclwn <m~rese 

1. 

2. 

3. 

4. 

S. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

TOTAL 

Non Vaksinatè-a: _ _ Siyati-li: __________ _ 

Non Sipèvizè-a : Siyati-li : -----------
Tot a I kob vaksinasyon-an ki rete pou Ministè-a: goud 



Annexe 12: 

Fèv rapü vaksinasvon sou maladi Pès Pûs in Klasik (Komin-Depatman) 

Depatman : ___ ____ _ Kàd: --- Mwa: Komin: -----------
Dat · Seksyon Manman Kochon Lot kategori kochon ,· Total Kantite Total kôb Kantite Doz 

moun ki ki rete pou 
Kipa Kiplenn Kap bay Ti Koclwn Koure Kochon kap vaksinen Ministè-a Ki pa bon Ki rete 
plenn lèt koclwn (5-7 mwa) koc/1011 angrese kochon-yo ankb(pètlu) ( disponib) 

TOTAL 

Non Kodonatè kominal la: Siyati-li __________ _ 

Non Responsab BAK la : Siyati-li __________ _ 



Annexe 13: 

Fèy rapü sou maladi Pès Pûsin Klasik (Depatman-Biwo santral) 

Depatman: -------- Kûd: - -- Peryûd: ---------- - - -
Mwa Komin Manman Kochon Lot kategori kochon Total Kantite Total kob Kantite Doz 

moun · ki ki rete 
' Ki Kiplenn Kap bay Ti Koclzon Koure Koc/,on kap vaksinen Ki pa bon Ki rete · pa pou 

plenn lèt koc/,on (5-7mwa) koc/,on angrese kochon-vo Ministè-a qn~o (pèdu) (disponib) 

TOTAL 

Non Kodonatè depatmantal la : Siyati-li 

Non moun ki aprouve rapt'> sa: ____________________ _ Siyati-li ____________ _ 
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1.-RESUME 

En 1984, l'éradication de la Peste Porcine Africaine en Haïti et en République 
Dominicaine avait entraîné également l' élimination des principales maladies porcines 
dont la Peste Porcine Classique qui sévissait dans les deux pays depuis les années 30 de 
manière enzootique. Pendant douze ans, l' île d' Haïti en est restée totalement indemne. 
Mais, en août 1996, le pays en venait à être de nouveau contaminé sans pouvoir expliquer 
l' origine de l' infection compte tenu des déficiences de ses infrastructures vétérinaires. 

Avec l' aide de la coopération internationale, plus particulièrement de la FAO et 
de la BIO, le gouvernement avait vite lancé un Projet de Contrôle de la PPC axé 
fondamentalement sur la vaccination qui s'est poursuivi jusqu 'en l'année 
200 ! .Par la suite, les activités de contrôle de la PPC ont été renforcées dans le 
cadre d' un Projet régional de contrôle de la Peste Porcine Classique en Haïti et en 
République Dominicaine et de vigilance épidémiologique aux Bahamas, à la 
Jamaïque et à Belize. 
La composante nationale de ce Projet a démarré le 3 juin 2002 et doit s'achever le 

28 février 2004. Il est financé par l' Union Européenne à travers le CARIFORUM. 
Durant la première année de ce Projet, les principaux résultats obtenus ont été les 
suivants : 
•!• La production de matériels documentaires comme 

o des guides de formation pour les éleveurs, les animateurs des Gwoupman 
Sante Bèt (GSB), les agents vétérinaires 

o des posters et dépliants en français et en créole 
•!• La formation 

o De 3,000 paysans-é leveurs sur les techniques élémentaires d' hygiène et de 
prophylaxie en matière de l' élevage porcin, 

o De 133 animateurs pour la revitalisation des GSB 
o de 200 agents vétérinaires sur les symptômes et les lésions de la PPC et 

les maladies apparentées (rouget, Peste Porcine Africaine, salmonellose), 
sur les principes et techniques de la vaccination anti-PPC 

•!• la surveillance épidémiologique 
Des prélèvements sont réalisés dans 62 quadrants géographiques; 59 d' entre eux ont 

présenté des porcs séropositifs à la PPC ce qui représente un taux de positivité de 95.1 % 
par quadrant. Cependant, on n'est pas en mesure de préciser le pourcentage de positivité 
qui est relié ni au virus sauvage, ni à l' antigène vaccinal. 

•!• La vaccination 
La couverture vaccinale se situe à date autour de 50%. On est donc assez loin de 
la couverture vaccinale de 90% qui a été visée dans le Plan d' opération du Projet. 

Les opérations de lutte contre la PPC vont s'intensifier davantage avec la disponibilité 
d' un financement du Service d' Inspection Sanitaire des Animaux et des Plantes du 
Département del ' Agriculture des Etats-Unis d'Amérique d' une valeur de quatre millions 
neuf cent mille dollars américains (US $ 4,900,000.00) sur quatre ans. Aussi, convient-il 
d'établir un Programme élargi de lutte contre la Peste Porcine Classique et de 
renforcement du système national de santé animale et végétale ce qui nécessite 
l'é laboration d' un Plan d 'Opération avant le démarrage des activités. 
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Le Plan d'Opération No I compte deux sources de financement externe dont: 
•!• La balance disponible pour la seconde année du Projet régional sus

mentionné, soit trois cent soixante et un mille euros (361 ,000 euros) 
•!• Une tranche de un million neuf cent so ixante quatre mille cent trente sept 

dollars américa ins (US$ !, 964,137.00) provenant du financement 
américain. 

Les objectifs du présent Plan d' Opération sont les suivants: 
•!• Jeter les bases de l' éradication de la PPC en Haïti et éliminer l' impact 

négatif de cette ép izootie sur l'économie du pays 
•!• Faire fonctionner le système de surveillance ép idémiologique de la 

PPC sur une base durable à travers une coopération dynamique entre le 
MARNDR, les institutions privées et non gouvernementales 
concernées par le développement de l'é levage porcin. 

•!• Mettre en route la modernisation du système national de protection 
sanitaire animale et végétale dans le pays. 

Les principaux résultats escomptés sont que : 
•!• La couverture vaccina le atteint 95% du cheptel porcin et les 

opérations de vaccination sont conduites suivant le cahier des 
procédures de vaccination anti-PPC défini durant la première année 
du Projet de contrôle de la PPC. 

•!• Les structures de co llecte des données sanitaires sur l'élevage porcin 
et de notification des cas de morbidité et de mortalité porcines aux 
autorités compétentes sont fonct ionne lles et permettent une 
meilleure connaissance de la di stribution de la PPC dans le pays et 
l' app lication de mesures de lutte mieux ciblées. 

•!• La modernisation du système national de santé animale et végétale 
est initiée sur une base so lide dès la première année du Programme. 

La mi se en œuvre du Programme se fait sur la base de concertation et de partenariat entre 
les services étatiques de santé animale, les institutions privées et non gouvernementales 
et les associations ou groupements d' éleveurs. 
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II.- CADRE DE REFERENCE DU PROGRAMME DE LUTTE 
CONTRE LA PESTE PORCINE CLASSIQUE ET DE 
RENFORCEMENT DU SYSTEME NATIONAL DE SANTE 
ANIMALE ET VEGETALE 

1.- Bref historique de la lutte contre la Peste Porcine 
Classique 
A l' issue des programmes d'éradication de la Peste Porcine Africaine en Haïti et 
en République Dominicaine par l' abattage systématique des porcs, au début des 
années 80, les deux pays se trouvaient libres du coup de la fièvre Porcine 
Class ique qui y sévissait de manière enzootique. Cette situat ion sanitaire a perduré 
douze ans durant, plus préc isément jusqu 'en août 1996, période où les premiers 
cas de PPC furent de nouveau enregistrés en Haïti. 

Un Programme de contrôle de la maladie axé fondamenta lement sur la 
vaccinat ion a été alors vite mis en place par le Ministère de l' Agriculture avec le 
concours de la Coopération Internationale. Parallè lement, la République 
Dominicaine avait lancé un Programme d' information et de motivation de la 
Population sur la PPC et renforcé les activ ités de quarantaine au ni veau des postes 
frontaliers. En dépit de ces mesures, l'ex istence des premiers foyers de maladie a 
été officiellement reconnue en juin 1997 dans des provinces limitrophes à la 
frontière haïti enne. La stratégie de lutte basée sur l' abattage des porcs dans les 
territoires contam inés n'a pu empêcher l' extension de la maladie à travers tout le 
pays. On a dû finalement changer de stratég ie pour recourir également à la 
vaccinat ion . 
La PPC a causé des pertes économiques importantes de l'ordre de plusieurs 
dizaines de millions de dollars américains dans l'î le. Elle représente un danger 
imminent pour l' industrie porcine et l'économie de la région caribéenne 
particuli èrement pour des pays comme la Jamaïque, les Bahamas et Belize. Fort 
de ces considérations, les représentants des pays du CARIFORUM et les délégués 
des pays de l' Union Européenne avaient déc idé, au cours de la réunion du 22 
octobre l 999 tenue à la Jamaïque, de mettre en place un projet de contrôle de la 
Fièvre Porcine Classique en Haïti et en République Dominicaine et de vig ilance 
épidémiologique à la Jamaïque, aux Bahamas et à Belize. 
La lutte contre la PPC est jalonnée d' un ensemble de dates qui constituent des 
points de repère pour mieux appréhender les effo11s qui sont consentis par l'Etat 
haïtien et la communauté internationale en vue de faire face à cette grave 
épizootie. 

1.1. -Quelques dates importantes dans l'histoire du Projet 
•:• Années 1920 : Période probable d' apparition de la Peste Porcine 

Classique en Haïti 
•:• Avant 1984 : Etat enzootique de la PPC en Haïti et vaccinat ion 

sporadique contre la maladie 
•:• Année 1979 : Contamination du pays par la Peste Porcine Africaine (PPA) 
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: Eradication de la Peste Porcine Africaine et de la Peste Porcine 
Classique 

•!• Août 1996 : Réinfection du pays par la PPC 
•!• Novembre 1996 : Démarrage d' un Programme de Contrôle de la PPC basé sur 

la vaccination avec l' appui de la FAO, BID, Mission Française de coopération, 
de l'OPS/OMS, IICA etc. 

•!• 1997 : Estimation des pertes directes à US$ 8 millions 
•!• Décembre 1997: Organisation d' un atelier régional sur les stratégies d' urgence 

de lutte contre la PPC dans la Caraïbe par le Ministère de I' Agriculture, des 
Ressources Naturelles et du Développement Rural et la FAO. 

•!• 1997- 2001 : Appui financier de la Banque Interaméricaine de Développement 
(BID) au Programme de Développement de !' Elevage Porcin (PDEP) pour ce 
qui s'agit des activités de santé animale du Service de Santé Animale du 
MARNDR en général et du contrôle de la PPC par la vaccination en particulier. 

•!• Févrierl998-marsl999: Préparation par l' IICA et une équipe de techniciens 
haïtiens et dominicains d' un document de projet intitulé« Projet d' éradication 
de la PPC et de modernisation des systèmes de santé animale et végétale dans 
l' île d ' Hispaniola » 

•!• Octobre 1999 : Réunion à la Jamaïque des représentants des pays du 
CARIFORUM et des délégués des pays de l' Union Européenne au cours de 
laquelle la décision a été prise d'octroyer un financement de deux (2) millions 
d'euros pour l' implantation d' un projet régional de contrôle de la Peste Porcine 
Classique 

•!• 1999-2001 : Continuation du Programme national de vaccination avec un 
financement du Projet de Développement de I' Elevage Porcin financé par la 
BID (PDEP/BlD) mais la couverture vaccinale reste faible (moins de 20%) 

•!• 29 mai 2002 : Signature officielle du document du Devis-Programme du Projet 
régional financé par l'Union Européenne 

•!• Juin 2002 : Démarrage du Projet 
•!• Mars 2003 : Premier A venant au Devis- Programme réaménageant le budget 

pour permettre au Projet de faire face à ses problèmes de fonctionnement suite à 
une forte décote de la gourde par rapport au dollar américain 

•!• Avri l 2003 : Lettre du Responsable des Services Internationaux du Service 
d' Inspection Sanitaire des Animaux et des Plantes/Département de I' Agriculture 
des Etats-Unis d'Amérique (APHIS/USDA) au Ministre de I' Agriculture, des 
Ressources Naturelles et du Développement Rural d' Haïti lui faisant part 
officiellement de la disponibilité du financement américain pour la lutte contre 
la PPC 

•!• Mai 20003 : Deuxième A venant au Devis-Programme Nol le prolongeant 
d' une durée de trois mois, soit au 29 août 2003 

•!• Juin 2003 : Troisième Avenant au Devis-Programme No 1 approuvant 
le second réaménagement du budget conformément à l'extension de trois mois. 
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2.- Contexte de Développement du présent Plan 
d'Opération 
L'élaboration de ce Plan d' Opération s' appuie sur un certain nombre de fa its dont 
les plus importants sont : 
2.1- Exécution par le MARNDR du Projet de Contrôle de la Peste 
Porcine Classique (PCFPC) 
Le Projet a disposé pour l'ensemble des cinq (5) pays d' un financement total de 
deux millions d'euros provenant du Fonds de Développement Européen (FED).11 
a démarré ses activités en Haïti le Ier juin 2002 et prendra fin le 28 février 2004. 
Un financement d' une valeur de trois cent soixante et un mille euros euros 
(361 ,000.00 euros) est disponible pour les activités définies pour les mois de 
septembre 2003 à février 2004 dans le cadre du Programme élargi. 
2.1.1- Principaux objectifs 
Ses principaux objectifs ont consisté à: 

• Réduire au minimum les risques d'apparition de nouveaux foyers 
d'infection de la PPC en Haïti et, par voie de conséquence, 
l'impact de cette maladie sur l'économie haïtienne. 

• Etablir un système de surveillance épidémiologique de la PPC qui 
commence à être fonctionnelle sur le terrain. 

2.1.2- Bilan des activités 
a) Production de matériels documentaires 

o Préparation et distribution de 3,200 guides de formation 
pour les éleveurs de porcs 

o Préparation et distribution de 200 guides de formation pour les 
animateurs des GSB 

o Préparation et distribution de 250 guides de formation pour le 
recyclage des agents vétérinaires 

o Préparation et distribution de 2,000 dépliants en français et de 4,500 
en créole aux agents techniques du Projet et aux institutions privées 
et non gouvernementales intéressées à la PPC 

b) Formation 
o Formation de 3,000 paysans éleveurs provenant de tous les 

départements du pays en techniques élémentaires d' hygiène et de 
prophylaxie en matière de l'élevage porcin. 

o Formation de 133 animateurs au niveau du pays pour le travai l de 
revitalisation des GSB. 
Mais les coordonnateurs départementaux ont estimé peu satisfaisant 

le travail de ces animateurs sur la base du nombre de GSB 
effectivement restructurés 
o Recyclage de 200 agents vétérinaires sur les symptômes et lésions de 

la PPC et des maladies apparentées comme la Peste Porcine 
Africaine, le Rouget, la Salmonellose, les principes et techniques de 
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la vaccination anti-PPC ainsi que sur la surveillance 
épidémiologique. 

c) Enquête épidémiologique 
Les moyens limités de déplacement de l'ensemble des Directions 
Départementales Agricoles en termes de véhicules et de motocyclettes ont 
gêné la bonne marche des opérations de col lecte des échantil lons pour 
l'enquête épidémiologique. Néanmoins, dans presque tous les départements, 
des prélèvements ont été effectués pour la réalisation d' analyses séro logiques 
et la détermination de la circulation virale. 
La collecte des prélèvements se fait suivant la technique de l' échantillonnage 
aléatoire stratifié combinée au système d' information géographique par 
quadrant. 

Tableau !-Résultats des analyses sérologiques chez les porcs dans les 
DDA et sous-DDA 

DDA et sous- Nombre Résultats des échantillons Pourcentage 
DDA d'échantillons testés positifs 

Positifs Négatifs 
Ouest 98 42 56 57 .1 
Haut Artibonite 

60 24 36 60,0 
Bas Artibonite 

23 9 14 60.8 
Nord 170 62 108 63.5 
Nord'Ouest 119 48 71 59.6 
Nord'Est 55 20 35 63.6 
Sud 69 32 37 53.6 
Sud' Est 
(Jacmel) 119 53 66 55.4 
Sud'Est 
(Th iotte) 83 34 49 59.0 
Centre 147 57 90 61.2 
Nippes 132 60 72 54.5 
Grand' Anse 229 122 107 46.7 
Total 1304 563 741 56.8 

8 

de 



Figure 1- Détection d'anticorps spécifiques à la Peste Porcine Classique 
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Jusqu ' au mois d' avril écoulé, des prélèvements ont été réalisés dans 62 quadrants 
géographiques ; 59 d'entre eux ont présenté des porcs séropositifs à la PPC ce qui 
représente un taux de positivité de 95.1 % par quadrant. 
Cette forte séropositivité peut s' expliquer par le fait que la majorité des porcs testés ont 
été sans doute déjà vaccinés depuis un, deux ou trois ans. On n'est pas en mesure de 
préciser malheureusement le pourcentage de positivité qui est relié au virus sauvage, ni 
à l' antigène vaccinal. 
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Tableau 2- Résultats des analyses de détection de l'antigène viral PPC chez les porcs 
dans les DDA et sous-DDA. 

DDA et sous- Nombre Résultats des échantillons Pourcentage 
DDA d'échantillons positifs 

testés Positifs Négatifs 
Ouest 82 l 1 71 13.41 
Haut Artibonite 

- - - -
Bas Artibonite 

5 l 4 20.00 
Nord - - - -
Nord'Ouest 21 l 20 4.76 
Nord ' Est - - - -
Sud 28 0 28 0.0 
Sud ' Est 
(Jacmel) 24 0 24 0.0 
Sud ' Est 
(Thiotte) 27 0 27 0.0 
Centre 13 0 13 0.0 
Nippes 55 6 49 10.90 
Grand ' Anse 31 0 31 0.0 
Total 286 19 267 6.64 
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Figure 2- Détection de foyers de Peste Porcine Classique 
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Pour la détection virale, les échantillons proviennent de 22 quadrants géographiques ; la 
présence du virus de la PPC a été diagnostiquée dans 9 d' entre eux. 

d) Vaccination 
Le démarrage de la phase intensive de vaccination a accusé un retard considérable 
contrairement à nos prévisions. Ce, en raison d' une part, des problèmes d'ordre 
logistique tels que : manque de véhicules et de matériels comme glacières, 
mégaphones, pinces pour boucles d'oreille et d' autre part, du manque d'engagement 
de certains cadres de terrain et agents des GSB impliqués dans le Projet du fait de 
n'avoir reçu aucune forme d' incitation économique même sous forme de prime ou 
de per diem. Les opérations de vaccination massive qui auraient dû débuter dans 
toutes les DDA au mois de janvier écoulé ne l'ont été finalement qu 'en mars. L' une 
des conséquences de ce retard a été qu 'à la date du 29 mai 2003 qui aurait été celle de 
clôture du Devis-Programme Nol s' il n'y avait pas eu !'Avenant No2, les résultats 
étaient de 269,315 têtes vaccinées représentant 33 .66%% de la population porcine 
estimée, soit seulement un peu plus du tiers de l'objectif de 90% qu 'on s'était fixé 
pour la couverture vaccinale. 

>"' Evolution de la campagne de vaccination intensive 
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Les résultats de la vaccination enregistrés dans les différentes DDA et sous-DDA durant 
la dernière semaine du mois d'août se présentent ainsi: 

Tableau 3- Populations porcines estimées par DDA et Sous-DDA et nombre de porcs 
vaccinés (février à août 2003) 

DDA et Sous-DDA Estimation Nombre de têtes à Nombre de Pourcentage de 
du cheptel vacciner pour porcs porcs vaccinés 
Porcin en l'immunisation de vaccinés à à date 

têtes 90% des porcs date 
! .Ouest 120,000 108,000 59,527 49.60 
2.Nord 67,260 60,534 14,954 22.23 
3.Nord'Est 66,929 60,237 24,2 18 36. 18 

4.Nord' Ouest 45,000 40,068 26,343 58.54 

5. Sud'Est (Jacme l) 69,794 62,815 34,695 49.7 1 
6.Sud'Est (Thiotte) 20,000 18,000 9,823 49. 11 
7.Sud 63,438 57,095 35,542 56.02 
8. Bas- Artibonite 63,944 57,550 59,73 1 93.41 

9.Haut-Artibonite 144,05 1 129,646 26,827 18.62 

1 O. Centre 42,290 38,06 1 40,789 96.45 

11. Nippes 58,060 52,254 5 1,298 88.35 

12.Grand ' Anse 40,000 36,000 18,102 45.25 

TOTAL 800,766 720,260 401,849 50.18 

~ Analyse des résu ltats de la vaccination 
Il faut reconnaître qu 'avec un taux de vaccination de 50.18%, l'on est assez loin de 

l' objectif de 90% qui a été fixé. On avait sans doute péché par optimisme puisqu'il n'est 
nulle part aisé de fa ire passer, dès la première année d'un Projet, une couverture vaccinale 
de moins de 20% à 90%.Ce, encore moins dans un pays comme Haïti qui accuse un relief 
montagneux, des voies de communication défectueuses et un élevage porcin réparti dans 
des exploitat ions éparses et presque totalement entre les mains des paysans appauvris. 

Les résultats mitigés de la campagne de vaccination peuvent s'expliquer par la 
conj ugaison de différents facteurs qui , pour la plupart, n'ont pas été suffisamment pris en 
considération dans la conception des opérations de terrain. Ces facteurs ou contraintes 
peuvent être regroupés en trois catégories : 
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o Des contraintes d'ordre institutionnel liées au fonctionnement même des 
structures départementales agricoles du MARNDR 

Les DDA et sous-DDA sont confrontées généralement à des problèmes réels en ce 
qui concerne les faci lités de déplacement, le budget de fonctionnement, la 
motivation de leurs cadres techniques qui sont, en grande partie, mal rémunérés. 

Le manque de fac ilités de transport des DDA et des sous-DDA (véhicules, 
motocyclettes etc.) a gêné grandement le transport des vaccins dans les zones rurales, le 
déplacement des techniciens sur le terrain et, par voie de conséquence, ralenti le rythme 
des opérations de vaccination et de la supervision des act ivités. 

o Des contraintes liées au Projet 
Le projet est conçu comme un appui au MARNDR en ce qui a trait 

fondamentalement : 
à la fourniture de matériel et d'équipement pour la vaccination (vaccins, 
seringues et aiguilles, glacières, mégaphones, boucles d'oreille, pinces, 
carnets de vaccination etc.), 
aux possibilités d'information et de formation de la population sur la 
PPC, 
au renforcement des GSB, 
à la surve illance épidémiologique de la PPC, 

Mais aucune rémunération, même sous forme de prime, n'y était prévue ni pour les 
cadres techniques fonctionnaires du MARNDR ni pour les agents vétérinaires des GSB. 
Il en résulte une baisse de motivation de la part de certains agents vacc inateurs qui 
estiment non sans raison que la prime de trois gourdes qui leur est accordée par tête de 
porc vacciné est actuellement insuffisante avec l'augmentation du coût de la vie. 

o Des contraintes liées à l'environnement socio-économique du pays 

La forte décote de la gourde par rapport au dollar américain enregistrée au cours des 
premiers mois de l'année 2003, laquelle s'est traduite par la perte de la moitié de sa valeur 
de la date du démarrage du Projet à ce lle d'aujourd ' hui , est un indice sérieux du niveau 
de dégradation du pouvoir d'achat de la population, particulièrement dans le milieu 
paysan où se pratique en grande partie l'élevage porcin. Aussi, certains éleveurs ou 
propriétaires ont-i ls été réticents à vacciner la totalité de leurs porcs, surtout dans le cas 
des truies allaitantes (5 porcelets et plus), pour ne pas avoir à payer plusieurs fois la 
prime de cinq (5) gourdes réclamée par l' agent vacc inateur pour chaque tête d'animal 
vacciné. 
li faut noter cependant que dans les DDA et sous-DDA comme le Plateau Central, le Sud, 
les Nippes où la campagne de motivation de la population a été bien conduite, ce 
problème ne se pose pas avec la même acu ité. 

Cette décote de la gourde a entraîné également un certain retard dans 
l'approvisionnement de certains matériels comme les vaccins, les boucles d' oreille et 
pinces, les mégaphones, les glacières etc. vu que l'enveloppe budgétaire du Devis 
Programme était totalement en gourdes et que ces matériels devaient être achetés en 
dollars américains. 
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2.2 Etat de carence des structures de santé animale et végétale 
La résurgence de la PPC en Haïti est, à bien considérer, la conséquence de l' inefficacité 
du système national de santé animale et végétale tant il est vrai que jusqu 'à présent, 
l'origine de l' infection n' a jamais été établie. 
Le contexte d' évolution de la santé animale et de la protection des végétaux se caractérise 
par: 

• La faiblesse du corps technique vétérinaire, soit six (6) médecins 
vétérinaires et 32 techniciens vétérinaires. 

Toutefois, il convient de noter la présence de la mission cubaine de 
santé animale, forte de 19 médecins vétérinaires ainsi que celle des 
agents vétérinaires des GSB et des ONG. 
La situation est encore pire pour la protection des végétaux qui 
comptent encore moins de cadres spécialisés tant au niveau centra l que 
sur le terrain. 
• L'absence de législation sanitaire actuali sée et des règ lements 

techniques appropriés sur la santé animale et végétale 
• La déficience des structures de quarantaine animale et végétale 

externe 
• L'absence de tout contrôle du mouvement interne des animaux et 

des plantes dans le pays 
• La faiblesse des structures vétérinaires et de protection des 

végétaux de terrain 
• La déficience des services offerts à la communauté en matière de 

soins vétérinaires et de protection des végétaux 
• La connaissance insuffisante de la situation épidémiologique des 

principales pestes et maladies animales et végétales ex istantes 
dans le pays et carence patente des programmes de lutte y relatifs 

• La connaissance fragmentaire du statut sanitaire et phytosanitaire 
du pays faute d'études appropriées 

• Un faible accès des éleveurs aux intrants vétérinaires et aux 
pesticides 

• La non durabilité des actions de lutte engagées 
• La non disponibilité de budget pour la mise en train de 

programmes de contrôle ou d'éradication de pestes et maladies 
d' importance pour la santé pub lique et/ou pour l'économie du pays. 

Fort de ce constat, il ne fait pas de doute qu ' un tel système gagne à 
être restructuré et modernisé pour lui permettre de jouer pleinement 
son rôle dans le développement de l' industrie agroalimentaire du pays 
et dans l'app lication de I' Accord sur I' Application des Mesures 
Sanitaires et Phytosanitaires (Accord SPS) de l' Organisation Mondiale 
du Commerce (OMC) 

2.3- Disponibilité d'un financement américain pour un projet de lutte 
contre la Peste Porcine Classique et de renforcement du système 
national de santé animale et végétale 
Au cours du mois d' avril écoulé,suite à différentes entrevues avec I' Attaché vétérinaire 
de APHIS/USDA pour la Caraïbe, le Ministère de I' Agriculture, des Ressources 
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Naturelles et du Développement Rural a reçu une lettre du Service d' Inspection San itaire 
des Animaux et des Plantes du Département de l' Agriculture des Etats-Unis d' Amérique 
l' informant officiellement de la disponibilité d' un financement de quatre millions neuf 
cent mille dollars américains (US$ 4,900,000.00) pour aider Haïti à enrayer la PPC et à 
moderniser ses structures de santé animale et végétale. 
2.4- Décision du MARNDR . et des institutions partenaires de n'avoir 
qu'un seul projet de lutte contre la PPC 

Tout au début des pourparlers, le Ministère a jugé bon d ' informer APHIS/USDA de 
l'existence du projet nat ional de lutte contre la PPC financé par l' Union Européenne et 
l' Etat haïtien et de lui signifier clai rement sa vo lonté de n'avoir q' un seul Programme de 
Lutte contre la PPC avec deux ou plusieurs sources de financement externe. Auss i, le 
ministre del ' Agriculture a-t- il fa it part de sa position, dans le courant du mois de mai , à 
la Délégation de l' Union Européenne en Haïti Les deux institutions partenaires de 
financement (UE et APHIS/USDA) ont vite donné leur accord de principe à la 
proposition du ministre visant à éviter la duplication des act ivités et tout gasp illage de 
temps, d'argent et d'énergie qui en découle. 
Il a été décidé d'élaborer un protocole d' Accord pour définir les responsabilités de 
chacune des parties et fac iliter le bon déroulement des activités dans le cadre d' un Plan 
d' opération global. 

III.- OBJECTIFS DU PROGRAMME 
L'objectif général du Programme est de contr ibuer, dans le cadre d' un 

partenariat dynamique entre le secteur public et le secteur privé, au développement 
d' un système national de santé an imale et végétale fonctionnel et efficace capable 
de: 

•!• Œuvrer à l'éradication de la Peste Porcine Classique en Haïti conjointement 
avec la République Dominicaine et les autres pays de la région caribéenne 

•!• Soutenir le développement de l' industrie agroalimentaire nationale et la 
promotion de la santé publique. 

IV.- RESULTATS ESCOMPTES 
1.- Les structures de coord inat ion du Programme sont fonctionnelles et efficaces 
2.- La couverture vaccinale atteint au moins 95% du cheptel porcin et les opérations de 
vacc inat ion sont conduites suivant le cahier des procédures de la vaccination contre la 
Peste Porcine Class ique 
3.- Les structures de co llecte des données sanitaires sur l' élevage porcin et de notification 
des cas de morbidité et de mortalité porcines aux instances compétentes du Programme 
sont fonctionne lles et permettent une meilleure connaissance de la distribution de la PPC 
dans le pays et l' adoption de mesures de lutte mieux cib lées en vue de l'éradication de la 
maladie. 
4.-Le processus de modernisation du système national de santé animale et végétale est 
engagé sur une base durable 

V.- DISPOSITIF D'EXECUTION DU PROGRAMME 
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La mise en œuvre du Programme élargi requiert une structure organisationnelle apte à 
fac iliter la participation effective des services de santé animale et végétale du MARNDR 
ainsi que des institutions privées et ONG à l' élaboration des Plans Annuels d'Opération, 
à l'exécution et au sui vi des activités définies dans ces différents Plans. 
Cette structure est basée sur le modèle organisationnel proposé par la FAO dans le cadre 
du Plan Continental d 'Eradication de la Peste Porcine Classique. 
Le dispositif d'exécution du Programme comporte : 

1.-0rganisation administrative et technique 

1.1- Niveau central 

1.1 .1. -Le conseil d'orientation 
Il est formé du Directeur Général, du Directeur de la Production Animale du 
MARNDR, de représentants des associations d'é leveurs, de représentants des 
ONG, de représentants des institutions internationales comme l'Un ion 
Européenne, l' USDA/APHIS, l' IICA et la FAO ainsi que de ceux des 
institutions d' enseignement d' élevage et de commercial isation des produits 
d' élevage et vétérinaires . 
Son rôle consiste à encadrer la Direction du Programme, à s'assurer de la 
conformité des actions avec les objectifs préalablement étab li s, à mobiliser le 
financement pour la durabilité des retombées du Programme et à réorienter en 
cas de besoin ses approches et act ions. 
Un membre du conseil sera désigné pour remplir le rôle de secrétaire technique. 
A ce titre, il revient à ce dernier la tâche d' organiser sur une base trimestrielle 
la tenue des réunions ordinaires. 

1.1.2- Le comité binational 
Dans le cadre du montage institutionnel du Programme, il sera établ i un comité 
binational à l' instar de ce lui qui a été prévu dans le document de Projet de Contrô le de la 
PPC au niveau de l' île d' Haïti financé par l'Union Européenne. Ce comité devra faciliter 
la coordination des act ivités de la lutte contre la PPC au niveau de l'île et la mise en 
application de I' Accord sanitaire et phytosanitaire qui a été signé en 1996 par les deux 
pays 
Ce com ité sera constitué : 

o de personnalités politiques et techniques des deux pays (Haïti , 
République Dominicaine), 

o de représentants des associations de producteurs de porcs, 
o des délégués d'ONG impliqués dans la santé animale 
o de représentants des institutions internationales oeuvrant dans le 

domaine comme l' IICA, la FAO, l' USDA/APHIS, l' UE etc. 

1.1.3- La Direction 
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Elle est constituée du Directeur et du Co-Directeur qui est le vétérinaire 
international engagé sur le financement américain. Dans son travail de gestion 
quotidienne du Programme, la Direction sera aidée par deux assistants 
adm inistratifs. L' un relève du MARNDR et appuie le Directeur dans la gestion 
du financement du Trésor Public et de ce lui de l' Union Européenne sous la 
coord ination du Bureau de !' Ordonnateur National. L' autre seconde le co
Directeur dans la gestion du financement américain conjointement avec l' f!CA. 

Le Directeur et le co-Directeur travailleront en toute transparence pour 
faciliter la communication entre eux et respecter l' unicité du projet. Aussi, se 
partageront-ils toutes les informations relatives à la nature des dépenses 
réalisées sur chaque source de financement et aux activ ités qu ' elles sous-tendent. 
La Direction forme avec les deux assistants administratifs !' Unité Centrale de 
Gestion du Programme. Ce lle-c i bénéficiera pour la réalisation des activités de 
la coopération des entités techniques du MARNDR comme la Direction de 
Production animale, la Direction de Quarantaine Animale et Végétale, le 
Service du Laborato ire Vétérinaire, la Direction de Production Végéta le, la 
Mission vétérinaire cubaine, les Directions Départementales Agricoles ainsi 
que de cel le des ONG impliquées dans la protection sanitaire agricole . 

1.1.4-Le conseil technique et les principaux volets du Programme 
Ces différents volets auront à développer un certain nombre d'activités dans le 

cadre de ce Plan d'Opération pour atteindre les objectifs du Programme qui visent à 
jeter les bases de l'éradication de la PPC dans le pays et à moderniser le système 
national de santé animale et végétale. 

Le Directeur, le co-Directeur, les responsables des vo lets techniques et deux (2) 
professionnels de haut niveau à sélectionner dans le secteur privé ou dans les ONG 
formeront le Conseil Technique du Programme. 

La modernisation du cadre institutionnel implique la mise en œuvre d' un certain 
nombre d' instruments visant d' une part, à créer un environnement légal conforme 
aux normes internationales de santé animale et végétale et d 'autre part, à doter les 
services étatiques d' une structure organisationnelle efficace et dynamique pourvue 
de ressources humaines, matérielles et financières appropriées. 
Ces vo lets sont les sui vants: 

1.1 .3. l- Information/Formation/Renforcement des GSB 

Il coordonnera : 
~ l'ensemb le des activités d' information et de sens ibilisation de la 

population en ce qui a trait au renforcement des GSB et à la 
vacc ination ; 

~ la formation des éleveurs et le recyclage des techniciens et agents 
vétérinaires ; 

~ les actions d' investissement direct du Programme au niveau des GSB 
comme des subventions en termes de matériel , de médicaments 
vétérinaires etc. en vue de leur dynamisation ; 
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~ le travail d'analyse et de traitement des rapports relatifs à la campagne 
d ' information et au fonctionnement des GSB; 

~ la publication d' un bulletin trimestriel du Programme ; 

1.1.3.2 -Vaccination 

11 se chargera : 
~ du déploiement sur le terrain de la stratég ie de la vaccination visant à 

vacciner la totalité du cheptel porcin 
~ du suiv i du travail des structures de terrain impliquées dans l' exécution 

et la coordination des opérations de vacc ination ; 
~ de l'app lication du cahier des procédures de vacc ination tout au cours 

du déroulement de la campagne; 
~ de l'organ isation des opérations de vacc inat ion proprement dites; 
~ du contrô le de la qualité de la vaccination ; 
~ de l' analyse et du traitement des données relatives à la vaccination. 

1.1.3.3- Ep idémiosurvei llance 

11 devra assurer : 
~ La supervision et la coordinat ion du travail des groupes de diagnostic 

act if départementaux ; 
~ La réalisation de visites dans les localités où ont été reportés des cas de 

PPC pour prendre les mesures sanitaires qui s' imposent; 
~ La délimitation des zones ou territoires indemnes de PPC à 

l' intérieur du pays ; 
~ Un appui aux groupes de diagnostic actif départementaux dans le travai l 

de récupération des foyers ; 
~ La mise en place d' un réseau d'épidémiosurveillance et son an imat ion 

pour la notification à temps des cas de PPC 
~ Le su ivi des animaux sentinelles dans les territoires déclarés indemnes; 
~ La coordination de l' enquête épidémiologique sur la PPC ; 
~ Le traitement des données épidémiologiques pour la génération 

d'informations sanitaires ; 
~ La formation des institutions membres du réseau en ce qui concerne la 

survei ll ance épidémiologique. 
L'organisation et le fonctionnement de ces trois vo lets se feront en 
coopération avec le service de la santé animale du MARNDR et les 
institutions privées et non gouvernementales. 

l. l.3.4- Diagnostic de laboratoire 

Il mettra à profit le Laboratoire vétérinaire et de Contrôle de Qualité de 
Al iments de Tamarinier et assurera: 
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~ La réalisation en routine des épreuves de diagnostic agréées par l 'O[E 
en matière de PPC tant sur les échantillons de sang que sur les organes 
(rate, amygdales, ganglions, etc.) comme ELISA, 
I' lmmunotluorescence directe, la Neutralisation des anticorps 
fluorescents 

~ Un appui soutenu au travail de surveillance épidémiologique de la PPC 
et de contrôle de la qualité de la vaccination 

~ Un appui à l' augmentation de la capacité de diagnostic du Laboratoire 
vétérinaire de Tamarinier pour les autres pathologies et le contrôle 
alimentaire. 

~ La communication rapide des résultats de laboratoire aux DDA et à 
tous les intéressés pour leur permettre de mettre à exécution 
rapidement les mesures sanitaires qui s' imposent; 

1.1 .3 .5 - Quarantaine animale et végétale 

Ce volet devra œuvrer à: 
~ La construction et au fonctionnement de 12 postes de quarantaine 

interne terrestres et maritimes ; 
~ L'étab lissement de trois postes de quarantaine externe fonctionnels 

(Malpasse, Ouanaminthe, Belladère); 
~ La formation des inspecteurs de quarantaine ; 
~ L'élaboration d'une législation sanitaire moderne portant sur la 

certification des aliments et la quarantaine animale et végétale. ; 
~ La mise en place d' une cellule pour analyse des risques en santé 

animale et végétale. 
La prise en charge de ce volet sera assurée par la Direction de 
Quarantaine Animale et Végétale du MARNDR. 

1.1.3.6 - Renforcement de la santé animale 

Cette composante travaillera à : 
~ L'actualisation de la législation vétérinaire (loi-cadre sur la santé animale et 

règ lements techniques y afférents) ; 
~ La restructuration du service de santé animale sur la base des 

recommandations faites en la matière par l'O!E ; 
~ La mise en place du système d' accréditation des professionnels de la santé 

animale pour donner plus de force et de crédibilité à leur travail de 
certification ; 

~ L'appui à la lutte préventive contre les principales pathologies épizooties et 
zoonoses du pays ; 

~ La mise en place d' une structure d'alerte pour des interventions rapides en 
cas d' urgence ; 
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~ La réali sation d'études sur la santé animale pour une meilleure connaissance 
du statut zoo sanitaire du pays ; 

~ La coordination du programme d'achèvement de la formation de 800 agents 
vétérinaires (deux modules de 30 heures chacun). 

~ L' identification des sources de financement durable au niveau national et 
international pour la réali sation de programmes de santé animale qui sont de 
grande importance pour le pays et la région hémisphérique ; 

Les activités de ce volet seront conduites par le Service de santé 
an imale en coopération avec les institutions privées et les ONG. 

1.1.3. 7 - Renforcement des structures de la Protection des Végétaux 
Ce volet s' occupera de : 

~ L'actualisation de la lég islation vétérinaire (loi-cadre sur la protection des 
végétaux et règlements techniques y afférents); 

~ L' initiation du travail de mise en place du système d'accréditation des 
professionnels de la protection végétale ; 

~ La réorganisation du Service de Protection des Végétaux su r la base du 
modèle organisationnel prôné par l'OIRSA ; 

~ Le développement de la capaci té du Laboratoire de protection des végétaux ; 
~ La mise en place d' un système de tarification des services prestés ; 
~ L'amélioration du système d' information en matière de protection des 

végétaux; 
~ La mise en route d' activités pour la mise en place de réseaux nationaux de 

surveillance des principales pestes et maladies végéta les en partenariat avec 
les institutions privées et les ONG ; 

~ L' identification des sources de financement durable pour la réalisation des 
programmes de base en protection végétale. 

Les activités de ce vo let seront menées par le service de Protection des 
Végétaux en coopérat ion avec les institutions privées et les ONG 

1.2 - Au niveau terrain 

Le programme sera exécuté sur le terrain dans le cadre des DDA. Mais il développera 
des relations de coopération, à travers des contrats, avec les institutions privées, non 
gouvernementales et publiques intéressées à l' élevage porcin . 

Au niveau de chaque DDA, la structure du Programme comporte : 
1.2.1- une coordination départementale 

Elle coordonnera dans son aire d'action l' ensemble des activités du Programme en 
pa1ticulier, celles de la vaccination, de l' épidém iosurvei llance et de la quarantaine sous 
l'autorité du Directeur de la DDA. 
1.2.2- Un Comité mixte 
Dans chaque DDA, on retrouvera un com ité mixte constitué 

~ Du Coordonateur départemental de la DDA 
~ De représentants des associations d' éleveurs ou de groupements paysans 
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>" De représentants des Institutions pnvees concernées par la PPC comme les 
institutions d' enseignement agricole, les firmes ou maisons de production et de 
distribution d' aliments pour animaux et/ou de méd icaments vétérinaires ... 

>" De représentants des O N G 
Le comité mixte appuiera la coordination départementale dans la mise en œuvre des 

activités du Programme dans le milieu rural. Il aura à sa tête un coordonnateur qui jouera 
le rôle de délégué auprès de la Coordination départementale et des responsables 
communaux ainsi que de la Coordination Nationale du Programme. 

Il devra faciliter une plus grande acceptation du Programme dans la communauté qu ' il 
dessert et œuvrer au bon déroulement de ses opérations. 
1.2.3- Un Groupe de diagnostic actif et d'épidémiosurveillance. 

Le groupe de diagnostic départemental est constitué : 
o du coordonnateur départemental du Programme ou d' un autre technicien de 

la DDA compétent en la mat ière 
o du médecin vétérinaire cubain affecté à la DDA 
o du coordonnateur Communal 
o des vétéri naires des institutions privées et/ou des ONG travaillant dans le 

périmètre d' action de la DDA 
o des agents vétérinaires de la ou des loca li té (s) où la PPC a été suspectée 

li a pour tâches de : 

>" confirmer les cas cliniques de PPC reportés par les agents des GSB , de 
1' INTER VET ou de toute autre institution publique, privée et non 
gouvernementa le intervenant dans le domaine de la production et de la santé 
animales. 
>" prélever des échant illons pour le Laboratoire à des fins de diagnostic de 

certitude. 
>" assurer le su ivi de l'enquête épidémio logique sur la PPC. 
>" vei ll er au bon fonct ionnement du réseau d'épidémiosurveillance au 

niveau départemental 
>" De notifier aux instances compétentes tout cas de pestes ou de 

pathologies susceptib les de causer des dégâts importants à l' élevage ou 
aux cultures du pays ou de la région. 

>" De travailler à la récupération des périmètres 
1.2.4- Une coordination communale 

Le personnel des Bureaux Agrico les communaux (BAC), particulièrement les cadres 
spéciali sés en production et santé an imale, sera mis à contribution. A défaut, un agent 
vétérinaire d' une autre institution (ONG, GSB), reconnu pour sa compétence, son 
honnêteté et son sens des responsabilités pourra faire office de coordonnateur après 
négociation et entente avec ce dernier et / ou avec son institution d' appat1enance. 
Le coordonnateur communal est appe lé à : 

>" Coordonner les activ ités des GSB dans leur aire 
d' action 

>" Superviser le travail des ONG 
programme 

contractées par le 

21 



~ Contrôler le déroulement des opérations de vaccination , 
d'épidémiosurveillance et de quarantaine liées à la PPC. 

~ Préparer des rapports périodiques sur le fonctionnement des GSB et 
l'ensemb le des activités du Programme pour être achemi nés à la 
Coordination départementale. 

~ Coordonner la co ll ecte de prélèvements au niveau des élevages suspects 
et des abattoirs. 

1.2.5- Une coordination de la section communale 
De conceti avec le com ité de direction du GSB, le 

coordonnateur communal choisit parmi les agents vétérinaires de la section 
communale un responsable de section pour le Programme sur la base de son 
honnêteté, de son sens des responsabilités et de son intérêt pour la santé 
animale. 

Ce responsable ne recevra pas un salaire fixe du Programme 
mais bénéficiera de gratification en nature (matériel, médicaments 
vétérinaires ... ) ou en espèce pour les tâches diverses qu ' il aura à accomp lir 
comme: 

~ la co ll ecte des données biostatistiques sur l'élevage porcin 
au niveau de la section communale (données sur la morbidité, la motialité, 
la population porcines ... ). 

~ la transmission régulière des informations au coordonnateur 
communal sur l'évolution sanita ire du cheptel porcin au niveau de la 
section . 

~ la participation active à l'organisation et au contrô le de la 
campagne intensive de vacc ination 

~ le contrô le du mouvement des porcs. 

2. Ressources 
La réalisation des activités du Programme de lutte contre la Peste Porcine Classique 
et de renforcement du système national de la santé animale et végétale nécessite 
comme pour le Devis-programme No I la mobilisation de ressources physiques, 
matérielles et humaines qui ne seront pas toutes apportées par les fonds de l'U nion 
Européenne et les fonds de l'USDA/APHIS. Le MARNDR continuera d'appuyer le 
projet à travers ses infrastructures et facilités logistiques. Il en sera de même de ses 
institutions partenaires comme les ONG. Autrement dit, aux fonds de l' UE et de 
US DA/ A PHIS viennent s'ajouter d' autres ressources . 
Les ressources sont les sui vantes : 
2.1 Ressources du MARNDR 
2.1.1-Ressources physiques et matérielles 
Chaque DDA ou sous-DDA tâchera de mettre au service du Programme : 

~ Ses fac ilités de conservat ion de vaccins (chambre froide , réfrigérateurs à gaz et 
des matériels de désinfection comme les pulvérisateurs 

~ Ses infrastructures en termes de capacité d'accueil pour la tenue de réunions, de 
séances de formation ou autres 

2.1.2 Ressources humaines 
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Les cadres des différents serv ices techniques du MARNDR concernés par le Programme 
participeront à la réalisation des activ ités du Devis-Programme No2. fl s agiront 
principalement à titre de responsables et de membres de volets techniques du Programme. 
Quant à ceux des DDA, il s travailleront préférentiellement comme coordonnateurs 
départementaux et coordonnateurs communaux. 
Comme durant la première année du Projet de Contrôle de la Fièvre Porcine Classique, la 
section de viro logie du Laboratoire Vétérinaire et de Contrô le de Qualité des Aliments 
de Tamarinier sera toujours mise à profit tant pour la surveillance épidémio logiq ue que 
pour le contrôle de la qualité de la vaccination. 
En outre, le Projet sera une fois de plus appuyé par la miss ion cubaine de santé animale 
forte de dix-neuf ( 19) médecins vétérinaires dont seize ( l 6)y sont directement impliqués 
à raison de: 

Un ( 1) au niveau de la Direction du Projet 
Douze (12) au niveau terrain 
Trois (3) au Laboratoire (un virologiste, une pathologiste et une microbiologiste) 

2.1.3- Ressources financières 
Pour garantir au maximum les chances de succès du Projet, celui-ci bénéficiera du 
financement du Trésor Public à travers le MARNDR. La contribution du Mi nistère se 
fera de différentes manières : 

Les salaires alloués aux cadres techniques et administratifs du MARNDR affectés à 
ce projet à partir de son budget régulier 
Une tranche annuelle de trois millions de gourdes comme fonds de contrepartie. 

2.2- Financement européen 
Sur le budget du Projet de Contrôle de la Fièvre Porcine Classique financé par l' Union 
Européenne,il reste disponible pour la deuxième année une valeur de trois cent soixante 
et un mille euros (361 ,000.00 euros) qui va être mise à contribution dans le cadre du 
Programme élargi. 
2.3 Financement américain (APHIS/USDA) 
Le financement offert par APH[S/USDA se chiffre à quatre millions neuf cent mille 
dollars américains (US$ 4,900,000.00). 
Un montant d' un million hui t cent trente et un mille cent douze dollars américa ins (US 
$ 1,831 , 11 2.00)devra être rendu disponible pour les activités du Plan d'Opération No 1 
du présent Programme. 

Vl.-LE PLAN D'OPERATION Nol 
1.- Objectifs du Plan 

Les objectifs du Plan d'Opération No I qui const itue la programmation 
financière et technique de la première année du Programme sont les suivants: 

o Etablir les moyens d'éradication de la Peste Porcine Classique en Haïti et 
éliminer l'impact de la maladie sur l'économie nationale 

o Rendre le système de surveillance épidémiologique opérationnel sur une 
base durable à travers une coopération dynamique entre le MARNDR, les 
institutions privées et non gouvernementales impliquées dans l'élevage 
porcm 
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o Initier la modernisation du système national de protection sanitaire 
animale et végétale dans le pays 

2.- Grands axes du Plan 
Conformément au modèle d'organisation administrative et technique du Programme 
préalablement défini, le déroulement du Plan d'Opération sera articulé autour de quatre 
grands axes qui sont : 

2.1-Information/Formation//Renforcement des GSB lancement ou 
phase d'implantation du nouveau Programme 

Cet axe aura à : 
~ Etablir la structure organisationnelle du Programme tant au niveau central 

qu ' au niveau du terrain 
~ Diffuser l'information sur le Programme à la population et aux éleveurs en 

utilisant tous les médias possibles 
~ Acquérir les moyens logistiques nécessaires à la mise en route du 

Programme 
~ Consolider la structure des GSB et dynamiser leur fonctionnement 

2.2.- Surveillance épidémiologique 
Cet axe devra : 

~ Poursuivre ] 'enquête épidémiologique sur la PPC à travers le pays 
~ Mettre en place le réseau de surveillance épidémiologique avec la 

participation des principaux acteurs du secteur privé et non 
gouvernemental intéressés à la lutte contre la PPC 

~ Repérer les zones du pays pouvant être considérées comme indemnes de la 
PPC 

2.3.- Vaccination 
Cet axe devra : 

~ Intensifier le programme d' information et de motivation des éleveurs en 
particulier et de la population en général 

~ S'assurer de la disponibilité de tous les matériels nécessaires à la 
vaccination (vaccins et matériels connexes, moyens logistiques, etc.) 

~ Veiller à l'application des procédures de vaccination qui ont été définies 
par le PCFPC avec le concours du CIRAD 

2.4.- Modernisation du système national de santé animale et végétale 
Cet axe aura à : 

~ Renforcer les structures de contrôle sanitaire des animaux et des plantes 
ainsi que de leurs produits au niveau des zones frontalières 

~ Initier le contrôle du mouvement interne des animaux et des plantes 
~ Renforcer le Service de santé animale du MARNDR et appuyer 

également celui des principales ONG 
~ Renforcer le Service de Protection des Végétaux 
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3.- Principales activités par résultats 
3.1- Résultat Nol 

Les structures de coordination du Programme sont fonctionnelles et efficaces 
3.1.1- Principales activités et sous-activités 
3 .1.1.1- Création et fonctionnement de structures de coordination binationale (Haïti
Républigue Dominicaine), nationale et locale 

);;> Formation du comité binational (Haïti/République Dominicaine) 
~ Organisation de deux réunions du comité binational 
~ Organisation d ' une réunion annuelle de coordination régionale avec la 

participation de tous les pays caribéens participant au Programme grâce au 
financement européen 

);;> Visite de cadres techniques haïtiens en République Dominicaine pour échange 
d' expériences avec leur homologue dominicain 

);;> Organisation de 48 réunions de comités mixtes à raison de 2 réunions par 
coordination départementale 

);;> Organisation de 7 réunions entre la direction nationale et les 14 coordonnateurs 
départementaux du projet à raison d' une réunion tous les deux mois 

~ Organisation de 168 réunions au niveau du pays entre les 14 coordonnateurs 
départementaux et les 135 coordonnateurs communaux à raison d' une réunion par 
mois pendant 12 mois. 

);;> Organisation de 1620 réunions au niveau du pays entre les 135 coordonnateurs 
communaux et les 565 responsables de section à raison d ' une réunion par mois 
pendant 12 mois. 

3.1. l .2- Supervision des activités de terrain 
~ 168 visites des coordonnateurs départementaux à raison de deux visites par mois 

par coordonnateur 
;;;:, 1620 visites des coordonnateurs communaux sur le terrain à raison de 2 visites par 

mois. 

3.2-Résultat No2 
La couverture vaccinale atteint 95% du cheptel porcin et les opérations de 
vaccination sont conduites suivant le cahier des procédures de vaccination anti-PPC 
défini durant la première année du Programme. 

3.2.1- Principales activités et sous-activités 
3.2.1. l-Campagne d ' information de la population en général, des éleveurs et agents 
vétérinaires en particulier. 

);;> Rencontres avec les autorités des sections communales ( Asecs, Casecs) 
);;> Information dans les médias (radios, télévision, journaux etc.) 
~ Production et diffusion du matériel de vulgarisation sur la PPC 

o Posters 
o Dépliants et feuillets 
o Bulletin 
o Cassette vidéo 

);;> Distribution de T-shirt et de casquette avec l'emblème du Programme. 
);;> Animation et motivation des éleveurs sur le terrain par communication 

interpersonnel le 



o Diffusion de l' information dans les écoles et dans les lieux publics (églises, 
marchés, etc.) 

> Formation de 3,500 nouveaux éleveurs 
> Recyclage de deux cents nouveaux agents vétérinaires 

3.2 .1.2- Renforcement des GSB 
> Réunions d'animation et de motivation des GSB 
> Formation de 600 membres de GSB issus des comités de gestion 
> Appui en petits matériels et en médicaments vétérinaires pour les agents 

vétérinaires des GSB les mieux structurés. 
> Recherche-action au niveau des sections communales sur la valeur biologique des 

ingrédients alimentaires locaux 
3.2.1.3- Vaccination du cheptel porcin 

> Division du pays en trois grandes régions comprenant chacune 4 DDA ou sous
DDA 

> Organisation de la phase intensive de vaccination sur 6 mois à raison de 4 DDA 
pendant deux mois pour vacciner les porcs à partir de deux semaines d' âge 

> Rondes mensuelles de vaccination durant toute l'année en dehors de la phase 
intensive pour vacciner les porcelets de 7 à 10 semaines et revacciner les jeunes 
truies de 5à 7 mois. 

> Achat de 800,000 doses de vaccins PESTIFF A conditionnés dans des flacons de 
25 doses 

> Achat de 400,000 seringues et aiguilles 
> Identification et enregistrement des porcs vaccinés 

o Achat de 600,000 boucles d' oreille et de 350 pinces 
o Achat de 8,000 carnets de vaccination de 50 certificats chacun 

> Achat de matériel de biosécurité (bottes, salopettes ... ) 
> Acquisition de 10 véhicules tout terrain et de 20 motocyclettes de 175 cc 
> Contrôle de la qualité de la vaccination 

3.3- Résultat No3 
Les structures de collecte des données sanitaires sur l'élevage porcin et de 
notification des cas de morbidité et de mortalité porcines aux autorités compétentes 
sont fonctionnelles et permettent une meilleure connaissance de la distribution de la 
PPC dans le pays et l'application de mesures de lutte mieux ciblées. 

3.3.1- Principales activités et sous-activités 
3 .3 .1.1- Enquête épidémioclinigue 

> Collecte des données au niveau des sections communales et des communes sur la 
morbidité et la mortalité porcines 

> Collecte de prélèvements de sang et d' organes (rate, ganglions,amygdales etc.) 
> Analyses de laboratoire 

o Achat de réactifs, antigènes 
o Achat de petit matériel renouvelable 

3.3.1.2- Renforcement du partenariat avec les ONG et les GSB pour la surveillance 
conjointe de la maladie 

> Formation et motivation des membres du réseau d'épidémiosurveillance 
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~ Mise en place du système de notification des cas de morbidité et de mortalité 
porcines à la structure centrale de survei llance ép idémiologique du Programme 

~ Mise en place du système de retour des informations générées à partir des 
données collectées par les membres du réseau 

3.4 -Résultat No4 
Le processus de modernisation du système national de santé animale et végétale est 
initié sur une base solide avec la participation de tous les acteurs concernés 
3.4.1- Principales activités et sous-activités 
3 .4.1.1-Renforcement de la quarantaine animale et végétale 

~ Etab lissement ou aménagement de trois postes de quarantaine équipés et 
fonctionnels au niveau de la frontière haïti ano-dom inicaine (Malpasse, 
Belladère, Ouanaminthe) 

~ Etablissement de quatre postes de contrôle du mouvement interne des 
animaux 

~ Elaborat ion de projets de loi et de règlements techniques sur la quarantaine 
animale et la quarantaine végétale 

~ Recyclage des inspecteurs de quarantaine 
~ Recrutement et formation de nouveaux inspecteurs 
~ Equipement de la station nationale de quarantaine 

o Installation d' une génératrice déjà existante au niveau de la Direction 
de Quarantaine animale et végéta le 

o Achat et installation d' un incinérateur 
o Aménagement et équipement des bureaux adm inistratifs 

3.4. 1.2- Renforcement du système national de la santé animale 
~ Actualisation de la légis lation vétérinaire (loi-cadre sur la santé animale et 

règlements techniques y afférents) ; 
~ Proposition d' un modèle d'organisation du service de la santé animale 

capable de répondre davantage aux besoins sanitaires du pays 
~ Initiation du travail de réflexion pour la mise en place du système 

d' accréditation des professionnels de la santé animale; 
~ Initiation des études sur la santé an imale pour une meilleure connaissance 

du statut zoo sanitaire du pays ; 
~ Mise en place d' un réseau de survei ll ance épidémio logique des principales 

maladies animales dans le pays en coopération avec le Ministère de la Santé 
Publique, les institutions privées et les ONG ; 

~ Démarrage du travail d' identification des sources de financement durable de 
la santé animale au niveau de la région 

~ Achèvement du programme de formation de 800 agents vétér inaires 
~ Appui au service de santé animale des ONG et autres institutions privées 

3.4.1.3- Renforcement du système national de la Protection des Végétaux 
~ Elaboration d' une législation sur la protection des végétaux (loi et 

règlements techniques y relatifs) 
~ Actualisation de la législation spécifique sur les pesticides 
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>" Aménagement d' une sall e de documentation équ ipée de deux ordinateurs 
branchés sur le réseau Internet 

>" Recyclage et formation des cadres de la Protection végétale 
;;., Réaménagement et équ ipement du Laboratoire de Phytopathologie 
;;., Initiation du travail de réflexion pour la mise en place du système 

d'accréditation des professionnels de la protection végétale 

4- Approches ou stratégies par composante ou axe 
4.1-Approche pour l'Information/Formation/Renforce-ment des GSB 

4.1.1- Campagne d'information/formation 
Elle portera sur deux aspects fondamentaux : 
4. 1.1. 1-La sensibili sation et la motivation de la population 

La sensib ilisation et la motivation de la population se réa li seront par: 
>" L'uti lisation des principaux médias pour la communication de masse ( 

rad ios, télévision, journaux) 
;;., La communication interpersonnelle au moyen de mégaphones dans les li eux 

de rassemblement public 
;;., La production et la diffusion de matériels documentaires (affiches , dépliants, 

bulletin, T-shirt, casquette) 
;;., La vu lgarisation dans les écoles 
;;., L' imp lication des différents acteurs sociaux et des responsables locaux dans 

le déroulement du Programme comme : 
o Les responsables municipaux et autorités locales ( maires, 

CASECS, ASECS) 
o Les organisations paysannes 
o Les ONG 
o Les assoc iations de producteurs 
o Les institutions religieuses et éducatives 

Le Programme passera un contrat avec une firme privée spéciali sée en la 
matière pour l'aider à organiser la campagne d' information. 

4.1.1.2 La formation du personnel du Programme et de celui des institutions 
partenaires 
La format ion du personnel portera essentie llement sur : 

;;., L'importance économiq ue et sanitaire de la PPC 
;;., Les techniques d'alimentat ion des porcs 
;;., La symptomatologie et les lésions de la PPC 
;;., Le diagnostic différentiel de la PPC d' avec les autres maladies porcines 

rouges 
>" Les prélèvements d' échanti lions 
;;., Les procédures de la vaccination 
;;., Les procédures de la surveillance des foyers 
;;., L' importance du contrôle sanitaire des animaux et des plantes, de leurs 

produits et dérivés 
;;., L' importance et le rôle des GSB dans le déve loppement agricole et rural 

La formation d' un nombre appréciable d'éleveurs sera également réalisée 
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4.1.2-Approche pour le renforcement des GSB 
Pour ce la, on effectuera : 

>"' L'actua li sation du diagnostic de la situation des GSB qui a été réalisé dès le 
démarrage du PCFPC en novembre 2002 

>"' Des réunions d'animation et de motivation des membres des GSB pour 
consol ider la structure organisationnelle de ces groupements 

Dans les zones où certaines ONG sont bien implantées et où les services étatiques 
sont défaillants, ces dernières seront contractées pour mener à bien ce travail 

>"' la formalisation des relations de coopération entre le Programme et les GSB 
Les coordonnateurs communaux et départementaux du Programme devront envoyer 
des rapports bimestriels à la Direction nationale du Programme afin de la tenir 
informée de l'évolution des act ivités des GSB. Ceci implique que ces responsables 
entretiennent des relations de travail avec les GSB sur une base soutenue 

>"' l' identification par un badge des agents des GSB au niveau de chaque 
Direction Départementale Agricole (DDA) 

>"' Des investissements en termes de médicaments et de matériels vétérinai res 
au niveau des GSB les plus performants comme prime d'encouragement 

4.2- Approche pour la surveillance épidémiologique 
Le MARNDR à lui seul ne peut assurer la survei ll ance épidémiologique de la PPC. 
D'autres acteurs doivent nécessairement y être associés en vue de la collecte de données 
sanitaires sur l' évolution de l'épizootie et le déclenchement de l'alerte en cas de 
nouvelles flambées. 
Cette stratégie passe par : 

4.2.1- la mise en place du réseau de surveillance épidémiologique 
A cet effet, on devra procéder à : 

>"' La sélection des institutions publiques, privés et non gouvernementales 
appe lées à être officiellement membres du réseau 

>"' La formation des membres du réseau 
Chaque institution doit être bien imprégnée des objectifs, du mode 
d'organisation et de fonctionnement du réseau 
>"' Des rencontres périodiques seront organisées au niveau départemental et 

national avec les membres du réseau pour étab lir une meilleure articulation 
de leurs activités, identifier les niveaux de contrainte et faciliter une 
meilleure circulation de l' information 

4.2.2- la collecte et l'acheminement des données sanitaires 
La collecte des données sur la morbidité et la mortalité porcines se fera suivant le mode 
actif de production de données, c'est-à-dire à partir: 

>"' des sorties périodiques, programmées des techniciens et agents du 
MARNDR et des autres institutions sur le terrain 

>"' des enquêtes épidémiologiques 
L'acheminement des données se fera de la base, c' est-à-dire de la section communale à 
la structure centrale du Programme chargée de I' Epidémiosurveil lance en passant par la 
commune et la coordination départementale. 
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En vue de renforcer le Service de santé animale du MARNDR, le responsable du volet 
de la survei llance épidémiologique de la PPC sera un cadre technique de ce Service déjà 
bien imbu des problèmes épidémiologiques. 
4.2.3- la centralisation du traitement des données et le retour des informations 
sanitaires aux entités de terrain 
Les données seront traitées au niveau central pour générer des informations sanitaires, 
lesquelles seront retournées jusqu'au niveau de la section communale en passant par les 
coord inations départementale et communale. 
Les détails relatifs à la surveil lance des foyers sont contenus dans un document 
intitulé« Procédures pour la surve illance des foyers» qui a été élaboré par le PCFPC 
avec l' ass istance technique d'un expert du CIRAD et d'un vétérinaire épidémiologiste de 
l' Ambassade de France en République Dominicaine 

4.3 - Approche pour la vaccination 
Le pays va être divisé en trois grandes régions qui correspondent chacune à un 
regroupement de quatre DDA et/ou sous-DDA. Deux systèmes de vaccination seront 
utilisés: 
4.3.1-un système de vaccination en continu 

Il se pratiquera toute l'année, sous forme de rondes mensuelles de vaccination, dans les 
territoires ou départements où la phase de vaccination intensive n' aura pas encore débuté 
ou a été déjà réalisée. 
Il s'agira de: 
a) vacciner les porcelets de trois semaines d' âge et de revacciner les jeunes truies de 5à 7 
mois 
b) vacciner tous les porcs qui ne le furent pas pour une raison quelconque durant la 

vaccination intensive ou massive à l'exception des porcs malades 
4.3.2- un système de vaccination intensive 

Cette phase durera six (6) mois à raison de deux mois pour quatre DDA 
Dans les deux systèmes de vaccination, les porcs vaccinés seront identifiés à l' aide d'une 
boucle d'oreil le pourvue d'un numéro d' identification et d' un code pour chaque 
département géographique. Ils seront également enregistrés et leurs propriétaires ou 
gardiens recevront un certificat de vaccination pour chaque porc vacciné ou groupe de 
porcs vaccinés. 
Durant la première année du Projet de Contrôle de la Peste Porcine Classique, il a été 
préparé avec le concours du CIRAD un cahier de procédures de la vaccination qui 
décrit toutes les étapes d'une bonne vaccination, depuis la réception du vaccin à 
l'aéroport, sa conservation jusqu'à son admin istration au porc et l'é limination des 
matériels utilisés. 
4.4- Approche pour la modernisation du système national de santé 
animale et végétale 

4.4.1- Approche pour le renforcement de la quarantaine animale et végétale 
>'" Appui à la Direction de Quarantaine animale et Végétale du MARNDR 

pour la rendre plus apte à remplir ses tâches de contrôle et d' inspection 
sanitaire 
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o Renforcement de la Quarantaine animale et végéta le en techniciens de 
santé animale et de protection végétale 

o Appui en matériel et en équipement divers pour rendre plus fonctionne ls 
les postes et la station de quarantaine 

;;;, Mise à la disposition de la Direction d' un budget pour le travail de 
préparation ou d' actualisation des projets de textes de lois et de règlements 
techniques sur la quarantaine animale et végétale 

Un tel travail va être coordonné par la Direction de Quarantaine mais peut se faire 
sous forme de contrat soit avec un particulier, so it avec une institution . 
4.4.2 -Renforcement de la santé animale 

>" Appui à la Direction de Production Animale du MARNDR 
Cet appui se matérialisera par: 

o La fourniture de produits biologiques divers et autres au Service de 
la santé animale 

o La mise à sa disposition d' un budget pour la préparation ou 
l'actualisation de la législation vétérina ire, le démarrage du travai I de 
conception du système d'accréditation des professionnels de la santé 
animale 

Ce travai l peut se faire également sous forme de contrat so it avec un 
particulier, soit avec une institution 

>- Appui au serv ice de santé animale des ONG 
Cet appui peut se manifester: 

o A travers des contrats accordés à des institutions privées ou non 
gouvernementales pour la réalisation de tâches ou d'activités 
spécifiques dans le cadre du Programme 

o Sous forme de dons directs en matériels tels que ordinateur à une 
ONG ou à une autre institution privée oeuvrant dans la santé 
animale 

o A travers le financement de la formation de cadres techniques du 
secteur privé (pa11icipation à des conférences internationales ou à des 
séminaires) 

4.4.3- Renforcement de la Protection des Végétaux 
;;;, Appui à la Direction de Protection des Végétaux 

Ceci sera concrétisé par : 
o La fourniture de matériels et équipements divers pour rendre 

fonctionnel le Laboratoire de Phytopathologie du MARNDR 
o La disponibilité d' un budget pour la préparation de la loi et des 

règlements sur la protection des végétaux et le démarrage du travail 
de conception du système d' accréditat ion des professionnels de la 
protection végétale 
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VII.- CALENDRIER D'EXECUTION DU PLAN D'OPERATION 

Tableau 4.- Chronogramme des activités 

Activités Année 1 ( Mois) 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Résultat 1 - Les structures de coordination du projet sont fonctionnelles et efficaces 

1.1 Réunions de coordination régionale, 
binationale, nationale et locale 

Création du comité binational (Haïti-
République Dominicaine). 

Organisation de deux réunions du comité 
binational ( en Haïti et Rép.Dorninicaine) 

Organisation d' une réunion annuelle de 
coordination régionale avec la ,. 

"' participation de tous les pays caribéens 
impliqués dans le programme. 
Visite de cadres techniques haïtiens en 
République Dominicaine pour échange .-
d' expérience leur collègue 

\~ 

avec 
dominicain 
Organisation des réunions de comités 
mixtes .. 

' ' .. ,. 
' '· . ' , 

Réunions de la Direction nationale avec 
les coordonnateurs départementaux du ; 

' ,1 ·-

Programme 
Réunions des coordonnateurs dépa1iernentaux 
avec les coordonnateurs communaux 

Réunion des coordon nateurs corn-
rnunaux avec les responsables de section - . ' 

1.2 Supervision des activités de ten-a in 
Visites de supervision par les coordonnateurs 
départementaux 
Visites de supervision des acti vités parles 
coordonnateurs communaux 
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Activités Année 1 ( Mois) 

1 2 3 415 6 7 8 9 10 11 12 

Résultat 2 - La couverture vaccinale atteint 95 % du cheptel porcin et les opérations de 
vaccination sont conduites suivant le cahier des procédures de vaccination défini durant la 
première année 

[.' 1 :,; 

2.1 Sensi bilisation de la population et i 

' : Il 

formation des éleveurs, dirigeants des !. ' . 
GSB et agents Vétérinaires 

• Rencontres avec les autorités des 
' " 

sections communales (ASECS, • 
CASECS) 

• Campagne d'information dans les ' ·' 
.. - , ... : ' ' ~ 

médias , rad ios, télévision, ,journaux, ~ 1 ~ 

etc.) 

• Production et diffusion de matériel de ,~ . ,"., 
~ , 

vul garisation sur PPC. 
• Distribution de T-shirt et de casq uette 

avec l' emblème du Pro.gramme . 

• . Animation et motivation des paysans (;Si' 

J ' ~ 1 ~. ... ,i -:. . . . . 
.", .. ' - ' . ' 

sur le terrain par communication ' ~ .. -- ' ' .... ,: 1 )~ 

interpersonnel le ' . 

• Recyclage de 200 nouveaux agents 
vétérinaires vacc inateurs. 

• Achievement of training program of 
800 veterinary agents 

• Formation de 3500 nouveaux éleveurs 
issus des GSB et d'autres assoc iations ,. '· 

2.2 Renforcement des GSB 
• Réunions d'an imat ion des GSB 
• Appui en matériel et médicament 

vétérinaire aux GSB 
• Formation des membres des comités 

de gestion 
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Activités Année 1 , Mois) 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 . 11 12 

2.3 Vaccination du cheptel porci n et 
surveillance épidémiologique. 

• Achat de vacci ns PESTIFFA . . 
~ ;.1 

... 

condi tionnés dans des fl acons de 25 '1~' 

doses et de seringues . ., 

• Achat de véhicul es tout terrain et de 
motocyc lettes de 125 cc. 

Achat de boucles d ' orei lies et de pinces. 

• Acquisition de carnets de vacc ination 

• Distribution de vacci ns. " 
1 ;i; 

• Achat de matériel de biosécurité 

Campagne de vacc ination intensive ou 
>· 

• 
massive. - ' 

• Ronde mensuelle de vaccination des 
Porcelets et revacc ination des truies 

~~hJ -~ ;i/ ... " i' ·rr•.' , ,, ~,: 
" ~! I··· '! ~ '"..:: ' 1 

1 .t 

,_· . ~ ', --··· 
. ' 

de 5-7 mois. 1 • i;,·; {i ,'. (, !Ul ' .. • 
~ 

" 
• Contrô le de qualité de la vacc ination ,!; :'.'t 

~ ;\/. ~-
ti 

• Etablissement réseau 
d ' épidémiosurvei ll ance PPC. 

.. u,t ~ .i; 

17fï 11 j ,i . -:~ 
i, ! ,. ,, 

~ l :-ï" 
{'!' ~·~ • ., " -, '1 ,_ ·-~'t'II 
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Activités Année 1 ( Mois) 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Résultat No3.- Les structures de collecte des données sanitaires sur l'élevage porcin et de notification des cas de 
morbidité et de mortalité porcines aux autorités compétentes sont fonctionnelles et permettent une meilleure 
connaissance de la distribution de la PPC dans le pays et l'application des mesures de lutte mieux ciblées 

3.1- Enquête épidémiocl inique 

• Co ll ecte des données dans les sections - C ,t; Ë 
1
~"!l ~ 

- a I• 

communales sur la morbidité et la ' 
'' ' 1 

mortalité porcines ! ' i - li . . ' . 

• Co ll ecte de prélèvements de sang et 
., • 1-, 

' ' . 
" ' d'organes. ;~'.l .r 

• Analyses de Laboratoire 
0 Achat de réactifs et ,antigènes ' 
0 Achat petit matériel 

renouvelable 
• Traitement des données de terrain et li 

t;;,' 

de labo pour la génération -:;! .. ~ 
~ ' \ ':. r. ~ ;,•· . ·1 .•. 

d' informations sanitaires 

• Achat d' une génératrice de secours 't 

pour le Laboratoire ' 

3.2 Mise en pl ace du réseau de survei !lance 
épidémiologique 

Formation et motivation des membres du 
réseau 
Mise en place du système de ,, ' 
fonctionnement et de suivi du réseau :,; 
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Activités Année 1 ( Mois) 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Résultat 4 - Le processus de modernisation du système national de santé animale et végétale 
est initié sur une base solide avec la participation de tous les acteurs concernés 

Renforcement de la quarantaine animale 
4.1 et végétale 

• Etabli ssement ou aménagement de 
trois postes de quarantaine ~ 

fonctionnels 

• Etabli ssement de 4 postes de contrôle 
interne du mouvement des animaux 

• Elaborat ion de projets de loi et de 
règlements techniques sur la ' 
quarantaine animale et végétale 

• Recyclage des inspecteurs de 
quarantaine 

• Recrutement et formation de nouveaux 
inspecteurs 

• Installation de la génératrice de la 
Station de Quarantaine 

• Achat et installation d'un incinérateur 
à la station de quarantaine 

• Aménagement bureaux adm inistratifs 
4.2 Renforcement du système national de la 

santé an imale 
• Finalisation de la loi-cadre sur la santé 

animale et des règlements techniques y " .. 

relatifs 
• Elaboration d' un modèle rationnel 

d'organisation du service de la Santé 
animale du MARNDR 

• Initiation du travail de mise en place 
du système d'accréditation des ' 
professionnels de la santé animale 

• Achèvement de la formation de 800 
agents vétérinaires .... 

" 
: 

' '·' 
' 

t 
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Activités Année 1 ( Mois) 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Résultat 4 - Le processus de modernisation du système national de santé animale et végétale 
est initié sur une base solide avec la participation de tous les acteurs concernés 

Renforcement du système national de 
4.2- santé animale (suite) ' 

• Enq uêtes sur santé animale 

• Mise en place du réseau de 
survei !lance épidémiologique de la i 

rage 

• Identification des sources de 
financement durable de la santé ~ i; t.l 

animale 
• Appui au service de santé animale des 

ONG 
Renforcement du système national de la 

4.3- Protection des Végétaux 
• Elaboration de la loi et des règlements 

sur la Protection des Végétaux 

• Actualisation de la loi sur les 
pesticides ,, 

• Aménagement d'une salle de .~'; 

documentation équ ipée de deux 
ordinateurs branchés sur Internet 

• Réaménagement du Laboratoire de 
Phytopathologie 

• Acquisition matériels et équipement de 
labo de phytopathologie 

• Initiation du travail de mise en place 
du système d' accréditation des 1, 1 ' :;: ' professionnels de la protection ' ~ ' ~ -·· 

végétale 
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VIII- BUDGET ESTIMATIF 
Le budget englobe les valeurs destinées aux différentes activités du Programme qui sont 

financées par le Trésor Public, par les fonds de l'Union Européenne (UE) et par l'APHIS/ 
USDA. Toutefois, les frais d 'ass istance technique à partir des fonds de l' UE ne sont pas 
pris en compte vu qu ' il s sont gérés directement par le PMCU / CAFP. 

Tabl 5.E ·· du fi du Plan d'O ' Nol 
Financement Fonds Union 

Rubriques APHIS/USDA en dollars Européenne en 
américains gourdes 

1- ACTIVITES 820,313.00 10,794,500.00 
1.1- Coordination régionale, 68 ,390.00 1,347,000.00 
binationale, nationale et locale. 
1.2- Sensibilisation, motivation 52, 130.00 2,372,500.00 
de la population et format ion 
des é leveurs, des dirigeants de 
GSB et agents vétérinaires. 
l .3-Renforcement des 18,000.00 740,000.00 
groupements de Santé de 
Bétail (GSB) 

1.4- Vaccination et Surveil- 249,293.00 5,550,000.00 
lance épidémio logique de la 
PPC 

1.5- Développement de la 42,500.00 785,000.00 
capacité de diagnostic du 
Laboratoire Vétérinaire 
l .6-Renforcement de la 225 ,000.00 -
Quarantaine animale et végétale 
l .6-Renforcement système 115,000.00 -
national de la Santé animale 
1.7 Renforcement de la 50,000.00 -
Protection Végétale 
2- INVESTISSEMENTS 473,600.00 1,540,000.00 
3-0PERATION 135,735.00 1,519,678.00 

4- PERSONNEL 339,846.00 1,617,250.00 

Sous-Total 1,769,494.00 15,471,428.00 

4- Inflation et taux de change - 618,857.00 
(4%) 
5- Imprévus UE à 1 % et à 2% pour 35,389.00 154,715.00 
fonds USDA 

IICA Administration 159,254.00 -
TOTAL 1,964,137.00 16,245,000.00 
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Tableau 6. - Détail de la Contribution de l'Union Européenne en gourdes et de 
I' APHIS/USDA en dollars américains 

Financement Financement Description 
Libellé APHIS/ USDA en Union 

dollars américains Européenne en 
gourdes 

1.- Activités 
1.1- Coordination nationale, 68,390.00 1,347,000.00 
binationale et Régionale 

Une ( I) Ré union de coordination 1,500.00 2 10,000.00 25 participants . 
régionale e n Haïti. 

De ux réunions de comité binational 1,700.00 60,000.00 16 participants 

en Haïti et e n Ré publique 

Dominicaine 

Une ( 1) ré union du Directe ur - 72 ,000 .00 
national en République 

dominica ine. 

Participation de la Direction à un 8.000.00 -
sy mpos ium inte rnat iona l s ur la PPC 

en Argentine 
Sept (7) réunions de la direction 3,000.00 180,000.00 - 4 réunions (Fonds UE) et 3 réuni, 
nationale et des coordonnateurs ( Fonds USDA) à 45,000 gourdes 
départementaux chacune 
48 réunions de com ités mixtes 3,350.00 150.000,00 48 réunions à raison de 

6,250.00 gourdes chacune 
168 réunions des coordonnateurs 8,870.00 399,000.00 168 réunions 
départementaux avec les responsables à 4, 178 .00 go urdes/réunion 
communaux 
Réunions des 135 coordonnateurs 15 ,600.00 200,000,00 694 réunions (USDA) 

communaux avec les 565 responsables à 1,300.00 go urdes par commune 
de section 

Visites de supervis ion des act iv ités de 8,870 - 2 vis ites/mois à l ,087gourdes/v isite 
terra in par les coordonnateurs 
départementaux 

Visites de supervision des acti vités 17,500,00 276,000.00 1620 visites à 656 gdes/ vis ite 
de ten-ain par les coordonnateurs 
communaux 

1. 2- Formations/ Informations 52,130.00 2,372,500.00 
28 Rencontres avec les auto rités 4,000.00 280,000.00 Fonds UE+Fonds USDA 
locales( Asecs, Casecs) 
Spots publicitaires sur rad ios 5,000.00 575 ,000.00 Forfait 
métropolitaines 
Spots pub li citaires sur radios 4,500.00 400,000.00 Forfait 
communautaires 
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Production de posters et de dép! iants 3,500.00 225,000.00 5,000 posters et 10,000.00 brochure~ 
1 mpress ion de foui Ilets sur la PPC 4,000.00 100,000.00 50,000 feuillets (UE) 

50,000 feuillets ( USDA) à 2 gdes 
Pub! ication bulletin du Projet 3,000.00 150,000.00 
Animation et motivation sur le terrain 6,280.00 282,500.00 8 H/j à 125 gdes par section commu1 
par communication interpersonnelle 
Formation de 3.500 éleveurs 9,350.00 280,000.00 160 Séances à 4,000 gdes / séance 
Recyclage de 200 Agents Vétérinaires 2,500.00 80,000.00 -10 séances (UE) 
vaccinateurs - 1 Oséances USDA 

à 9,625.00 gourdes/séance 
Marketing et relations sociales 10,000.00 - UE + USDA 

1.3- Renforcement des GSB 18,000.00 740,000.00 
100 Réunions d'animation et de 5,000.00 240,000.00 4,650.00 gourdes/réunion 
motivation des GSB 
Appui en petits matériels et en 10,000.00 400,000.00 Forfait 
médicaments vétérinaires pour les 
agents des GSB 
20 séances de formation des comités 3,000.00 100,000.00 10 séances (UE) 
de gestion des GSB 10 séances USDA 

à 11 ,750.00 gourdes/séance 

1.4- Vaccination et épidémio- 249,293.00 5,550,000.00 
surveillance 

Achat de 800,000 doses de 90,000.00 1,350,000.00 200.000 doses(UE) 
Vaccins 600,000 doses (USDA) 
Achat de 400,000 20,000.00 300,000.00 UE+USDA 
Seringues/aiguilles 3gourdes/seringue 
Achat de 600,000 Boucles 2 1,650.00 900,000.00 UE +USDA 
d'oreille et de 350 pinces 
Achat de 300 glacières 11 ,670.00 125,000.00 100 glacières de 120 litres et 35( 

de 8 litres 

Achat de Glace 5,000.00 150,000.00 Forfait 
Achat de Plume 500.00 10,000 .00 2,000 plumes à 5 gourdes 
Achat de 8,000 carnets de 5,000.00 520,000.00 325 gourdes /carnet 
vaccination 
Achat de Matériels de biosécurité 5,000.00 150,000,00 Forfait 
Tampons, encre et sceaux - 10.000,00 Forfait 

Fiches rappotts 6,000.00 270,000.00 200000 fiches 
Gaz propane et kérosène 8,000.00 150,000.00 forfait 
Collecte des données sanitaires sur 20,973.00 715,000.00 1.750 gourdes / section commum 
l' évolution de la PPC 
Co ll ecte des prélèvements 10,000.00 500,000.00 Achat tubes + frais pour collecte 

prélèvements 
Fonctionnement du réseau 8,000.00 200,000.00 Forfait 
épidémiosurvei ! lance 
Production de matériels de 5,000.00 200,000.00 Forfait 
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formation 

Contrat pour développement 12,500.00 -
matériel de formation 
Libellé Financement 

APHIS/USDA Description 
1.5- Développement du 42,500.00 785,000.00 
Laboratoire 

Achat de réactifs et antigènes 17,000.00 585.000,00 Réactifs et antigènes PPC, PPA, 
Pasteurellose, Rouget, Salmonel 

rage 
(forfait) 

Equipement et petit ·matériel 8,000.00 100,000.00 Pipettes, tubes etc. 
renouvelable 
Entretien équipements 8,500.00 100,000.00 Forfait 
réfrigération et achat d ' apparei 1 
pour climatisation 
Aménagement labo contrôle de 9,000.00 - Forfait 
qualité des aliments 

Financement 
Libellé APHIS/USDA Description 

1.6- Renforcement de la 225,000.00 
Quarantaine animale et végétale 

Etablissement de 3 postes de 45 ,000.00 - US$ l 5,000.00/poste 
quarantaine externe fonctionnels 
Etablissement de 4 postes de 30,000,00 - US$ 10,000.00/poste 
contrôle interne 
Elaboration d' un projet de loi et de 5,000,00 - Forfait 
règlements 
Achat et installation incinérateur et 100,000,00 - Forfait 
matériel connexe 
Matériels divers 20,000,00 - Forfait 
Formation des inspecteurs de 20,000.00 Recyclage et formation de 30 
quarantaine inspecteurs 
Connection internet 5,000.00 - Montant fixé 
1.7 Renforcement système 115,000.00 -
national de santé animale 
Actualisation législation sur santé 5,000,00 - Forfait en consultation avec des 
animale et élaboration document sur Experts nationaux et internationa 
système accréditation des 
professionnels de la santé animale 
Etablissement d' un réseau de 35,000.00 - Forfait 
surveillance épidémiologique des 
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maladies animales par le système 
d'information géographique 
Achèvement de la formation des 800 75 ,000.00 - Forfait 

agents vétérinaires 
1.8-Renforcement du système 50,000,00 
national de santé végétale 
Elaboration Législation sur 5,000.00 - Forfait 
protection végétale et pesticides et 
document sur système 
d'accréditation des professionnels 
de la protection végétale 
Equipement et réactifs laboratoire 25 ,000.00 - Forfait 
Phytopathologie 
Connection internet 5,000.00 - Montant fixé 
Formation des cadres 15 ,000.00 - Recyclage et formation de 22 

techniciens 
2.- INVESTISSEMENT 473,600.00 1,540,000.00 
Achat de 12 véhicules pick-up et un 302,000.00 12 véhicules pick-up 4x4 à US$ 
minibus 23 ,000 et un minibus à US$ 

26,000 
Achat de 20 motocyclettes de 48,000.00 1,215,000.00 Moto à US$ 3,750.00 l' unité 
125cc 
Achat de 20 réfrigérateurs à gaz 21 ,600.00 - us$ 1,080.00 
Achat d'une génératrice 16,000.00 - Génératrice de 40 à 60 K w 
Achat de 150 mégaphones 9,000.00 292,500.00 US$ 103.33 chaque mégaphone 
Equipement de bureau 32,500.00 F cirfait 
Achat de 2 photocopieurs 6,000.00 - US$ 3,000 .00 chaque 
Achat de 20 ordinateurs et 29,000.00 - US$ 1,300 par ordinateur et imp1 
imprimantes et de 2 laptops Et US$ 1,500.00 pour un laptop 
Aménagement bureaux de 30,000.00 - Forfait 
quarantaine, Protection végétale et 
Laboratoire vétérinaire 
Achat et installation de 3 inve11ers 12,000.00 US 4,000.00 par inverter 

3- OPERATION 135,735.00 1,519,678.00 
3.1-Matériels roulants du 78,223.00 6'70,000.00 
Programme ( véhicules et motos) 
Carburant / Lubrifiant 32,000.00 320,000.00 15,000 gallons diesel à 55 gdes /gal 

et 150 gallons d'huile à 100 gdes 
le gallon pour 15 véhicules et 
32 motocyclettes 

Entretien / réparation 21 ,670.00 180,000.00 Forfait 
Pneus et tubes 17,340.00 120,000.00 Forfait 
Assurances et taxes 7,223.00 50,000.00 Montant fixé 
3.2-Matériels du MARNDR mis à 20,112.00 -
la disposition du programme 
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Carburants et lubrifiants 8,612.00 - 6,900 gallons diesel à55 gdes/gal 
et 80 gal. d'huile à 100 gdes/ga l 

Entretien et réparation 8,000.00 - Forfait 
Pneus et tubes 3,500.00 -

3.3- Groupe électrogène 20,000.00 390,000.00 
Carburant / Lubrifiant 10,000.00 290,000.00 12,909 gallons de diesel et 300 

gallons d' huile pour deux générai 

Entretien / réparation 10.000.00 100,000.00 Forfait 

3.4- Bureau 17,400.00 459,678.00 

Téléphone, Fax, électricité 2,000.00 77,000.00 
Frais bureau service Internet 1,500.00 60,000.00 
(abon.) 
Produits d'entretien et de ménage 1.000.00 20,000.00 Forfait 
Frais bureau entretien et réparation 1.000.00 20,000.00 
Photocopieur 
petites réparations bureau central 5.000.00 30,000.00 Forfait 
Frais bureau fournitures de bureau 2,900.00 128,678 .00 Forfait 
Fournitures bureau entretien , 2,000.00 20,000.00 Forfait 
réparation ordinateur 
Fournitures bureau consommables 2,000.00 44,000.00 Forfait 
informatiques 
Audit et Evaluation - 60,000.00 Forfait 

4- PERSONNEL 339,846.00 1,617,250.00 

4.1- Salaires et bonus 1,181,250.00 

Administration 115, 161.00 680,400.00 IICA Personnel et personnel MAI 
Affectés au programme 

Allocation au personnel d' appui à 46,145.00 2 14,200.00 Comptable, secrétaire , chauffeur: 
l' administration 

Staff d'opérations 43 ,100.00 286,650.00 - Responsables et techniciens de 
volets 

Personnel de terrain 80,362.00 - Coordonnateurs départementaux 1 

communaux 
4.2- Frais de mission sur terrain 55.078.00 436,000.00 Personnel technique central 

Sous-Total 1,769,504.00 15,471,428.00 
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Inflation et taux de change 4% - 618,857.00 
Imprévus à 1 % pour fonds UE et 35,389.00 154,715.00 
à 2% pour fonds USDA/APHIS 
Overhead IICA 159,254.00 -
TOTAL GENERAL 1,964,147.00 16,245.000.00 
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